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Justice et droit international pénal <*l 

Le procès qui, jour après jour, en pleine 
lumière, s'est déroulé à Jérusalem a rappelé 
aux hommes, prêts à l'oubli, les affreuses vi
sions d'extermination que le III<' Reich a 
données au monde. 

Il a aussi mis en lumière tout ce que l'hu
manité devait à ceux qui ont édifié la jus
tice internationale pénale, aujourd'hui l'une 
des conditions même de notre confiance dans 
le droit. 

La 1société souffre, jusque dans ses assises, 
de l'iniquité triomphante. 

La justice est, en effet, le premier besoin 
des hommes groupés sous un pouvoir. 

Elle est le prolongement de leurs aspira
tions morales, la sanction de leurs défail
lances et la condition de toute harmonie so
ciale. 

Elle ouvre la voie à la sécurité sans la
quelle il n'est pas d'action. 

D'abord, fut l'idée de peine, embryon de la 
justice répressive. Puis, suivant à distance 
la progressive distinction des rapports so
ciaux, vint la spécialisation du droit et du 
juge. Mais, il est des crimes si monstrueux 
par leur conception même et par leurs effets 
que la justice des hommes, dépassée, ne les 
avait point prévus. 

En remontant dans l'histoire on ne trouvait -
pas d'entreprise d'extermination et d'atroci
tés qui, à ce point défiait la conscience et 
l'entendement. On n'en imaginait pas de 
plus systématiquement organisée et de plus 
froidement exécutée. 

Lorsque le crime est tel qu'il atteint dans 
ses moelles l'humanité, la conscience univer-
5elle, au-delà même des règles formelles, 
exige la répression. 

De là, est né le droit international pénal, 
qui emprunte ses principes ·à la fois au droit 
public des Etats, au droit international pu
blic et au droit · crim.iri.el. 

Son avènement marque une .nouvelle éta
pe dans l'évolution du droit et constitue 
désormais une :ïn,appréciable protection de 
l'humanité. 

* ** 
L'imprévoyance· et la faiblesse des gouverne

ments qui ont omis, entre les deux guerres 
mondiales, de préciser les obligations nées 
des rapports de droit international public, 
de déterminer la sanction pénale des infrac
tions à ces obligations et de créer une juri
diction criminelle internationale, . ont con
traint les hommes d'Etat alliés en 1945 à un 
difficile travail de création (1). 

Sans doute, les auteurs des · crimes de 
guerre - c'est-à-dire des actes commis di-

(*) Traduction de la mercuriale prononcé en néer
landais· à l'audiencé solennelle de rentrée de la Cour 
de cassation le 1er septembre 1961. 
· (1) H. Donnedieu de Vabres, <c Le procès de Nu-

. remberg devant les principes modernes. du· droit pé
nal international» in Recueil des cours de l'Acadé
mie de droit international de La Haye, 1947, 1, p. 
485. 

rectement en violation des conventions in
ternationales et spécialement des Règlements 
de La Haye (2) - pouvaient-ils, avant cela, 
être déférés aux. tribunaux niilitaires des 
Etats que ces actes avaient lésés. Mais, les 
chefs politiques, administratifs ou militai
res de qui procédaient la conception, l'ini
tiative et souvent la direction, ceux dont l'ac
tivité - pourtant criminelle - est <c sans lo
calisation géographique» (3) parce qu'elle 
embrasse tous les théâtres des hostilités, de
meuraient indemnes, faute de juridiction (4). 
Mais, ceux aussi: qui avaient déclenché une 
guerre d'agression, violant les engagements 
les plus solennels et semant la dévastation, 
demeuraient sans juges. 

L'entreprise répondait à un double but : 
assurer le châtiment des coupables par les 
voies judiciaires sans doute, mais aussi et 
peut-être avant tout, constituer un précédent 
engageant l'humanité sur des voies qui pou
vaient la mener plus sûrement à la paix et 
à la justice (5). 

Le monde entier exigeait des mesures im
médiates et à tout le moil).s moralement ré
paratrices. 

Trois attitudes étaient possibles : ne pas 
intervenir vis-à-vis des auteurs de l'amoncel
lement monstrueux des tortures, des assas
sinats et des massacres collectifs, et leur 
laisser, sous . la menace constante, poursui
vre une existence plus ou moins paisible et 
plus ou moins cachée. Les soumettre à une 
exécution sommaire, solution qui correspon
dait dans la plupart des pays occupés au 
sentiment populaire. Les soustraire à l'ac
tion de vengeance, en organisant leur ju
gement, après leur avoir ménagé une libre 
et complète défense. · 

Est-il surprenant, à réfléchir aux solu
tions qui se présentaient à œuX qui devaient 
prendre, devant le monde libéré, la responsa
bilité de la décision, qu'ils aient incliné vers 
celle qui fut adoptée 

Au-delà d'un certain degré de dévasta
tion sociale, la règle qui apaise la con
science collective, si elle correspond à d'in
contestables critères moraux, ne doit-elle pas 
être préférée au principe abstrait ? 

L'institution d'une justice internationale 
régulière et la procédure qui a conduit de
vant elle les responsables de tant de crimes 
est due sans doute à la nature de ceux-ci, 
mais aussi à la volonté de préserver la na
tion allemande de la vindiCte. 

Les dirigeants du IIIe Reich furent d'ail
leurs solennellement et à plusieurs reprise8 
avertis .des conséquences pénales de leurs ac-

(2) Règlements concernant les lois et coutumes de 
la guerre sur terre, annexés aux Conventions de La 
Haye concernant les lois et coutumes de la guerre 
sur terre, 29 juill. 1899 et 18 oct. 1907. 

(3) Accord du 8 août 1945, art. 1er; voy. Procès 
des grands criminels de guerre;. Nuremberg 1947, 
t. Ier, p. 8: 

(4) Donnedieu de Vabres, op. cit., p. 482. 
(5) E. Aroneanu, Un grand juge disparaît: fustice 

Jackson, Bruxelles, octobre 1954. 

Bock. - Notes de législation. - Echos. 

tes, qui allaient devenir l'un des buts ma-
j eurs de la guerre ( 6). · 

La Conférence interalliée, réunie au Palais 
de Saint James, qui aboutit le 13 janvier 
1942 à une déclaration commune sur le châ
timent des crimes de guerre, décida notam
ment de placer « parmi les principaux buts 
de guerre le châtiment par la justice orga
nisée des coupables ou des responsables de 
ces crimes, qu'ils les aient ordonnés, les aient 
perpétrés ou y aient participé » et de « veil
ler dans un esprit de solidarité internatio
nale à ce que les coupables ou responsables 
soient recherchés, mis à la disposition de la 
justice et jugés, et que les sentences pronon
cées soient exécutées». (7) 

La volonté de châtier les responsables et 
l'intention de hâter les mesures nécessaires 
à leur jugement fut réaffirmée dans la Dé
claration du 17 décembre 1942 à laquelle la 
Belgique s'associa (7). 

Les crimes, toutefois, loin de cesser, al
laient croissant en nombre et en horreur. 
Une décision formelle s'imposait. Ce fut l'ac
cord signé le 1er novembre 1943 à Moscou 
par le8 Etats-Unis, la Grande-Bretagne et 
l'Union Soviétique : Ceux qui sont responsa-

(6) Déclaration du président F. D. Roosevelt, 
25 oct. ·1941, Bulletin du Département d'Etat, 1941, 
vol. V, p. 317. 

Déclaration de Sir Winston Churchill, 25 oct. 
1941; voy. Châtiment des crimes de guerre, Service 
d'édition de Sa Majesté pour le Comité interallié 
d'information, Londres, 1942, p. 15. 

Déclaration interalliée sur le châtiment des crimes 
de guerre, 13 janv. 1942. V<;>Y· Châtiment des crimes 
de guerre in Notes documentaires et Etudes, n° 186, 
éd. Ministère de l'information de France, nov. 1945. 

Déclaration du président Roosevelt, le 21 août 
1942 : Il est juste qu'ils (les envahisseurs) reçoivent 
à temps cet avertissement : le· jour viendra où ils de
vront comparaître devant le tribunaux~ dans les pays 
mêmes qu'ils oppriment maintenant, pour y répon
dre de leurs actes (Punishment for war crimes, H. M. 
Stationery Office, London 1943, vol. II). 

Déclaration du président Roosevelt, le 7 oct. 1942 : 
Les crimes continuent. fe déclare aujourd'hui que 
c'est l'intention de cc gouvernement, une fois la 
guerre terminée à notre satisfaction, d'exiger que l'on 
livre les criminels de guerre (voy. notamment J. A. 
Martinez, Les procès criminels de l'après-guerre, Pa
ris, 1958, p. 356). 

Chambre des Lords. Séance du 7 oct. 1942. Les 
criminels de guerre seront traduits devant le tribu
naux. Lord Cecil préconise l'institution de tribunaux 
internationaux. Cette opinion est celle de Sir Winston 
Churchill. Elle est partagée par la Chambre des 
Lcirds (Punishment for war crimes, H. M. Stationery 
Office, London, 1943, vol. Il, p. 10). 

Notes verbales adressées par les gouvernements des 
pays occupés au gouvernement britannique, au gou
vernement des Etats-Unis et à celui de l'U. R. S. S. 
et réponses à ces notes, voy. Châtiment des crimes de 
guerre, Service d'édition de Sa Majesté. Comité inter
allié d'information, Londres, 1943; - voy. aussi Lord 

. Wright, History of the United Nations W ar Crimes 
Commissions and the Development of Laws of 
War, Londres, 1946,' Appendix B. pp. 109-n3. 

(7) Voy. Châtiment des crimes de guerre, Notei 
documentaires et Etudes, n° 186. Ministère de l'In

. formation de France, nov. 1945, p.· 9; voy. aussi: 
Débats parlemèntaires, Chambre des Communes, 
1942-1943, vol. 385, col. 2083. . 
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bles des atrocités, des massacres et des exé
cutions ou qui y ont directement et volontœi
rement participé, précisait l'accord, seront 
ramenés sur le terrain de leurs crimes, afin 
qu'ils soient jugés et punis conformément au 
dr<>it des pays libérés... Quant à ceux qui 
ont commis des crimes dont les effets ne se 
sont pas produits particulièrement dans tels 
pays ou tels endroits déterminés, ils seront 
punis par des décisions communes des. puis-
sances alliées (8). · 

Successivement ·encore à la Conférence de 
Yalta le 11 février 1944 (,9) et à celle de 
POtsdam, en juillet et août 1945 (10) la même 
volonté déterminée fut exprimée. 

Ainsi, d'avertissement ,en avertissement, 
s'annonçait la répression judiciaire des cri
mes nazis. 

,. ,.,. 
La tâche à accomplir demeurait immense. 
Il fallait créer une juridiction. déterminer 

s;;t compétence et établir la procédure selon 
laquelle les poursuites allaient être exercées. 

Cela posait des problèmes d'organisation 
d'autant plus difficiles que les poursuites de
vaient porter sur des faits dont les preuves 
allaient devoir être recueillies dans un pays 
ennemi en grande partie détruit et s'exer
cer à l'intervention de magistrats parlant 
quatre langues distinctes rà oharge d'incul-

. pés qui en parlaient une cinquième. 
Mais, les problèmes juridiques dépassaient 

en difficultés les problèmes d'organisation. 
Les juges, comme les magistrats du minis
tère public, appartenaient à des pays soumis, 
à des systèmes de droit fondamentalement 
différentes, dont deux étaient des pays de 
common law, ur1 de tradition romantiste et 
up. - l'U.R.S.S.S. ~ tributaire d'un droit 
qui considère comme relevant de conceptions 
« bourgeoises » le juge indépendant du pou
voir., A cela s'ajoutaient les difficultés qui 
allaient naître de la conception même que 
l'on aurait de la compétence de la juridic
tion et celles que posait la qualification des 
crimes dont le tribunal devait être saisi. 

M. Justice Robert Jackson s'est identifié 
avec la notion même du crime contre la paix, 
du crime de ,guerre et du crime contre l'hu
manité. 

Il restera pour l'histoire le créateur de la 
juridiction internationale appelée ·à les juger. 
-. Il justifia les poursuites et jeta les bases 

du droit qu'allait devoir appliquer la future 
juridiction, dans le rapport qu'il adressa le 
z juin 1954 au président Truman et qui, pu
blié, devint partie intégrante de la politique 
étrangère des Etats-Unis. Il réfutait aussi 
dans ce document d'une haute élévation de 
pensée et d'une dialectique à la fois serrée 
et humaniste, trois des objections principales 
qui allaient naître : la règle stricte de la non
rétroactivité de la loi pénale; la doctrine 
selon laquelle le chef d'un Etat souverain 
n'est pas personnellement responsable d'un 
crime international; la thèse qui proclame 
que .la personne qui a agi sur l'ovdre de l'au
torité n'a point commis de crime. 

(8) Those who have been responsible for, or have 
taken a consenting part in the atrocities, massacres 
and e'xecutions, wi/l be sent back to the countries 
iri which their abominable deeds were done in order 
that they may be judged and punished according to 
the laws of these liberated countries. Those whose 
offenses lzad. no partù:ular geographical. location wi/J 
be punished by a joint decision of the Governments 
of the Allies. - voy. 9 U. S. Department of State 

·Bulletin, 1943, pp. 310 et 3n". 
(9) «The A/lied statesman announce their inflex

ible purpose · to... bring ·al/ war criminal.s to just and 
swift punishment »-

(10) «Stern justice shall be meted out to al/ war 
criminal.s, inc/uding those who have visited cruelties 
upon our prisoners »; voy; 13, U. S. Department of 
State Bulletin, 1945, pp. 137-138, ·art. III. La Coh
férerice de Potsdam se tint 'du 17 juill. au 2 août 
1945· 

Comme le déclarait le 31 mai 1946, M. le 
premièr président Soenens, au cours d'une 
audience solennelle de la· Cour, réunie pour 
accueillir M. Justice Jackson en sa qualité 
de Chief of Counsel près le Tribunal mili
taire international de Nuremberg : « Vous 
avez attaqué et renversé ces théories, qui, si 
elles étaient admises, assureraient l'immunité 
à ·tous les criminels de guerre et vous avez 
professé qu'une fois établi que la guerre dé
clenchée par l'Allemagne était une guerre 
d'agression et un crime international, il y 
avait lieu de juger les hautes personnalités 
coupables àe ce crime »... «La Cour de cas
sation de Belgique est heureuse de saluer ici 
l'auteur d'un tel rapport. C'est avec fierté 
qu'elle marque ia parfaite concordance de ses 
vues avec celies de votre pays, sur la notion 
d'un droit inscrit dans la conscience humai
ne, et qui s'impose à tous, aux gouvernants 
comme aux gouvernés » ( 11). 

M. le procureur général Cornil, reprenant 
la démonstration, concluait à son tour : 
L'édifice de la paix ne sera solidement 
construit, les hommes n'auront foi dans. sa 
solidité, que s'il repose sur la justice. « Jus
titia regnorum fundamentum ». · 

Et comment pourrait-il reposer sur la jus
tJice si, d'abord, n'étaient jugés et punis les 
criminels qui, pendant cinq ans, ont porté 
sur le monde la dévastation, la mort et les 
supplices? 

Le tribunal militaire est ainsi né d'un 
immen8e élan de la conscience universelle ... 

En Belgique plus que partout ailleurs, les 
cœurs et les esprits aspirent au juste châti
ment des tortionnaires de l'humanité. Mais 
encore fallait-il que la question ne demeure 
point dans les nuées où voguent les principes, 
que des règles efficaces soient élaborées, qui 
permettent de passer aux actes et surtout 
qui impriment sur les jugements à intervenir 
le sceau de la justice, afin que nul ne puisse 
jamais contester qu'ils sont fils du Droit 
(12). 

Une commission de juristes du Royaume
Uni, des Etats-Unis d'Amérique, de France. 
et de l'U.R.S.S., familiarisés avec les problè
mes que posent les procédures judiciaires, 
fut chargée d'élaborer à Londres le Statut 
du Tribunal, document d'une importance ca
pitale, à la fois charte de compétence et d'or
ganisation judiciaire de la juridiction inter
nationale. 

Les difficultés majeures naissaient de la 
profonde différence des conceptions relatives 
à . la procédure judiciaire entre les !Principes 
démocratique de l'Etat de droit d'Oocident et 
les doctrines de .l'U.RS.S., qui, par la fusion 
du marxisme et des traditions tzaristes, . con
duisent, .sous le nom de démocratie. à la dic
tature du prolétariat (13). 

Le délégué soviétique à la Conférence dé
fendit une thèse selon laquelle le tribunal 
devait être considéré comme lié, sur le prin
cipe de la culpabilité de ceux qui allaient 
être cités devant lui, par la déclaration si
gnée le 14 novembre 1943 pàr Churchill, Roo
sevelt et Staline à Moscou et qu'il n'aurait 
donc rà connaître que des seules conséquences 
de .cette culpabilité. A cette doctrine s'oppo
sait la conception occidentale unanime en 
vertu de laquèlle le tribunal conservait sa 
pleine indépendance de jugement. 

D'autres difficultés procédaient d'une ap
position plus générale du régime de la pro
cédure répressive en vigueur dans les pays 
apglo-saxons, qui considéraient la poursuite 
comme le plein arbitrage du jury entre deux 
parties qui se combattent, et la procédure 
inquisitoriale, propre au système de droit 

(II) Bulletin des arrêts de la Cour de cassation de 
Belgique. Audience solennelle du 31 mai 1946, pp. 6 
et 7. ' 

(12) Ibid., pp. 8 et 9. 
(13) Cett.e commission était composée, en plus de 

Mr. Justice Jackson, du Lord Chancellor du Royaume
Uni Jowitt; du vice-président de la Cour suprême de 
l'U. R. S. S. Nikitchenko et de M. Falco, conseiller 

, à la Cour de cassation de France. 

pénal des autres Etats . représentés dans le 
futur tribunal. 
- L'organisation du droit de la défense aussi 
différait profondément dans les systèmes 
dont les quatre délégués étaient les tenants : 
les Anglo~Saxons trouvaient naturel, con
fiants dans la lumière qui devait naître de 
la procédure de la cross-examination à l'au
dience, de ne mettre, avant celle-ci, ià la dis
position des :inculpés que le canevas de l'ac
cusation, alors que les Français et les Russes 
- comme les Allemands d'ailleurs - enten
daient que tous les éléments recueillis au 
cours de l'enquête préalable .fussent mis à la 
disposition des accusés et qu'ils faisaient de 
cet élément la condition même du respect 
des droits de la défense. Sur le même ter
rain, le droit des inculpés de déposer sous 
serment constituait une autre pierre d'achop
pement . .Ce droit est considéré par les Anglo
Saxons comme une des conditions primor
diales d'une procédure loyale, il est, par 
scrupule, réprouvé dans le droit des Etats 
continentaux, parce qu'il prive l'accusé du 
droit de dissimuler la vérité (14). · 

Les travaux de la Conférence de Londres 
se terminèrent le 8 août 1945 par l'accord des 
quatre « grands » ( 15). Cet accord compre
nait trente. articles composant le Statut du 
tribunal militaire international, compétent 
pour connaître des crimes dont les effets ne. 
s'étaient pas produits plus particulièrement 
dans un pays déterminé ( 16) ( 17). 

L'œuvre .de Jackson, premier législateur 
international en matière de crime contre la 
paix, de crime de guerre et de crime contre 
l'humanité, prenait corps. 

Le futur chef du ministère public au tri
bunal de Nuremberg était avant tout préoc
cupé de permettre aux aiccusés une pleine 
et loyale défense. 

La Charte du tribunal reflète avec préci
sion ce souci, qui a Inspiré toute la procédure. 

Dans son rapport au président des Etats
Unis déjà (18), il avait mis l'accent sur ce 
devoir où apparait la conscience du juge et 
l'esentielle distinction entre la vengeance et 
la justice : Nous ne pouvons les condamner 
sans procès, déclarait-il, résistant aux en
traînements de· centaines de millions d'op
primés que leurs indicibles souffrances 
avaient révolté et qui criaient vengeance, 
car les exécutions sans discrimination ou les 
condamnations qui ne s'appuieraient pas sur 
des conclusions précises · de culpabilité éta
blies impartialement, viendraient à l'encon
tre des assurances que nous avons réitérées ... 
(19). ' 

M. le procureur général Cornil, s'adressant 
au Chief ·of Counsel, chef du ministère pu
blic près le tribunal de Nuremberg, rappe
lait en termes excellents combien la défense 

(14) Cons. au sujet des conditions dans lesquelles 
furent adoptées devant le tribunal . de Nuremberg les 
règles de la procédure accusatoire anglo-saxonne : 
H. Donnedieu de Vabres, «Le procès de Nurem
berg» in Rev. se. crim et dr. pén. comp., 1947, pp. 
174 et seq. L'auteur écrit notamment: «Le système 
accusatoire a favorisé la liberté d'expression et donné 
attx débats le caractère contradictoire qui convient le 
mieux à la manifestation de la vérité »-

(15) «Agreement by the Gc111ernment of the 
United States of America, the Provisional Govern
ment of the French Republic, the Government .of the 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ire
/and and the Government of the Union of Soviet 
Socialist Republics for the Pro~ecution and Punish
ment of the Major W ar Criminal.s of the European 
Axis», in U. S. Depart~ent of State Publication, n° 
3080, pp. 420-421. 

(16) « ... offenses which have no particular geo
graphical location ... » 

(17) Voy. le texte de la «Charter of the Interna
tional. Military Tribunal» in R. Woetzel, The Nürn
berg - Tria'ls in International. Law, éd.. Stevens, 
Londres, 1960, pp. 245 et seq. 

(18) Voy: supra .. 
(19) Bulletin des arrêts de la Cour de cassation de 

Belgique, audience .solennelle du 31 mai 1946,. p; 6. 



est inséparable de la justice : « Les /aits de
meurent, disait-il, mais les hommes passent 
et les· souvenirs se déforment. Si le moindre 
incident se produisait au Tribunal militaire 
international qui puisse faire suspecter l'im
partalité de ses juges, toute l'œuvre serait 
compromise : le procès de Nuremberg doit 
convaincre la nation allemande de la culpa
bilité des chefs qu'elle s'était donnés; sans 
doute ce résultat ne sera-t-il pas atteint im
médiatement; il ne le serait jamais si, un 
jour, d'aucuns pouvaient, en lisant le compte 
rendu des audiences, y trouver matière à une 
propagande astucieuse qui représenterait 
comme acte de vengeance ce qui est acte 
de justice, et Dieu sait si les effets de cette 
propagande s'arrêteraient aux frontières de 
l'Allemagne (20). 

Reprenant et précisant, da~ ce style ima
gé et ·vigoureux dont il avait le secret, la pré
occupation qu'il avait exprimée dès la pre
mière heure, le chef du ministère public, 
représentant l'accusation à Nuremberg pro
clama dans le magistral exposé introductif 
qu'il fit devant le tribunal : Nous ne devons 
jamais oublier que le dossier sur lequel nous 
jugeons aujourd'hui ces accusés est le dossier 
même sur lequel demain l'histoire nous ju
gera. Passer à ces hommes un calice empoi
sonné~ c'est le porter à nos lèvres. Nous 
devons témoigner, dans notre tdche, de tant 
d'objectivité et d'intégrité intellectuelle, que 
ce . ·procès apparaîtra à la postérité comme 
répondant à l'aspiration même de procurer la 
justice (21). 

Et. de fait, on ne pouvait pas, en assistant 
aux audiences de ce procès des responsables 
de tant de dévastations, de ruines et de dou
leur, ne pas être impressionné, dans l'amon
cellement des crimes évoqués, par la loyauté 
et l'extraordinaire dignité des débats. 

Pourtant, jamais trtbunal ne connut dans 
l'histoire un procès de cette envergure et qui 
posait pareils problèmes d'inStruction et d'or
ganisation. 

Au cours de l'instruction, plus de cent mille. 
documents originaux .furent saisis, étudiés, 
contrôlés et triés. Dix mille, parmi ceux-là, 
furent retenus, comme ayant « valeur pro
bante» (22). De ceux-ci, quatre mille, tra
duits en quatre langues, furent soumis au 
tribunal. Des millions de mètres de films ci
nématographiques furent visionnés ou pro
jetés, dont une importante quantité prit la 
voie de Nuremberg. Mille huit cents photo
graphies furent soumises, 1à titre de charges, 
aux juges. 

Le tribunal, dans son jugement, constate 
que, dans une très grande mesure, il n'a été 
fait état devant lui que de documents dus 
aux accusés eux-mêmes, dont l'authenticité 
n'a été mise en doute que· dans un ou deux 
cas (23). 

Plusieurs centaines. de milliers de témoins 
furent appelés 1à comparaitre devant une 
commission d'enquête nommée par le tribu
nal (24), mais, les magistrats du ministère 
public des quatre Etats qui étaient repré
sentés dans le siège du tribunal (25), ne ci-

(20) Ibid., p. 10. 
(21) Opening statement for the United States of 

America 7 (1946); International Military Tribunal, 
Trial of the Major War Criminals 101 (1947); The 
Nürnberg case as presented by Robert H. /ackson, 
33-34 (1947). 

(22) Evidentiary value. 
(23) Jugement du tribunal, audience du 30 sept. 

1946 in Procès des grands criminels de guerre, Nu
remberg, 1949, vol. XXII, p. 442. 

(24) Si 38.000 dépositions furent recueillies par 
la Commission d'enquête, il y eut 155.000 déclara
tions écrites signées en faveur des chefs politiques, 
136.213 en faveur des S. S., 10.000 pour les S. A., 
7.000 pour le S. D., 3.000 pour l'Etat-Major général 
et l'O. K. W. et 2.000 seulement pour la Gestapo 
Ougeinent du tribunal, op. cit., pp. 441 et 442). 

(25) Les magistrats du ministère public étaient: 
- pour les Etats-Unis: 

Mr. Justice Robert H. Jackson; 

tèrent ensemble que trente-trois témoins à 
l'audience. Les accusés en citèrent soixante 
et un et cent quarante-trois firent, à leur 
demande, des déclarations écrites. 

Le tribunal tint quatre cent trois audien
ces (26). Il siégea, généralement, matin et 
après-midi. Le procès dura dix mois. Il n'y 
fut guère perdu de temps en contestations 
de procédure et de compétence. 

Les accusés purent choisir avec une liberté 
absolue leurs conseils, dont les honoraires 
furent payés par les autorités d'occupation. 
Les avocats avaient accès à tous les docu
ments produits ou non produits au cours de 
la procédure. Ils purent citer sans réserves 
les témoins qu'ils souhaitaient voir entendre 
(27). Le transport de ceux-ci était assuré 
par les autorités alliées, qui mirent des avions 
à leur disposition pour les amener parfois 
même des pays neutres éloignés. Jamais, sans 
doute, de tels moyens ne furent mis en œu
'vre pour [permettre la défense d'.inculpés, 
appelés à comparaitre devant une juridiction 
nationale (28). 

Par contre, les prisonniers de haut grade 
arrêtés ne bénéficièrent pas des égards· tra
ditionnels. Ils furent, au point de vue du 
régime de détention, traités en criminels, ce 
qui fit scandale dans certains milieux anglo
saxons. Ce fut là une décision dont Robert 
Jackson assuma, dans un sentiment de jUS
tice distributive, lui-même la ,pleine respon
sabilité. 

* 
** 

Trois catégories de crimes relevaient, aux 
termes du Statut du tribunal militaire inter
national, de la compétence de la ihaute juri
diction : les crimes contre la paix, les crimes 
de guerre et les crimes contre l'humanité 
(29). 

Colonel Robert G. Storey; 
M. Sidney S. Alderman; 
General Telford Taylor; 

- pour le Royaume-Uni: 
H. M. Attorney General The Rt. Hon. Sir Hartley; 
Shawcross, P.C., K. C., M. P.; 
The Rt. Hon. Sir David Maxwell-Fyfe, P.C., 

K.C., M.P.; 
M. G. D. Roberts, K. C., O. B. E.; 

- pour la France : 
M. François de Menthon; 
puis M. Auguste Champetier de Ribes; 
M. Charles Dubost, avocat général à la Cour 

d'appel d'Aix-en-Provence; 
M. Edgard Faure; 

- pour l'U. R. S. R.: 
General R. A. Rudenko; 
Colonel Y. V. Pokrovsky. 

Concernant l'organisation et les attributions du 
ministère public, voy. M. Merle, Le procès de Nu
remberg et le châtiment des criminels de guerre, Pa
ris, 1949, pp. 71 et seq. 

(26) Le tribunal était présidé ·par le juge anglais 
The Rt. Hon. Sir Geoffrey Lawrence, aujourd'hui 
Lord Oaksey. Son suppléant était The Rt. Hon. Sir 
William Norman Birkett, aujourd'hui Lord Birkett. 

Le juge américain. et son suppléant étaient respec
tivement Mr. Francis Biddle et M. John J. Parker. 

La France était représentée dans le tribunal respec
tivement par M. Donncdieu de Vabres, professeur à 
la Faculté de droit . de Paris, et M. Falco, conseiller 
à la Cour de cassation de France. 

Les juges de l'Union Soviétique enfin, étaient le 
général major I. T. Nf 1~itchenko et le lt. colonel A. F. 
Volchkov. 

(27) Ainsi furent no, wnient cités par la défense 
et déposèrent devant le tribunal Lord Halifax, ancien 
ministre des Affaires étrangères du Royaume-Uni, et 
l'amiral Nimitz commandant la Navy des Etats
Unis. 

(28) Voy. au sujet des mesures prises çn vue d'une 
totale et scrupuleuse défense des accuSés : Francis 
Biddle, «Le procès de Nuremberg» in Rev. intern. 
de dr. pén., 1948, pp. l et seq. (trad. P. Bouzat et 
M. Y. Coué); - cons. aussi H. Donnedieu de Vabres, 
((Le procès de Nuremberg» in Rev. se. crim. et dr. 
pén. comp., 1947, pp. 174 et seq. 

(29) Cons. H. Donnedieu de Vabres, «Le procès 
de Nuremberg devant les principes modernes du droit 
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Le crime contre la paix est l'infraction 
fondamentale d'où sont issues les autres. Il 
consiste dans « la direction, la préparation, 
le déclenchement ou la poursuite d'une 
guerre d'agression, ou de toute autre guerre 
en violatfon des traités, assurances ou ac
cords internationaux, ou la iParlicipation à 
un plan concerté ou 1à un complot pour l'ac
complissement de l'un quelconque des actes 
qui précèdent» (30). Voilà ce que dit le 
Statut. 

Ces incriminations ont fait l'objet de con
troverses nombreuses et parfois passionnées. 

Exposant devant vous la doctrine même du 
crime contre la paix, M. Justice Jackson di
sait : « A la fin de la guerre, la question fon
damentale était de savoir si nous aurions 
la force et le courage d'appliquer la doc
trine selon laquelle le déclenchement d'une 
guerre d'agression est un crime ... 

Le fait d'enseigner aux hommes d'Etat une 
doctrine de droit international selon laquelle 
toute guerre doit être regardée comme léga
le, et qu'aucune distinction de drait ne peut 
être faite entre la guerre juste et la guerre · 
injuste, aurait continué à exercer une influen
ce déterminante sur l'acceptation de la guerre 
comme moyen honorable pour atteindre leurs 
fins. Le fait de leur enseigner qu'il n'y a 
pas de responsabilité juridique individuelle 
qui s'applique à ceux qui déclenchent une 
guerre, ne pourrait qu'a/ f aJiblir également 
leur sens de la responsabilité morale. Un 
tel enseignement a donné naissance au dé
clenchement et à la poursuite de deux guer
res mondiales. 

Il a fallu longtemps au monde pour dé
noncer comme un crime la provocation à la 
guerre, alors que cette conception était ac
ceptée partout pour l'émeute ... 

Il serait indigne de nous, juristes, de per- .· 
pétuer une doctrine immorale, qui fait de 
toute guerre une guerre légale. Les guerres 
d'agression sont désormais illégales et ceux 
qui les provoquent, y incitent ou les répan
dent, sont des criminels (31). 

Les principes mis en œuvre dans l'accord 
de Londres et appliqués· dans le Statut du 
tribunal miÜtaire international avaient été, 
depuis 1923, exprimés 1à plusieurs reprises, 
mais, jamais, la guerre d'agression - con
damnée en principe - n'avait été l'objet 
d'une définition précise (32). 

En 1924, dans le Protocole de Genève, les 
quarante-huit Etats membres de la Société 
des, Nations - et donc l'Italie et le Japon, 
mais non l'Allemagne - avaient déclare 
qu'une guerre d'agression était un crime in
ternational, mais en étaient démeurés là. 

En 1927, tous les Etats membres - y com
pris l'Allemagne - adoptèrent à l'unanimité 
une déclaration selon laquelle « une guerre 
d'agression ne peut jamais servir de moyen 
pour régler les àif férends internationaux et 
est, partant, un crime international ». 

En 1928, vingt et une républiques améri
caines, réunies à la sixième Conférence pan
américaine, se mirent d'accord sur une dé
claration, aux termes de laquelle une « guerre 
d'agression constituait un crime internatio
nal contre l'espèce humaine» (33). 

pénal international», in Recueil des cours de l'Aca
démie de droit international de La Haye, 1947, I, 
pp. 477 et seq. 

(30) Concernant la notion de crime contre la paix 
cons. Pompe, Aggressive War, an International Crime, 
La Haye, 1953, pp. 176 à 202; voy. aussi : Le sta
tut et le jugement du tribunal de Nuremberg, éd. 
N. U. New York, 1949, pp. 49 et seq. 

(31) Bulletin des arrêts de la Cour de cassation de 
Belgique, audience solennelle du 31 mai 1946, pp. 16 
et 17. 

(32) Le tribunal visa expressémènt dans son juge
ment à l'appui de la doctrine en vertu de laquelle ia 
guerre d'agression est un crime selon le droit inter
national, ces traités et ces accords. qui, depuis 1923, 
condamnaient la guerre d'agression. The Tn"al of Ger
man Major W ar Criminals, vol. XXII, pp. 443 et 
seq. 

(33) « ... against the human species ». 
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Et, enfin, le tmité de renonciation à la 
guerre conclu 1à Paris le 28 aoüt 1928, connu 
sous le nom de Pacte Briand-Kellog, qui 
liait soixante-trois Etats dont l'Allemagne 
et aux termes duquel les Etats signataires 
renonçaient ià la guerre comme moyen de 
politique nationale et s'engageaient à résou
dre tous les conflits, quelles que soient leur 
nature ou leur origine, par des moyens paci
fiques (34). L'engagement qu'ont pris les si
gnataires de ce pacte n'était pas moins so
lennel que celui qu'ont souscrit les signa
taires de la Convention de .La Haye le 18 
octobre 1907 (35). Mais, comme le déclarait 
le secrétaire d'Etat Henry L. Stimson : Le 
Pacte Briand-Kellog ne prévoit pas de sanc
tions par le recours à la force. Il n'oblige au
cun des signataires ·à intervenir par des me
sures de contrainte en cas de violation du 
Pacte. Il repose sur la sanction de l'opinion 
publique ... (36). 

A tous ces accords manquait une chose : 
la sanction efficace (37). 

La Belgique qui, deux fois en un quart de 
siècle, fUt l'objet de la plus injuste des guer
res d'agression (38), est au tout premier chef 
consciente de ce qu'elle doit aux hommes . 
qui, oomme le Chief of Counsel du tribunal 
de Nuremberg, ont créé le précédent qui 
doit faire réfléchir l'agresseur pour qui 
n'existe rien d'autre que la force et la fai
blesse. 

Illustrant ce mépris des valeurs morales, 
Robert Jackson rappelait devant vous : 
Nous avons saisi et déposé comme preuve, dé
vant le tribunal de Nuremberg, les procès
verbaux des conférences secrètes tenues par 
Hitler, dont les témoins ont établi l'authen
ticité. 

Le 23 mai 1939, il donne des instructions en 
vue de se préparer à la guerre et ordonne : 
«Les aérodromes de Belgique et de Hollande 
doivent être occupés par les forces armées. 
Les déclarations de neutraUté doivent être 
ignorées». 

Le 22 août 1939, il annonce qu'ü était prêt 
à passer à l'attaque et déclare au Haut 
C0mmandement : «En vue àe propagande, je 
trouverai une raison pour déclencher la 
guerre : peu importe si cette raison est vraie 
ou fausse. Il ne sera pas demandé au vain
queur s'il a éhit la vérité ou non». (39). 

A la même époque, constate le jugement, 
il donil.àit à la Belgique, comme aux Pays
Bas et au Luxembourg, l'assurance qu'il res
pecterait leur neutralité et le 6 octobre 1939, 
après la campagne de Pologne, il renouvelle 
formellement cette assurance. Mais, le 23 

(34) Le Pacte fut ratifié par l'Allemagne le 2 mars 
1929. 

(35) Voy. les conclusions de M. le procureur gé
néral Hayoit de Termic0urt avant Cass., 4 juill. 
1949 (Bull. et Pas., I, spécialement p. 509). 

(36) Foreign Relations of the U. S., 1932, vol. I, 
p. 579; - voy. aussi R. K. Woetzel, The Nürn
berg Trials, London & New York, 1960, p. 153; -
Maugham, U.N. O. and War Crimes, 1951, pp. 64 
et seq.; - Grewe, Nürnberg al.s Rechtsfrage, 1947. 

(37) Le tribunal, dans le jugement, constate qu'une 
guerre d'agression a été faite contre l'Autriche, la 
Tchécoslovaquie, la Pologne, le Danemark, la Nor
vège, les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, la 
Yougoslavie, la Grèce, l'Union Soviétique et les Etats
Unis, 462, 465, 468, 475, 480, 482, 484, 487. Il 
condamne Doenitz, Funk, Frick, GOring, Hess, Jodl, 
Keitel, von Neurath, Raeder, von Ribbentrop, Ro
senberg et Seiss-lnquart, comme auteurs et coauteurs 
de crimes contre la paix, pour avoir directement par
ticipé aux décisions de guerre d'agression. 

(38) Voy. les conclusions de M. le premier avocat 
général Hayoit de Termicourt avant Cass., 4 juill. 
1949 (Bull. et Pas., 1, spécialement p. 509). 

(39) Bttlletin des arrêts de la Cour de cassation de 
Belgique, audience solennelle du 31 mai 1946, p. 14; 
- voy. au sujet des quatre conférences secrètes te
nues par Hitler de 1937 à 1939 concernant les plans 
d'agression : Hossbach, Von der Militarischen Verant
wortlichkeit in der Zeit vor dem Zweiten W elt
krieg, 1948, pp. 8 à 17. 

novembre 1939, il déclare : «Nous ne pou
vons atteindre notre but que si nous occu
pons d'abord la Belgique et les Pays-Bas ... 
La violation de la neutralité de ces pays ne 
signifie rien. Personne ne nous en deman
dera compte quand nous aurons vaincu ». 

L'invasion de la Belgique, des Pays-Bas et 
du Luxembourg fut entreprise, conclut le 
jugement, en exécution d'une. politique éla
borée et mûrie de longue date. Elle. constitue 
une guerre d'agression (4.0). 

1r 

** 
L'inculpation de crime de guerre est clas

sique. Longtemps avant les accords de La 
Haye, le militaire ennemi capturé, qui avait 
transgressé les règles de la guerre, était jugé 
par des juridictions militaires. 

En vertu de l'article 6 b du Statut du tri
bunal militaire international, établi en exé
cution de !'Accord signé à Londres le 8 août 
1945 entre le· gouvernement provisoire de la 
République française et les gouvernements 
des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni 
et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques, sont des crimes de guerre, relevant 
de la 'compétence du tribunal (41), notam
ment les violations des lois et coutumes de 
la guerre. Ces violations comprennent l'assas
sinat, les mauvais traitements ou la déporta
tion de la population civile dans les territoi
res occupés pour des travaux forcés ou dan~ 
tout autre but, l'assassinat ou les mauvais 
traitements des prisonniers de guerre ou des 
personnes en mer, l'exécution des otages, le 
pillage des biens publics ou privés, la des- · 
truction sans motif des villes et des villages 
ou la dévastation que ne justifient pas les 
exigences militaires. 

Les faits qui figurent dans cette énuméra
tion - non limitative - sont tous réprimés 
par le droit pénal des pays civilisés. Ceci per -
met d'affirmer que la notion de crime de 
guerre, au sens de la loi belge du 20 juin 
1947, qui exige la double ,condition d'être à 
la fois une infraction à la loi pénale et une 
infraction commise en violation des lois et 
coutumes de. la guerre (42), ne s'écarte pas 
de la notion du crime de droit international 
défini par l'article 6 b du Statut. 

Ayant à connaître le 27 novembre 1950 ( 43) 
de l'interprétation de l'article 6 b du Statut 
du tribunal militaire international, vous avez 
décidé que « les lois et coutumes de la guerre 
n'ont pas pour seul objet d'établir des règles 
et de tracer des limites à la conduite des 
opérations militaires » mais que notamment 
elles «établissent (aussi) des règles et tra
cent des limites applicables à toute autorité 
d'un Etat belligérant dans ses rapports avec. 
les ressortissants civils ». Le ministère pu
blic avait souligné que le texte anglais du 
Statut portait « civilian populations of or in 

. occupied territory », ce qui devait se traduire 
dans le texte français : «populations civiles 
de territoires occupés» (44). L'intel'!Prétation 
paraît d'autant plus certaine qu'il est pré-

(40) Procès des grands criminels de guerre, juge
ment, pp. 220 et 221. 

(41) Les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanité font l'objet des paragraphes b et c de 
l'article 6 du Statut du tribunal de Nuremberg. Cha
cune de ces dispositions contient des éléments de dé
finition et une énumération non limitative de faits 
constitutifs de ces crimes. - Voy. le texte du Statut 
en annexe dans S. Glaser, Introduction à l'étude du 
droit international pénal, ·Bruxelles et Paris, 1954, 
p. 172. 

(42) Cass., 4 juill. 1949 (Bull. et Pas., 1, 506) et 
les conclusions de M. le. premier avocat général 
Hayoit de Termicourt. 

(43) Bull. et Pas., 1951, 1, p. 180. 
(44) M. le procureur général Hayoit de Termi

court, à l'époque premier avocat général, avait fait 
ressëirtir, dans ses conclusions, que l'article 6b du 
Statut du tribunal militaire international ne limitait 
pas la notion de crime de guerre et, partant, la viola
tion des lois et coutumes de la guerre aux actes ac
complis dans les territoires occupés. 

cisé dans le texte de la disposition que l'énu
mération n'est pas limitative. 

L'incrimination se rattache au droit inter
national public classique. 

Le crime de guerre peut être commis par 
un militaire ou par un civil, mais il doit être 
en rapport avec les hostilités et comporter un 
élément international ( 45). 

En principe, il rentre dans le cadre tant 
des prohibitions de la coutume et de la loi 
internationale que de celles de la loi pénale 
des Etats ( 45) . 

Il existe à la condition que les exigences 
militaires n'aient pas rendu le fait néces
saire. 

Il n'a pas le caractère d'infraction politique 
et ne bénéficie pas de l'exemption d'extradi
tion (46). 

Il n'y a pas de cloison étanche entre le 
crime de guerre et le crime contre l'humanité. 

Les crimes de guerre, selon une certaine 
doctrine (47), se divisent en crimes de guerre 
« ordinaires » et en crimes de guerre commis 
sur une échelle telle . qu'ils constituent des 
crimes contre l'humanité. 

* ** 
Sont des crimes contre l'humanité, notam

ment l'assassinat, l'extermination, la réduc
tion en esclavage, la déportation et tout au
tre acte inhumain commis contre toute po
pulation civile, avant ou pendant la guerre, 
ou bien les persécutions pour des motifs poli
tiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes 
ou persécutions, qu'ils aient constitué ou non 
une violation du droit interne des pays où 
ils ont été perpétrés, ont été commis à la 
suite de tout crime rentrant dans la compé
tence du tribunal, ou en liaison avec ce 
crime (48). 

La notion même de crime contre l'huma
nité (49) est née de l'indignation du monde 
contre les persécutions qu'inspira le racisme 
des doctrines nazies. L'extermination des 
juifs et des adversaires politiques du IIJ< 
Reich et les horreurs des camps de concen
tration ont déterminé l'extension de l'incri
mination 'à des ·actes, même antérieurs à la 
guerre, même commis par les Allemands sur 
des Allemands. Ainsi, « la répression, dépaS
sant le cadre des intérêts étatiques, s'appli
que désormais à la sauvegarde des valeurs 
humaines» (50). 

Le cadre des forfaits couverts par les lois 
et coutumes de la guerre était franchi. 

Le crime contre l'humanité est soustrait à 
la légalité du droit interne qui, dans la me
sure où il permet l'accomplissement de ce 
forfait, est incompatible avec la loi inter
nationale (51). 

On trouve, en comparant les dispositions 
du Statut concernant les crimes de guerre et 
les crimes contre l'humanité, les mêmes for
faits, désignés parfois dans des termes pro
ches les uns des autres. Mais, on trouve 
aussi, parmi les criines contre l'humanité, 

(45) Donnedieu de Vabres, op. cit., pp. 508, 509 
et 512; ·- cons. aussi Herzog, «Le principes juridi
ques de la répression des crimes de guerre»; in Rev. 
pén. Suisse, 1946, spécialement p. 284. 

(46) Cons. S. Glaser, «Vers une juridiction crimi
nelle internationale», in Rev. pén. Suisse, 1952, p. 
291. 

(47) Cons. l'étude devenue classique de Donnedieu 
de Vabres, citée à la note (29). 

(48) Statut du tribunal, art. VI, § c. 
(49) Sur la notion de crime contre l'humanité 

cons. J. Graven, «Les crimes contre l'humanité», in 
Rec. cours Acad. dr. intern. La Haye, 1950, I, pp. 
433 et seq.; - J. Y Dautricourt, «La définition du 
crime co'ntre l'humanité», in Rev. dr. pén. et C1-Îm., 
1947, pp. 47 et seq. 

(50) Donnedieu de Vabres, op. cit., p. 518. 
(51) Cons. «Les· crimes contre l'humanité», in 

Documentation française, sept. 1946, p. 5; - M. A. 
Boissarie, « Rapport sur les définitions du crime con
tre l'humanité D, in Rev. intern. dr. pén., 1947, 
p. 398. 



des faits distincts du crime de guerre comme 
la « .réduct'ion en esclavage », la « persécu
tion» et «tout autre acte inhumain». 

En soumettant le crime de guerre rà la 
condition que le fait ne soit pas commandé 
par des exigences militaires, le Statut ré
vèle que l'acte est directement en rapport 
avec la conduite des hostilités. En taisant, 
par contre, cette condition pour le crime con
tre l'humanité, le Statut met en lumière le 
fait qu'à côté des lois et coutumes de la 
guerre qui sont intimement liées aux opéra
tions militaires, il compte d'autres disposi
tions, étrangères celles-là aux hostilités. Ces 
dispositions concernent ceux qui persécutent 
l'homme en raison de sa nationalité, de sa 
race, de sa religion ou de ses convictions 
politiques (52). · 

Le crime contre l'humanité peut être com
mis pendant une guerre. Il peut l'être avant 
ou après une guerre. Il est aussi le crime 
des dirigeants du pays contre les ressortis
sants de celui-ci (53). 

Le crime de guerre a perdu son monopole. 
Le crime contre l'humanité est juridiquement 
individualisé. Il est autonome. 

La théorie pure du crime contre l'humanité 
n'est pas sans présenter un certain danger. 
N'offre-t-elle, en effet, pas un priétexte à 
l'immixtion d'un Etat, qui poursuit une po
litique d'eXiPansion dans le domaine propre 
des Etats moins forts ? 

Aussi, cette compétence de la juridiction 
internationale à l'égard des crimes contre 
l'humanité n'a-t-elle pas été introduite de 
plain-pied dans le droit international. Dans la 
mesure où elle porte sur des faits qui se dis
tinguent du crime contre la paix ou du cri
me de guerre, elle n'est reconnue qu'en rai
son de la connexité entre les crimes contre 
l'humanité et ceux qui relèvent de la com
pétence « normale » du tribunal. Le crime 
contre l'humanité doit avoir été commis « à 
la suite d'un crime rentrant dans la compé
tence du tribunal ou en liaison avec ce 
crime» (54). 

L'acte perpétré avant la guerre doit être, 
dans l'interprétation que le tribunal a donné 
du Statut, « l'exécution d'un complot ou d'un 
plan concerté en vue de déclencher et de 
conduire une guerre d'agression; . il faut 
tout au moins qu'il .soit en rapport avec un 
tel complot ou un tel plan» (55). La con-

(52) Aroneanu, «Le crime contre l'humanité», in 
Nouv. rev. dr intern. privé, 1946, n° 26; «Les 
droits de l'homme et le crime contre l'humanité», 
ibid., 1947, n° 3; «Le crime contre l'humanité et 
la juridiction pénale internationale», in Rev. dr. in
tern., 1946, pp. 213 et seq. 

(53) Cf. Cass., 29 juill. 1952, arrêt d'où il faut 
déduire que les lois et coutumes de la guerre ne ré
giraient pas les rapports d'ul). Etat belligérant avec 
ses propres organes ou services (Bull. et Pas., I, 762 
et la note 2, p. 763). 

(54) Statut du tribunal, art. VI, § c. 
(55) Le texte de l'article VI, § c, du Statut donna 

lieu à des difficultés d'interprétation en raison de la 
ponctuation. Dans la rédaction anglaise et française 
primitive du paragraphe c de l'article figurait après 
les mots « avant ou pendant la guerre» - be/ore 
or during the war - un point et virgule. Pour faire 
correspondre le texte anglais et le texte français avec 
Je texte russe, le point et virgule fut remplacé, en 
vertu d'un accord du .6 octobre 1945, par une vir
gule. Du coup, la phrase n'était plus scindée et les 
mots « avant ou pendant la guerre» ne s'appliquaient 
pas seulement au membre de phrase qui les précé
dait. Le tribunal se fonda notamment sur cet argu
ment de texte pour ne se déclarer compétent pour 
connaître des crimes contre l'humanité que lorsque 
ceux-ci avaient été commis, soit après le commence
ment de la guerre, soit avant la guerre, mais alors 
dans le cas seulement où ils fais aient déjà partie 
d'un complot, d'une politique de préparation à une 
guerre d'agression. Le protocole rectifiant sur ce 
point le texte du Statut est publié dans Procès des 
grands criminels de guerre devant le tribunal mili
taire international, éd. Nuremberg, 1947, t. 1er, p. 20; 

nexité' est la condition de la répression du 
crinie contre l'humanité. 

Le tribunal ne suivit qu'en partie le mi
nistère public dans ses conclusions en ce qui 
concerne les poursuites exercées pour crimes 
contre l'humanité. Il distingua les faits ·an
térieurs au 1er septembre 1939 et ceux qui se 
situaient entre cette date et la reddition de 
l'Allemagne le 7 mai 1945. Il considéra que 
les premiers n'étaient pas connexes aux au
tres crimes qui relevaient de sa compétence 
et, en conséquence, ne les retient pas comme 
base des condamnations qu'il prononça (56). 
Quant à la période de guerre, pour la plu
part des accusés, le tribunal réunit sous une 
même rubrique les deux chefs d'accusation 
que constituaient les crimes de guerre et les 
crimes contre l'humanité, ce qui évitait une 
distinction délicate ( S.7). 

* ** 
Le Statut du tribunal fait allusion à deux 

reprises dans l'article 6 à la notion de com
plot criminel. 

A l'article 16 a, Là où sont définis les élé
ments du crime contre la paix, les auteurs du 
Statut ont ajouté « la participation à un 
plan concerté ou à un complot pour l'ac
complissement de l'un quelconque des actes 
qui précèdent ». Et à l'1alinéa 6, qui constitue 
la dernière disposition de l'article 6, il est à 
nouveau question du plan concerté et du 
complot pour commettre l'un des trois cri
mes énumérés dans l'article (58). 

Le ministère public avait vu là une infrac
tion distincte, mais le tribunal n'a pas suivi 
l'accusation sur ce point. Il semble que trois 
raisons aient déterminé le rejet de ces con
clusions : Le fait, sans doute, que rien ne 
permettait d'affirmer que la résolution de 
commettre les faits qualifiés crimes de guerre 
et crimes contre l'humanité, .fut lié dès l'ori
gine . aux intentions de la guerre d'agres
sion. Le respect, aussi, de l'idée de justice 
élémentaire qui est ·à la base de la règle 
nullum crimen... propre du droit britanni
que ( 59). Mais, surtout, la volonté de ne 

- cons. Oppenheim-Lauterpacht, International Law, 
vol. II, 7th éd., spécialement pp. 579 et 580; - voy. 
aussi Schwelb, <<Crimes against Humanity », in 
British Yearbook of International Law, 1946, pp. 
187, 188, 193-195 et Donnedieu de Vabres, op. cit., 

·p. 519, note 3. 
(56) << Pour constituer des crimes contre l'huma

nité, il faut que les actes de ·cette nature perpétrés 
avant guerre, fussent l'exécution d'un complot ou 
plan concerté en vue de déclencher et de conduire 
une guerre d'agression. Il faut tout au moins qu'ils 
fussent en rapport avec celui-ci. Or, le tribunal n'es
time· pas que la preuve de cette relation ait été faite, 
si révoltants et atroces que fussent parfois les actes 
dont il s'agit. Il ne peut donc déclarer d'une manière 
générale -que ces faits, imputés au nazisme et anté
rieurs au rer septembre 1939 constituent, au sens du 
Statut, des crimes ,contre l'humanité )). Jugement du 
tribunal, audience du 30 sept. 1946, in Procès des 
grands criminels de guerre, Nuremberg, 1949, vol. 
XXII, p. 529. 

(57) Op. cit., vol. XXII, pp. 499 et seq. et 529; -
- cons. aussi Donnedieu de Vabres, op. cit., p. 525. 

(58) Art. 6, al. 6. Les dirigeants, organisateurs, 
provocateurs ou complices qui ont pris part à l' éla
boration ou R. l'exécution d'un plan concerté ou d'un 
complot pour commettre l'un quelconque des crimes 
ci-dessus définis sont responsables de tous les actes 
accomplis par toutes personnes en exécution de ce 
plan; - voy. : Jugement, op. cit., t. 1er, pp. ~36 et 
seq.; - cons. aussi: Le Statut et le jugement du tri
bunal de Nuremberg. Historique et analyse. Memo
randum du secrétaire général. N. U. Lake Success, 
New York, 1949, pp. 54 à 59· 

(59) Est punissable, en droit anglais, au titre de 
conspiracy tout accord de volontés tendant à com
mettre un acte illégal ou même un aète qui, sans être 
passible d'une peine, est contraire à' la loi ou même 
à la morak (cons. Donnedieu de Vabres, «Le pro
cès de Nuremberg' devant les principes modernes du 
droit pé~al international», in Rec. cours Acad. dr. 
intern. La Haye, 1957, 1, pp. 529 et seq.). 
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voir dans ies termes dont il a été fait usage 
que le souci de déterminer les personnes res
ponsables dë la participation au plan concerté 
et non celui d'ajouter aux autres crimes une 
infraction distincte ( 60). 

Le tribunal n'a retenu l'incrimination de 
complot que pour le crime contre la paix et, 
même là, à l'égard de certains actes d'agres
sion déterminés seulement (61). 

Les articles 9 et 10 du Statut du tribunal 
permettaient aussi de déclarer criminel le 
groupe ou l'organisation dont a fait partie 
l'un quelconque des accusés (62). La décla
ration d'organisation criminelle entraînait 
pour conséquence que tous ceux qui faisaient 
partie de l'organisation pouvaient être pour
suivis pour leur participation à l'activité de 
celle-ici, sans que le caractère criminel de 
l'activité puisse encore être sujet à discus
sion (63). Le crime d'affiliation à une orga
nisation criminelle se réclame dans une cer
taine mesure du complot. Le jugement a dé
fini l'organisation criminelle comme analogue 
à un complot criminel, en ce sens qu'elle im
plique essentiellement des buts criminels». 
Pour le tribunal, elle est le « complot en 
action» (64). 

Par un jugement d'avant dire droit, le tri
bunal a, ,conformément à l'article 9 du Sta
tut, après avoir ordonné une enquête, pré
cisé la notion de la criminalité des groupe
ments et des organisations. Des six groupe
ments proposés par le ministère public, il 
n'en a retenu que trois au titre d'organisa
tions criminelles ( 65) . En ce faisant, il a 
fixé, pour l'application des articles 9 et 10 
du Statut, des conditions qui conservent à 
la répression le caractère de la responsabilité 
individuelle (66). 

La criminalité du groupement n'a d'ailleurs 
qu'un caractère accessoire, en ce sens qu'elle 
ne peut être déclarée qu'à l'occasion d'un 
fait reproché devant le tribunal à l'un des 
accusés, membre de l'organisation. Mais, la 
déclaration ne pourra plus être mise en ques
tion ni devant les tribunaux militaires d'oc
cupation ni devant les juridictions des Etats 
intéressés. Elle a l'autorité de la chose jugée 
(67). 

Peu de problèmes de droit pénal ont donné 
naissance à une plus imposante littérature 
que la décision du tribunal militaire interna
tionl (68). 

Le principe de légalité des délits et des 
peines et son corollaire, la non-rétroactivité 
des lois pénales, considérees comme l'une des 

(60) Jugement, op. ci.t., t. 1er, p. 238. 
(61) -Jugement, op. ci.t., t. 1er, p. 237. 
(62) Voy. le texte de ces articles et une étude 

consacr,ée aux organisations criminelles in R. K. 
Woetzel, op. cit., pp. 190 et seq.; - voy. aussi, H. 
Donnedieu de Vabres, op. cit., pp. 543 et seq.; -
F. Biddle, op. ci.t., pp. 14 et seq. 

(63) Voy. R. K. Woetzel, op. ci.t., pp. 2; 3, 14, 15, 
190 et seq. 

(64) Jugement, op. cit., t. 1er, p. 270. 
(65) Le ministère public avait considéré comme 

organisation criminelle : Les S. S., la Gestapo et le 
S. D., le corps des chefs du parti nazi, les S. A., 
l'Etat-Major et le Haut-Commandement ainsi que le 
Cabinet du Reich. Le tribunal n'a retenu que les 
trois premières (Jugement, pp. 270 et seq., 283 et 
seq., 289 et seq., 292 et seq~). 

(66) Cons. P. Reuter, «Le jugement du tribunal 
militaire international de Nuremberg», D. H., 1946, 
chron. XX, p. 77. 

(67) Cons. Donnedieu de Vabres, op. ci.t., pp. 545 
et seq.; - voy. aussi avant Cass. crim. fr., 3 juin 
1950, le rapport de M. le conseiller Pepy, D. H., 
1950, spécialement pp. 524 et 525. 

(68) Une bibliographie assez complète des pro
blèmes qu'a soulevés la compétence du tribunal mili
taire international de Nuremberg figure en annexe à 
R. K. Woetzel, The Nürnberg Trials in Internatio
nal Law, London & New York, 1960, pp. 254 à 
276; - cons. aussi H. Donnedieu de Vabres, «Le 
procès de Nuremberg devant les principes modernes 
du droit pénal international », in Rec. cours Acad. 
dr. intern. de La Haye, 1, pp. 477 et seq. 
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assises du droit individuel, furent parmi les 
questions les plus discutées avant et. pendant 
le procès de Nuremberg. Elles ont fait, de.:. 
puis, l'objet d'une magistrale étude du pro
fesseur Donnedieu de Vabres (69). 

S'il y a, dans la règle Nullum cnmen, nulla 
sine lege, une vérité générale et permanente, 
il serait inexact de penser qu'elle ait une 
valeur absolue. 

Le principe de légalité des délits ne se pré
sente pas, en droit international, de la. même 
manière que dans le droit de certains Etats. 
Appliquer aveuglément ce principe en droit 
international, écrit le professeur Graven, ce 
n'est plus assurer le règne du droit et la pro
tection de l'innocent contre des condamna
tions injustifiées; c'est au contraire mettre 
le droit en éohec et soustraire les coupables 
à des condamnations justifiées (70). 

L'exigence d'incriminations précises et de 
sanctions définies, telles qu'elles existent en 
droit interne, ne s'adapte guère aux a.Spects 
changeants de l'infraction de droit interna
tional. Des raisons tirées de la morale et de 
l'utilité internationale priment ce « palla
dium » du droit individuel que constitue, 
dans son acception rigoureuse la règle Nul
lum crimen, nulla poena sine lege (71). 

Fondé sur le droit écrit, le principe ne 
peut être appliqué aux règles coutumières. 
Il exige que l'acte, pour être punissable, soit 
prévu par la législation. Là où le droit n'a 
pas de base législative écrite, c'est-à-dire là 
où il n'est pas codifié, la règle est ignorée 
(72). C'est notamment le ca5 en droit an
glais, dont une partie importante se forme 
par la jurisprudence; l'application ex post 
facto, même d'une disposition du statute 
law, est considérée comme légale (72). 

Dans le droit international, dont la base 
coutumière est l'expression progressive des 
jugements moraux du monde .civilisé (73), il 
n'y a pas de plia.ce pour le principe strict 
Nullum crimen, nulla poena (72.). 

Sans doute, répugnons-nous à l'idée qu'un 
individu puisse être frappé pour des actes 
dont le. caractère illicite a pu lui échapper 
au moment où il les commettait. Sans doute 
«la responsabilité pénale suppose-t-elle une 
certaine conscience du mal commis et du châ
timent encouru» (74). Mais, cette conscience, 
les auteurs de ces crimes l'avaient. Ce n'est 
pas par le jugement ou par le Statut que les 
faits commis par les accusés de Nuremberg 
ont, pour la première fois, été stigmatisés. 
LeS faits avaient ce caractère depuis long-

(69) «Le jugement de Nuremberg et le principe 
de légalité des délits et des peines», in Rev. dr. pén. 
et crim., Bruxelles, 1946-1947, p. 813; - cons. aussi 
S. Glaser, «Le principe de la légalité des délits et 
des peines et les procès des crirriinels de guerre», 
in Rev. dr. pén. et crim., Bruxelles, 1947-1948, p. 
230. 

(70) Concernant le principe de la légalité des dé
lits et des peines en droit international, cons. Graven, 
En assistant au procès des criminels de guerre, 1946, 
p. 21; - cons. aussi Lauterpacht, Punishment of W ar 
Crimes. Memorandum pour la Commission interna
tionale pour le développement. du droit pénal, Cam
bridge, 1941, p. 17; - S. Glaser, Infractions inter
nationales, Bruxelles-Paris, 1957, pp. 33 et seq. 

(71) Cons. Donnedieu de Vabres, op. cit., pp. 816 
et 819. ' 

(72) S. Glaser, cc Le principe de la légalité des 
délits et des peines ·et les procès des criminels de 
guerre», in Ret1. dr. pén. et crim., l947-i948, pp. 
230 et seq.; - cons. aussi M. Ance!, «Le règle Nulla 
poena sine lege dans les législations modernes »; iil 
Annales de l'Institut de droit comparé, 1936, "II; -
J. Graven, cc De la justice internationale à la 'paix. 
Les enseignements de Nuremberg», in Rev. dr. intern; 
se. dipl. et pol., 1946, pp. 183 et séq.; - comp. 
Dr H. H. Jescheck, <<Die Verantwortlichkeit der 
Staatsorgane nach Volkerstrafrecht », · · irt Rechtsver
gleichende Untersuchungen zur gesamten Strafrechts
wissenschaft, Bonn, 1952, pp. 232 et seq. 

(73) H. L. Stimson, cc Moral judgments of· the 
civilized world », in Foreign Atfairs, janv. 1947. . 

{74) Donnedieu de Vabres, op. cit~, p. 816. 

temps et étaient eonsidérés commè illégaux 
non seulement par la conscience universelle, 
mais aussi par la législation des payg civi
lisés (75). 

En ce qui concerne les crimes contre la 
paix et les crimes de guerre; les incrimina
tions existaient avant le Statut du tribunal 
de Nuremberg du 6 août 1945 dans lequel 
elles figurent. Elles sont empruntées, la pre
mière au droit international (76); la seconde 
au droit pénal commun, c'est-à-dire aux co
des criminels et aux cours de justice mili
taire de la plupart des Etats (77). 

Ces faits constituent la violation des lois 
et coutumes de la guerre contenues dans les 
conventions et règlements internationaux. 
Sans doute, ne sont-ils pas, dans ces conven
tions elles-mêmes, assortis de sanctions pé
nales, mais ils sont prévus et punis par le 
droit commun des Etats. 

En ce qui concerne le crime contre la paix, 
le tribunal s'est clairement réclamé de la 
préméditation des accusés. Ceux-ci savaient 
que la guerre d'agression est mise hors la 
loi par la plupart des Etats du monde, y com
pris l'Allemagne elle-même. C'est en pleine 
connaissance de cause qu'ils ont agi. 

Au surplus, on ne saurait prétendre que 
les responsables ont été des criminels mal 
avertis. Comme le souligne encore Donne
dieu de Vabres, « S'ils ont persévéré dans 
leur entreprise monstrueuse, ce n'est pas 
qu'ils fussent inconscients de leur faute, ni 
ignorants de la rigueur du châtiment qui les 
attendait en cas de défaite. A la défaite ils 
ne croyaient pas» (79). La raison de leur 
persévérance criminelle était leur conviction 
d'être les plus forts. · 

A l'égard des crimes contre l'humanité, 
l'objection tirée de la règle Nullum crimen, 
nulla poena sine lege appelle la même ré
ponse. Ce crime comporte des éléments com
muns avec le crime de ·guerre, comme l'as
sassinat et la déportation. TI comporte aussi 
des éléments propres repris -à l'article 6 c du 
Statut, comme cc l'extennination, la réduc
tion en esclavage, tout' acte inhumain com
mis contre toute population civile, avant ou 
pendant la guerre, les persécutions pour des 
motifs politiques, raciaux ou religieux ... ~. 

Mais, les crimes contre l'humanité ne relè
vent ·de la compétence du tribunal que lors
qu'ils sont commis à la suite d'un crime ren
trant lui-même dans la compétence du tri
bunal ou en liaison avec ce crime. La con
nexité exerce ici directement une influence 
sur le fond du droit. En l'absence de ce lien, 
le crime contre l'humanité échappe à la 
sanction. 

Comme tous les faits que le tribunal a ré
primés au titre de crime contre l'humanité 
étaient en même temps des crimes d.~ guerre 
- notamment le massacre, l'extermination, 
l'esclavage, là déportation - la question de 

(75) Cons. S. Glaser, «Le principe de la .légalité 
des délits et des peines et les procès de criminels de 
guerre>>, in Rev. dr. pén. et crim., Bruxelles, 1947..: 
1948, p. 236. 

(76) Voy. supra, concernant la légalité des con
damnations prononcées pour crime contre la paix, en 
regard de l'adage Nullum crimen sine lege, Nulla 
poena sine lege, voy. notamment Pompe, Agressive 
W ar and International Crim., La Haye, 1953, pp. 
252, 274 à 277, 279; - R. Woetzel, op. cit., pp. 
163 à 171. 

(77) Donnedieu de Vabres, op. cit., p. 816. 
(78) «Il est faux de présenter comme injuste le 

châtiment infligé à ceux qui, au _mépris d',engage-: 
ments et de traités solennels, ont, sans aitertùsement 
préalable, assailli un Etat voisin. En pareille occur
rence; l'agresseur sait le caractère odieux de son ac
ti~n. La conscience du monde, loin d'être offensée 
s'il est puni, serait choquée s'il ne l'était pis)).· Ju
gement du· tribunal, Procès des grands criminels de 
guerre, vol. XXII, Nuremberg, 1949, p. 231. 

(79) Op. cit., p. 818; cons. aussi dù même auteur~ 
«Le procès de Nuremberg devant• tes principes mo
dernes du droit pénal international», in Rec. cours 
Acad. intern. La Haye, 1947, 1, 'p. 502. 

la ·violation de la règle Nullum crimen~ .. ne 
s'est pas posée de manière distincte en ce qui 
concerne les crimes contre l'humanité. 

On a aussi critiqué l'institution du tribu
nal militaire international parce que le Sta
tut n'exprimait que la volonté des quatre 
grandes puissances qui ont signé l' Accord de 
Londres du 8 août 1945. Le reproche, en vé
rité, est double : l'accord n'exprimerait que 
la volonté de ces puissances et non les pré.:. 
ceptes du droit international. L'accord abou
tirait ·à faire juger les vaincus par les vain'.'" 
queurs et faillirait donc au devoir de justice 
et d'impartialité du juge. 

Je pense qu'aucun des deux reproches ne 
se justifie. 

L'accord des quatre « grands » - auquel 
ont expressément adhéré les gouvernements 
de dix-neuf Etats (80), dont la Belgique (81) 
n'a pas créé le droit. Les accords internatio
naux ne créent pas le droit international. 
Ils codifient un état de choses antérieur (82). 
Lorsqu'ils précisent ou complètent une cou
tume internationale préexistante, celle-ci ne 
disparaît pas avec eux (83). Les conventions 
de La Haye, quoique signées par un nombre 
restreint d'Etats (84), ont exprimé le droit 
international en vigueur (85). 

Si le second reproche était fondé en prin
cipe, comme il l'est, en principe aussi, pour 
le jugement de l'inculpé par sa victime, la 
procédure devant le tribunal de Nuremberg 
n'y a, dans la réalité, en rien prêté le flanc. 
Les hommes de premier plan qui composaient 
le siège comme ceux qui remplissaient l'offi
ce du ministère public, conscients de la gran
deur et de la gravité de leur mission, ont té
moigné d'un immense souci d'impartialité et 
d'équité. Ils ont fait œuvre de justice et non 
de vengeance. Le ressentiment des peuples 
qu'ils représentaient n'a exercé sur leur dé
cision aucune i.ni1uence. 

J'ai conservé de ces audiences, où vingt 
et un criminels, qui avaient agi sous le maS
que de l'homme d'Etat, comparaissaient de
vant leurs juges. une impression poignante 
d'incomparable grandeur. 

Le scrupule dans les enquêtes, l'extraordi
naire dignité des débats, la loyauté et la re
tenue du ministère public, la sérénité des 
juges, jamais on n·a vu pousser à un plus 
haut degré le culte de la justice et le respect 
du droit (86). 

La sagesse commande néanmoins que, si 
l'on devait se trouver demain dans des cir
constances analogues, la critique - même dé
nuée de fondement grâce à la qualité des 
hommes - ne puisse pas se renouveler. La. 
juridiction criminelle internationale doit 
être instituée de manière -à être prête à en-:
trer en action en cas de conflit (87). 

* 
** 

(80) Le jugement du 30 sept. 1946 relève que, 
conformément à l'article 5 de !'Accord, les gouverne
ments suivants ont adhéré : Grèce, Danemark, Yougo
slavie, Pays-Bas, Tchécoslovaquie, Pologne, Belgique, 
Ethiopie, Australie, Honduras, Norvège, Panama, 
Luxembourg, Haïti, Nouvelle-Zélande, Inde, Vene
zuela, Uruguay et Paraguay. 

(81) La Belgique a adhéré à l' Accord le 5 oct. 
1945. 

(82) S. Glaser, «Les lois de Nuremberg et le droit 
international», in Rev. pén. Suisse, 68e année, fase. 
3, p. 335. 

(83) Cons. Le Fur, Précis. droit intcrn. publ., 19.39; 
p. 222. 

(84) A la Conférence de 1899, vingt-six Etats, et 
à celle de 1907, quarante-huit Etats étaient représen
tés. 

(85) S. Glaser, eod. loc. 
(86) Cons. J. Graven, «De la justice internatio

nale à la paix. Les enseignements de Nuremberg », 
in Ret1. dr. intern. se. dipl. et pol., 1946, p. 210; -:
L. Cornil, « Les possibilités du droit international pé
nal», in Bull. Acad. royale de Belgique, Classe des 
lettres et des sciences morales et polit., 1955, 1, pp.' 
25i et 253. 
' (87) L. Cornil, op. cit., p. 253. 



Dans le champ du . principe fondamental 
de droit international public selon lequel « les 
belligérants n'ont pas un droit illimité quant 
au choix des moyens de nuire ià l'ennemi » 
(88), les poursuites des grands criminels de 
.guerre allemands devant le tribunal de Nu
remberg posèrent enfin le problème de l'ordre 
hiérarchique en droit international pénal. 

L'ordre reçu d'un supérieur n'est pas un 
moyen de défense en droit international con
temporain. Celui qui exécute l'ordre ne peut 
pas être par là dégagé de sa responsabilité 
pénale ( 89). ' 

Le principe a trouvé sa confirmation dans 
le Statut du tribunal ,à l'article 8. 

Il a été formulé par la Commission du droit 
international de !'Organisation des Nations 
'Unies et reconnu par l'assemblée comme 
principe de droit international positif, dans 
les termes suivants : le fait pour quelqu'un 
d'avoir agi sur l'ordre de son gouvernement 
ou de celui d'un supérieur hiérarchique ne 
dégage pas sa responsabilité en droit inter
national. On pourra, toutefois, tenir compte 
de ce fait pour réduire sa peine, si la justice 
l'exige (90). 

La règle est consacrée par la généralité 
des droits nationaux. Lauterpaoht rappelle, 
en ce qui concerne le droit ·britannique que 
«lorsqu'un membre des forces armées de la 
Couronne est jugé devant un tribunal civil 
en rai3on d'une accusation criminelle, l'obéis
sance à un ordre supérieur n'est pas en soi 
une excuse» (91). 

En France la règle est analogue et le droit 
pénal militaire ne diffère pas du droit com
mun. L'ordre reçu du supérieur militaire ou 
civil ne· saurait justifier l'acte accompli au 
mépris du droit. Il reste un délit, bien qu'or
donné par l'autorité légitime, sous réserve 
de la contrainte par une force à laquelle l'au
teur ne pouvait résister (92). 

Aux Etats-Unis, la loi consacre le même 
principe : « Les individus et les organisa
tions qui violent les lois et les coutumes re
connues de la guerre peuvent être punis de 
ce chef. Cependant, le fait que les actes in
criminés ont été commis sur l'ordre d'un su
périeur hiérarchique ou avec l'autorisation 
du gouvernement peut être pris en considéra
tion dans la détermination de la culpabilité, 
soit à titre d'excuse, soit comme motif à di
minution de la peine» (93). 

(88) Règlement concernant les lois et coutumes de 
111 guerre sur terre, annexé à la IV" Convention de 
La Haye, 1907, art. 22. 

(89) S. Glaser, «Quelques remarques sur l'état 
de nécessité en droit international», in Rev. dr. pén. 
et. crim., 1951-1952, p. 602; du même auteur «La 
Charte du tribunal de Nuremberg et les nouveaux 
principes de droit international », in Rev. pén. Suisse, 
1948, p. 18; Infraction internationale, Bruxelles, Pa
ris, 1957, pp. 92 et seq.; - comp. Dr. H. H. 
Jescheck, op. cit., pp. 26i et seq. 

(90) Fonnulation des prinâ'pes de Nuremberg. 
Rapport de M. J. Spiropoulos. Doc. N. U. Commis
sion du droit international, A/CN, 4/22, 12 avril 
1950. 

(91) lt is Il well established prinâple that when 
11 member of the armed forces of the Crown is tried 
be/ore a.civil tribunal on a criminal charge, obedience 
to superior orders is not in itself a defense. Rapport 
à la Commission internationale pour le développe
ment du ·dr6it pénal, Cambridge, 1942; - voy. aussi 
du même auteur: «Law of Nations and punishment 
of war . crimes», British Y earbook of International 
Law, 1944, pp. 69 ~t seq. 

(92) C. pén., art. 64, 114. et 327; - cons. Don
nedieu de Vabres, Traité de droit criminel et de légis
lation pénale comparée, 1947, spécialement p. 241; 
- S. Glaser, «L'ordre hiérarchique. en droit pénal 
international», in Rev. dr. pén. et crim., 1952~1953, 
pp. 283 et seq . . 

· (93) « Individuals and organisations who violate 
the accepted laws and customs of war may be pu
nished therefore. However, the fact that the acts 
complained of . were done . pursuant to order of a 
superior or government sanction may be taken into 
consideration in determining culpability, either· by 

L!artlcle 3 de la loi belge du 20 juin 1947 
sur les crimes de guerre aussi,, rappelle la 
même règle· (.94). 

Les juridictions militaires belges, devant 
lesquelles, â maintes reprises fut évoqué l'or
dre reçu, ont d'ailleurs rejeté, dans une ju
risprudence constante, l'ordre comme cause 
de justification, en relevant, comme le rap
pelle le professeur S. Glaser (95), «qu'un 
tel principe serait incompatible non seule
ment avec les règles. fondamentales de droit 
et de justice, mais aussi avec les principes 
d'humanité» (96). Et, vous-même, n'avez
vous pas, chaque fois que vous avez été saisi 
de la portée de l'ordre du supérieur; décidé 
que la circonstance qu'un agent de l'au,torité 
a agi sur ordre ne constitue pas une cause 
de justification, lorsque le subordonné . n'a 
pu se méprendre sur le caractère criminel de 
l'ordre reçu (97). 

Le tribunal de Nuremberg a confirmé le 
principe que consacrait son Statut : l'ordre 
reçu ne constitue. pas, en soi, une cause de 
justification. Ii peut, néanmoins, exonérer 
l'auteur du fait de la pénalité et même de la 
responsabilité dans le cas où, en raison des 
circonstances concrètes qui le provoquent ou 
qui. l'accompagnent, il devient une cause 
d'exclusion de la pénalité ou d'irresponsa
bilité (98). 

La. règle a été reconnue, le 11 décembre 
1946, par l'Assemblée générale des Nations 
Unies comme principe de droit internatio
nal (99). 

* 
*" 

way of defence or in mitigation of punishment )), 
United States Rules of Land Warfare, n° 345, trad. 
française de Spiropoulos. Rapport sur le projet de 
Code des crimes contre la paix et la sécurité de l'hu
manité. Doc. des Nat. Unies, Commission du dr. int. 
A/CN, · 4/25, 25 avril 1950, PP• 53 et seq. 

(94) Cons. aussi le projet de loi relatif à la disci
pline dans la Force armée déposé le 7 juin 1961 à 
la Chambre des Députés de Luxembourg. L'article 6 
de ce projet dispose: Il est interdit d'obéir à un or
dre dont l'exécution constitue un crime ou un délit. 
L'exécution d'un tel ordre engage la responsabilité de 
l'exécutant si celui-ci se rend compte qu'en obéissant 
audit ordre il participe à un fait pénalement punis
sable. 

(95) «L'ordre hiérarchique en droit pénal interna
tional», in Rev. dr. pén. et crim., 1952-1953, p. 328. 

(96) Voy. notamment: 
Cour mil., 31 janv. 1949, en cause Müller et 

cons:: «Attendu que le législateur de 1947 a pris 
soin de dénier formellement à l'injonction de l'auto
rité le caractère justificatif que prétendent y trouver 
les prévenus, qu'en décider autrement, serait faire 
peser sur un seul tout le poids de la responsabilité 
d'actes qui n'eussent pu être commis, s'ils n'avaient 
rencontré une adhésion de principe dans chacun des 
participants; qu'au surplus, il est des ordres auxquels 
désobéissance est due, en t·aison de la violation mani
feste d'un principe supérieur d'humanité»; 

Cour mil., IO mars 1949 en cause Strauch et cons.: 
«Attendu que les articles 70, 152 et 260 du Code 
pénal ne sont pas d'application en l'espèce, la crimi
nalité de l'ordre donné par Strauch ne pouvant échap
per à personne et l'art. 3 de la loi du 20 juin 1947 
disposant qt«! l'ordre d'un supérieur hiérarchique 
n'est pas une cause de justification en matière de 
crime de guerre .... que l'attitude de l'inculpé est sans 
excuse; que l'ordre dont il se prévaut ne peut lui 
vafoir une atténuation de peine, pas plus qu'il ne 
peut constituer la contrainte morale prévue par l'ar
ticle 71 du Code pénal ... »; 

Voy. aussi Conseil de guerre de Bruxelles, 11 mai 
1951, en cause Straub et cons.; - Conseil de guerre 
de Bruxelles, 4 août 1951, en caus(': Canaris et cons. 
Ces décisions sont inédites, mais sont rapportées par 
le professeur S. Glaser dans son étude « L'Ordre hié
rarchique en droit pénal international», in Rev. dr. 
pén. et crim., 1952-1953, p. 324. 

(97) Cass., 4 juill. 1949 (Bull. et Pas., I, 506); -
22 juill. 1949 (ibid., I, 561). 

(98) C'est là le sens de la conclusion du profes
seur S. Glaser .dans sa substantielle étude : «L'ordre 
hiérarchique en droit pénal international», in Rev, 
dr. pén. et mm., 1952-1953, pp. 329 et 330. 
. (99) Résolutjon 95; L Documents offici~ls de. la 
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L'infraction internationale d'ordre pénal 
relève d'une nouvelle discipline : le droit 
international pénal. 

Ce droit, qui ne s'est pleinement affirmé 
que depuis la seconde guerre mondiale, est, 
selon la définition qu'en a donné Glaser, 
l'un de ses plus éminents théoriciens, profes
seur 1à l'Université de Liège, le droit qui a 
pour objet la répression des crimes portant 
atteinte ,à l'ordre social international, c'est
à-dire la répression du crime international 
suprême, la guerre d'agression, et celle des 
autres actes que la conscience universelle ré
prouve, les crimes de guerre et les crimes 
contre l'humanité (100). 

Le droit international pénal est une bran
che du droit international public. C'est un 
droit coutumier et, dans une certaine me
sure, un droit ,à base conventionnelle. 

II exprime une règle supérieure à la vo
lonté des Etats et existe donc nonobstant 
toutes dispositions contraires du droit natio
nal (101). Ainsi, les persécutions raieiques et 
religieuses, bi·en que conformes à l'ordre ju
ridique interne du IIP Reich, constituent 
des crimes contre l'humanité et peuvent 
constituer des crimes de guerre. Cette règle 
a été proclamée avec une netteté tranchante 
par le tribunal de Nuremberg : «Les obliga
tions internat-ionales qui s'imposent aux in
dividus priment leur devoir d'obéissance en
vers l'Etat dont ils sont les ressortissants» 
(102). 

Le droit international pénal qui s'applique 
notamment aux actes d'Etat ne s'attache pas 
à la ·responsabilité pénale des Etats et des 
personnes juridiques ou morales. Il ne con
nait aujourd'hui que la responsabilité de l'in
dividu qu'il reconnaît comme sujet de droit 
international. «Ce sont des hommes et non 
des entités abstraites qui commettent les 
crimes dont la répresion s'impose comme 
sanction du droit international» (103) (104). 

Le travail d'élaboration du droit interna
tional pénal · a franchi une étape décisive le 
jour où fut signé à Londres !'Accord concer
nant la poursuite et le châtiment des grands 
criminels de guerre (105). 

seconde partie de la première session de l'Assemblée 
générale, 1946, pp. 699 et seq. 

(roo) Stephan Glaser, Introduction à l'étude du 
droit international pénal, Bruxelles, 1954, pp. 7 et 
38; du même auteur: «Culpabilité en droit inter
national pénal», in Rec. cours Acad. dr. intern., La 
Haye, 1960, t. 1er, p. 475; - cons. aussi L. Cornil, 
«Les possibilités du droit international pénal», in 
Bull., Classe des lettres et des sciences morales et po
litiques, Acad. royale de Belgique, 1955, p. 244; -
J. Y. Dautricourt, « Inleiding tot het positief Wereld
strafrecht », in Tijdschrift voor strafrecht, Leyde, 
1948, p. 293. 

(101) S. Glaser, «Culpabilité en droit internatio
nal pénal», in Rec. des cours de l'Académie de droit 
international, La Haye, 1960, t. Ier, p. 475; -
J. Y. Dautricourt, «Le droit international pénal», in 
Cinquante ans de droit pénal et de criminologie, Re
vue dr. pén. et crim., 1957, spécialement pp. 244 et . 
seq. 

(ro2) Jugement du tribunal. Procès des grands 
criminels de guerre, éd. Nuremberg, t. 1er, p. 235· 

(103) Jugement, op. cit., vol. XXII, p. 496. 
(104) Le droit international pénal fondé sur la 

responsabilité des Etats, dont Pella se fit le cham
pion, est abandonné depuis le jugement de Nurem
berg .. On admet aujourd'hui unanimement que même 
pour les infractions qui ne peuvent être commises que 
par un « acte d'Etat», comme le déclenchement d'une 
guerre d'agression, la responsabilité est individuelle 
(voy, S. Glaser, Culpabilité en droit international pé
nal, pp. 477 et 526; cons. aussi du même auteur : 
« L'acte d'Etat et le problème de la responsabilité 
individuelle», in Rev. dr. pén. et crim., 1950-1951, 
p. 1; - cf. Cass., 22 juill. 1949, d'où il résulte que 
l'article 3 de la Convention de La Haye du 18 oct. 
1907, approuvée par la loi du 25 mai 1910 ne con
cerne que ·la responsabilité des Etats belligérants et 
est sans application en ce. qui concerne celle des res
sortissants de ces Etats (Bull. et Pas., 1949, I, 561). 

(105) Voy. le texte de !'Accord .du 8 aoO.t 1945 
in S. Glaser~ Introduction à l'étude .. du droit interna-
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A l'Accord était joint le Statut du tribu
nal mmtaire international, instrùment d'une 
portée capitale, constituant à la fois la charte 
de compétence, de procédure et d'organisa
tion judiciaire de la haute juridiction (106). 

M. Justice Jackson, dans le magistral ex:
posé introductif qu'il fit devant le triblinal, 
avait déclaré : «La loi qui sera aujourd'hui 
appliquée' à l'Allemagne devra. l'être demain 
à toutes les nations, y compris celles qui mè
nent ici les débats ». 

Le jugement du tribunal lui-même, par les 
principes qu'il formulait, a consacré un nou
veau stade dans l'élaboration progressive du 
droit international pénal. Non seulement il 
énonçait des principes, mais il déclarait que 
le Statut « exprime le droit international en 
vigueur au moment de sa création... et con
tribue, par cela même, au développement de 
ce droit» (107). 

L'Assemblée générale des Nations Unies, 
lors de sa cinquante-cinquième séance plé
nière, tenue le 11 décembre 1946 a, dans une 
résolution solennelle, reconnu et confirmé 
comme principes de droit international. posi
tif (108), les règles qu'exprimait le Statut 
et que le jugement avait formulées. 

Mais, l'O.N.U. s'est attachée aussi à l'élabo-. 
ration d'un Code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l'humanité (109). Sans sous
estimer l'intérêt que pareil code représente 
pour le développement du droit international 
pénal, on perdrait dangereusement le con
tact des réalités en n'apercevant pas les obs
tacles de la route qui conduit à pareille co
dification. Il ne suffit pas que le droit soit 
l'expression de la conscience publique. Il faut 
que l'on se rende pleinement compte qu'éla
borer un droit et même instituer une juri
diction est faire œuvre vaine si l'on ne dis
pose pas d'un pouvoir qui soit eflfectivement 

tional pénal. Annexes, p. 169. Cet accord et son an
nexe a été ratifié en France par le décret du 6 oct. 
1945. Il y a .donc acquis force de loi. La Belgique a 
adhéré à l'accord le 5 oct. 1945. 

(106) Voy. le texte du Statut, in Glaser, op. cit., 
p. 172. Le Statut du tribunal militaire international 
de Tokyq fut rédigé dans des termes à peu près iden
tiques. 

(107) /ugt. Trib., Cmd. 6964, pp. 38 et seq. 
(108) Résolution 95, I : «L'Assemblée générale ... 

confirme les principes de droit international recon
nus par le Statut du tribunal de Nuremberg et par 
le jugement de ce tribunal)). - Voy. le texte du 
Rapport de la 6e Commission des Nations Unies et 
celui de la décision de l'Assemblée générale in Le 
Statut et de jugement du tribunal de Nuremberg, 
éd. Nations Unies, Lake Success, New York, 1949, 
pp. 16 et 17. 

(109) On ne saurait parler des règles du droit in
ternational pénal ou de leur codification sans se réfé
rer à la véritable encyclopédie de cette nouvelle disci
pline juridique que constituent les travaux de M. le 
professeur Graven groupés sous le titre « Le nouveau 
droit pénal international » et publiés dans la Rev. 
dr. intern. se. dipl. et pol., 1957, p. 261; 1958, pp. 
12, 125~ 241, 381; 1959, pp. 7, 244, 362; 1956, 
pp. 6, 126, 252; 1961, p. 14; cons. aussi du même 
auteur, dans le même recueil: «Considérations sur 
l'état actuel de la codification du droit pénal interna
tional matériel et formel», 1956, pp. 243 à 263; -
voy. aussi : le projet de « Code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité», dans l'ouvrage de 
S. Glaser, Infraction internationale, Bruxelles-Paris, 
1957, p. 204. Ce projet a été élaboré par la Commis
sion du droit international de l'O. N. U. et achevé en 
1954. Il formule des principes qui, en harmonie avec 
ceux que proclama le tribunal de Nuremberg, doivent 
servir de base à une codification du droit internatio
nal pénal (voy. aussi les Rapports de J. Spiropoulos, 
in Publicat. Nations Unies, 26 avril 1950, A/CN, 
4/25 et 12 avril 1951, A/CN, 4/ 44). Mais, le 4 déc. 
!954, l'Assemblée générale, désirant lier l'institution 
de la juridiction criminelle internationale autonome 
qu'elle estimait souhaitable et l'adoption du Code, 
décidait que ces projets seraient examinés par elle au 
plus tôt à sa session de 1962-1963 (cons. S. Glaser, 
Culpabilité en droit international pénal, p. 475, note 
2; - voy. aussi R. Cassin, «Loi création d'une Cour 
criminelle internationale s'impose», in Le Monde 
diplomatique, mai 1961, pp. 1 et 10). 

en mesure d'assurer l'àpplication de ce droit 
et de déférer les coupables au juge (110). 
Or, sur ce terrain, une longue étape demeure 
jusqu'ici infranchie. · 

Aujourd'hui encore, en effet, le projet ren
contre la résistance d'un certain nombre 
d'Etats qui, se croyant suffisamment proté
gés par l'action indépendante des souverai
netés étatiques, sont peu enclins à transférer 
à l'autorité judiciaire internationale, organe 
de la communauté universelle, une part de 
leur souveraineté, même pour se défendre 
contre les crimes qui atteignent l'ordre juri
dique international. Ils se tiennent, pour le 
crime contre la paix, au fait que l'acte 
d'agression relève du Conseil de Sécurité 
des Nations Unies et, pour les crimes de 
guerre et les crimes contre l'humanité, au 
système imparfait de la compétence des ju
ridictions nationales. 

Successivement, l'Accord de Londres, l'éla
boration du Statut du tribunal militaire in
ternational, les règles de droit proclamées 
dans le jugement de Nuremberg, et, enfin, 
la reconnaissance de ces règles comme prin
cipes de droit international positif par l'As
semblée générale des Nations Unies, ont don
né au droit international pênal une perma
nente et définitive consécration 

Ce droit, dont l'autonomie ne saurait plus 
être contestée, a franchi le stade des conven
tions internationales par lesquelles les Etats 
s'entraident pour la répression de certaines 
activités criminelles que réprouve la conscien
ce universelle. Au cours du siècle dernier dé
jrà, les gouvernements avaient, en effet, pris 
conscience de ce qu'il est des activités crimi
nelles quFne portent pas atteinte à l'ordre 
étatique interne seul et dont la répression 
s'impose à tous les Etats. Cette répression 
internationale s'est organisée sur une base 
conventionnelle contre l'esclavage (111), la 
traite des blanches (112), la traite des fem
mes. et des enfants ( 113) , le trafic des stu
péfiants (114), la circulation des publica
tions obscènes (115), le faux monnayage 
(116), le terrorisme (117) et plus récemment 

(no) Cons. L. Cornil, op. cit., pp. 254 et seq. 
(III) Convention internationale relative à l'escla

vage et au travail forcé, Genève, le 25 sept. 1926, 
approuvée par la loi du 18 juill. 1927 (Mon. belge, 
28 oct. 1927) et ratifiée par la Belgique le 23 sept. 
1927; - cons. M. H. Coursier, «Droit humanitaire», 
ch. V, «Abolition de l'esclavage et lutte contre les 
fléaux de l'humanité», in Rec. cours Acad. dr. in
tern., La Haye, 1960, I, spécialement pp. 442 et seq. 

(112) Arrangement international en vue d'assurer 
une protection efficace contre le trafic criminel sous 
le nom de traite des blanches, Paris, 18 i:nai 1904, 
approuvé par la loi du 21 juin 1905 (Mon. belge, 
7 juill. 1905) et ratifié par la Belgique le 24 juin 
1905. Convention relative au même objet, Paris, 
4 mai 1910 (Mon. belge, 20 août 1914). Ràtification 
par la Belgique le 30 juill. 1914. 

(n3) Convention internationale pour la répression 
de la traite des femmes et des enfants, Genève, 
30 sept. 1921. Ratification par la Belgique, 15 juin 
1922 (Mon. belge, 2-3 nov. 1922). Convention inter
nationale relative à la répression de la traite des 
femmes majeures, Genève, 11 oct. 1933, approuvée 
par la loi du 25 mai 1936 et ratifiée par la Belgique 
le II juin 1936 (Mon. belge, 29-30 juin 1936). 

(114) Convention internationale pour la répression 
du trafic illicite des drogues nuisibles, Genève, 26 juin 
1936. Ratification par la Belgique le 27 nov. 1937 
(Mon. belge, 5 oct. 1939). 

(n5) Arrangement international pour la répres
sion de la circulation des publications obscènes. Pa
ris, 4 mai 1910 (Mon. belge, 26 mars 1911). Ratifica
tion par la Belgique, 15 mars 19n. Revision par la 
Conventiàn internationale du 12 sept. 1923, Genève 
(Mon. belge, 3 sept. 1926). Ratification par la Bel
gique, 31 juil!. 1926. 

(n6) Convention internationale pour la répression 
du faux monnayage, Genève, 20 avril rq29. Loi, 
19 mai 1932 (Mon. belge, 20 août 1932). Ratification 
par la Belgique, 6 juin 193:2. 

(n7) Convention intemationale pour la p1'évention 
et la répression du terrorisme, Genève, 16 nov. 1937. 
La Belgique n'a pas adhéré à cette convention. La 

contre le crime de génocide (118). Ces ac
cords ont ceci de commun qu'ils protègent 
des intérêts de caractère universel,, et qu'ils 
établissent un système de répression qui 
aboutit à l'universalité du droit de punir : 
l'infraction sera réprimée dans tous les Etats. 
sans égard au lieu où elle fut commise ni à 
la nationalité de son auteur (119) (120). 

En présence de l'effroyable développement 
des crimes contre l'ordre moral et social uni
versel dû au IIIe Reich, le droit internatio
nal pénal, sous la pression de la conscience 
universelle, s'est affirmé et organisé. Il a 
dégagé ses principes, précisé sa doctrine et 
constitué ses organes temporaires. Il s'est 
exprimé dans une jurisprudence courageuse, 
nette et claire, sous une forme d'une grande 
noblesse. 

Mais, après ces premières applications qui 
ont apaisé la conscience du monde, il n'a aa
jourd'hui encore ni son code ni ses insti
tutions. 

Il faut que ce code permette de punir et 
d'arrêter la préparation à la guerre d'agres
sion et son cortège de crimes et de ruines. 

Il ne faut plus que l'on puisse reprocher 
au juge l'absence de règle écrite antérieure 
aux faits. 

Comme le disait M. Justice Jackson, dans 
ce prétoire même : «La guerre ne peut être 
un jeu auquel les hommes d'Etat livrent les 
vies des populations, mais non la leur » ( 121) . 

Dire aux victimes du crime contre l'huma
nité : « Attendez que la guerre se déclenche, 
et vous serez vengés ». est une attitude qtii 
mêle l'hypocrisie à l'impuissance... (12,2). 

La Commission du droit international des 
Nations Unies a reconnu qu'il était souhaita
ble de créer une juridiction criminelle in
ternationale autonome, chargée spéciale
ment de juger les crimes du droit des gens 
qui embrassent tous les théâtres des hostili
tés et ne sauraient donc être réservés à la 
compétence d'un tribunal national déterminé 
(123). 

convention n'est d'ailleurs pas entrée en vigueur 
(cons. Donnedieu de Vabres, «La répression inter
nationale du terrorisme. Les Conventions de Genè
ve », in Revue de droit international et de législation 
comparée, 1938, PP• 37 et seq. 

(u8) Convention sur le génocide, dont le projet, 
établi par un Comité spécial de l'O. N. U., fut daop
té par le conseil économique et ensuite par l'Assem
blée générale au cours de sa session de Paris le 
9 déc. 1948. Cette convention fut approuvée par la 
loi belge du 26 juin 1951 (Mon. belge, II janv. 
1952). Ratification par la Belgique, 5 sept. 1951. Le 
génocide est la persécution ou la destruction des 
groupements humains, conçus comme des entités na
tionales, ethniques, raciales ·ou religieuses (voy. S. 
Glaser, Introduction à l'étude du droit international 
pénal, Bruxelles, 1954, p. 20, note 1); - cons. aussi 
R. Lemkin, «Le crime de génocide», in Rev. dr. 
intern. se. dipl. et pol., 1946, pp. 213 et seq. 

(u9) S. Glaser, Introduction à l'étude du droit 
international pénal, Bruxelles, 1954, pp. I4 et 15. 

(120) Ce système n'est pas celui de la Convention 
pour la prévention et la répression du génocide. -
Voy. infra. 

(121) Bttlletin des arrêts de la Cour de cassation 
de Belgique, audience solennelle du 31 mai 1946, 
p. 16. 

(122) Cons. Aroneanu, «Le crime contre l'hu
manité et la ·juridiction ·pénale internationale », in 
/?..ev. dr. intern. se. dipl. et pol., Genève, 1950, n° 2. 

(123) Sur l'institution d'une juridiction criminelle 
internationale, cons. H. Donnedieu de Vabres, « L'in
stitution d'une justice pénale internationale», Rev. 
intern. dr. pén., 1950; p. 395; Traité de droit 
crim. et législ. pén. comp., 1947, pp. 1013 
à 1024; du même auteur: «De l'organisation d'une 
juridiction pénale internationale», in Rev. intern. 
dr. pén., 1949, pp. 1 à 8; - J. Graven, «De la 
justice internationale à la paix. Les enseignements de 
Nuremberg>>. in Rev. dr. intern. sc; dipl. et pol., 
Genève, 1946, p. 183; 1947, pp. 3 et seq.; __;_ J. B. 
Herzog, De la création d'une juridiction pénale in
ternationale permanente; Rev. intern. de dr. · pén., 
p. 395; - P. M. Carjeu, Projet d'une juridiction pé~ 
nale internationale, Paris, 1953. 



La Convention pour la prévention et la ré
pression du génocide, le plus grave des cri
mes contre l'humanité, adoptée par l'Assem
blée des Nations Unies le 9 décembre 1948 et 
ratifiée par soixante-cinq Etats dont la Bel
gique, prévoit, d'ailleurs expressément, en 
son article 6 (124), l'institution de la juri
diction criminelle internationale. Bien qu'en 
vigueur, la Convention restera lettre morte, 
comme l'écrit le président Cassin «tant que 
la Cour ne sera pas créée et qu'on n'aura 
pas institué un organe impartial, tels une 
commission ou un parquet international pour 
la saisir ... Comment, pratiquement, les per
sonnes qui auraient commis un génocide, 
sur l'ordre, avec l'autorisation ou avec la 
tolérance des autorités de leur pays, seraient
elles traduites devant les tribunaux compé
tents de l'Etat, à moins qu'une révolution 
ait .chassé les anciens dirigeants » ? ( 125). 
On pourrait ajouter : « ... ou qu'une guerre 
les ait vaincus». L'attribution de la juridic
tion répressive à la Cour criminelle interna
tionale représentait un élément essentiel de 
la Convention. En effet, d'une part, il ne 
fallait généralement pas compter sur les tri
bunaux nationaux pour assurer efficacement 
la répression, le gouvernement ayant été lui
même le coupable. D'autre part, la règle du 
forum reprehensionis, attribuant compétence 
à un autre Etat qui aurait appréhendé le 
coupable fut considérée comme contraire aux 
principes traditionnels du droit internatio
nal, paree qu'elle' portait atteinte à la sou
veraineté de l'Etat, permettant à un Etat 
étranger de punir des actes commis hors de 
son territoire par des étrangers (126). Il ne 
restait plus, conclut le professeur Graven, 
qu'à organiser la riépression internationale s] 
l'on voulait éviter l'impunité des coupables 
en cas de carence de la répression nationale. 

Aussi, dès le 12 décembre 1950; l'Assemblée 
générale prit-elle lia décision (127) de créeI 
un Comité spécial, qui aurait pour mission 
d'élaborer un texte précis en vue de son in
stitution. Un projet de statut fut établi. Ce 
texte fut achevé le 31 aoüt 1951 et soumis 

(I24) Art. VI: Les personnes accusées de génocide 
ou de l'un quelconque des autres actes énumérés à 
l'article III seront traduites devant les tribunaux 
compétents de l'Etat sur le territoire duquel l'acte 
a été commis, ou devant la Cour criminelle inter
national.e qui sera compétente à l'égard de celles 
des parties contractantes qui en auront reconnu la 
juridiction. 

(125) R. Cassin, vice-président honoraire du Con
seil d'Etat de France, juge à la Cour européenne des 
droits de l'homme, «La création d'une Cour crimi
nelle·· internationale s'impose», in Le Monde diplo
matiq'ue, mai I96I, p. IO. 

(I26) J, Graven, «La Convention intern.ationale 
sur le génocide » dans l'importante étude « Les cri
mes contre l'humanité», in Rec. cours Acad. dr. in
tern., La Haye, 1950, pp. 490 et seq. 

(127) Résolution 489, V: «L'Assemblée générale, 
Rappelant que, dans sa résolution 260 B (Ill) du 

9 décembre I948, elle a considéré qu'au cours de 
l'évolution de la communauté internationale, le besoin 
d'un organe judiciaire international chargé de juger 
certains crimes du droit des gens se fera de plus en 
plus sentir, et que, par la même résolution, elle a 
invité la Commission du droit international à exami
ner s'il est souhaitable et possible de créer un organe 
judiciaire international. chai·gé de juger les personnes 
accusées de crimes de génocide- ou d'autres crimes 
qui seraient de la compétence de cet organe en vertu 
de Conventions internationales ... 

I 0 Décide qu'un comité ... se réunira à Genève, le 
Ier août Ig51, en vue de préparer un ou plusieurs 
avant-projets de convention et de formuler des propo
sitions concernant la création et le statut d'une Cour 
criminelle intemationale; 

2° Invite le s~crétaire général à préparer et à sou
mettre à ce comité un ou plusieurs avant-projets de 
conventions et propositions relatifs à une telle 
cour; ... (voy. « Memorandum du secrétaire général 
de l'O. N. U., sur la création d'une Cour pénale inter
nationale, suivi· d'annexes contenant des avant-projets 
de statut de la Coui· », Doc. de l'O. N. U ., A/ AC, 
48/I, du 2 juill. 1951). 

successivement ·à une nouvelle session de 
l'Assemblée générale en 1952 (128), puis à un 
Comité de la juridiction criminelle interna
tionale en 1953 (129). 

Le professeur Glaser a, dans une étude pu
bliée à Bruxelles en 1954 (130), décrit et dé
fini les caractères de la juridiction criminelle 
internationale telle qu'elle est conçue dans 
le projet de 1951, reyisé en 1953, qui, en fin 
de compte, devait être ajourné le 14 décem
bre· 1954 pour lier l'institution du tribunal à 
l'adoption du Coàe des crimes contre la paix 
et la sécurité de l'humanité (131). iLa Cour 
n'est pas, dans cette conception, un organe 
de l'O.N.U., mais bien une institution com
mune aux Etats membres qui ont adhéré à la 
Convention. Elle est autonome et organique
ment permanente. Sa compétence ratione 
materiae s'étend aux faits reconnus comme 
crimes par le droit international, qu'ils aient 
ou non ce caractère dans le droit interne 
des Etats. Le droit que la Cour applique 
doit être le droit international - le droit 
international pénal inclus. Son pouvoir de 
juridiction ne résulte, toutefois, pas du Sta
tut lui-même; il doit être attribué à la Cour 
par les Etats, avec la conséquence que l'ad
hésion au Statut n'oblige pas l'Etat à recon
naitre la juridiction de la Cour. L'organisa
tion de celle-ci doit, dans les grands traits, 
se modeler sur le Statut de la Cour interna
tionale ·de justice. La charge du ministère 
public est confiée à un organe désigné dans 
chaque cas particulier; ses membres doivent 
avoir les mêmes qualifications que les mem
bres de la Cour. La juridiction ne juge que 
les personnes physiques, chefs d'Etat et chefs 
de gouvernement compris. Elle doit être sai
sie par l'Assemblée générale des Nations 
Unies, par une organisation d'Etats autori
sée par l'Assemblée ou par tout Etat, partie 
au Statut, qui a attribué juridiction à la 
Cour. Elle dispose d'un pouvoir discrétion
naire pour déterminer les pénalités. Le Sta
tut assure à l'inculpé toutes les garanties 
fondamentales du «fair trial » du droit an
glo-saxon; il admet l'autorité de la chose ju
gée, rejette le droit d'appel, proscrit l'action 
civile et organise la grâce. En ce qui con
cerne l'assistance et l'exécution des senten
ces, aucune obligation n'incombe aux Etats; 
ces devoirs ne peuvent résulter que d'une 
Convention distincte (132). 

Le projet, on le voit, est en recul sensible 
sur la Charte du tribunal de Nuremberg. Sa 
faiblesse fondamentale réside dans la con
ception même de la juridiction bâtie, non 
comme un organe des Nations Unies, institué 
par une résolution de l'Assemblée, mais 
comme une institution des Etats parties à la 
Convention et soumise comme telle au bon 
vouloir de ceux-ci. 

Or, les crimes internationaux sont géné
ralement le fait des gouvernants eux-mêmes, 
que ceux-ci ordonnent ou les inspirent par 
leurs conceptions, leurs doctrines ou leur or-

(128) 7e Session de l'Assemblée générale. - Voy. 
«Comité de la juridiction criminelle internationale», 
Doc. O. N. U., A/ AC, 48/ 4, 5 sept. 195I et l'an
nexe contenant le projet de Statut. 

(129) Ce Comité siégea à New York du 27 juill. 
au 24 août 1953. - Voy. Rapport, texte français: 
A/ AC/65 h, I3, 24 août 1953 et le projet de Sta
tut, Doc. O. N. U., A/ AC, 65 h, I9 août 1953. 

· (130) Introduction à l'étude du droit international 
pénal, Bruxelles I954, spécialement ch. V, << Juri
diction criminelle internationale», pp. 145 et seq. 

(131) Voy. supra. 
(132) Voy. Memorandum sur la création d'une 

Cour pénale internationale présenté par le secrétaire 
général de l'O.N.U., Doc. O.N.U., A/AC, 48/1, 
2 juill. I95I, pp. 7 et seq.; - voy. aussi Doc. 
O. N. U., A/ AC, 48/ 4, 5 sept. 195I, pp. xo et seq.; 
Rapport du Comité pour une juridiction criminelle 
internationale. Session Ier-3I août l95I, Doc. off. 
7e Session, Supplt. n° II/A/2136, pp. 3 et seq.; 
Doc. O. N. U., A/ AC/65/I, 23 juill. I953 et 
A/AC, 65/L, I3, 24 août I953; - Glaser, op. cit., 
pp. I45 et uq. 

(I33) Voy. S. Glaser, op. cit., pp. I59 et seq. 
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ganisatièm étatique. Comment peut-on, dès 
lors, compter que ces Etats adhèrent au sta
tut d'une juridiction ainsi conçue ? 

Et le feraient-ils même, il est fort douteux 
qu'ils attribuent juridiction à la Cour dans 
un cas déterminé. Lui prêteraient-ils, au sur
plus, assistance juridique ? Exécuteraient-ils 
sa décision ? Tout, dans le système du pro
jet, continue à dépendre du bon vouloir de 
l'Etat, même si celui-ci a reconnu le Statut 
de la Cour (133). 

Les Nations Unies, bien que d'accord sur 
les principes du droit international pénal. 
n'ont pas jusqu'ici institué la haute juri
diction criminelle appelée à les appliquer. 

Ce qui a pu être conçu au cours d'une 
lutte sans merci contre un même danger et 
être réalisé par une vue commune des puis
sances alliées dont les populations étaient 
les victimes des mêmes crimes, n'a jusqu'ici 
pas paru possible aux Etats membres des 
Nations Unies, guidés par des conceptions et 
des objectifs différents et animés du persis
tant souci de la souveraineté des Etats (134). 

Contre le principe de l'institution et de la 
juridiction criminelle internationale, on fait 
valoir que les tribunaux nationaux sont com
pétents pour juger les coupables de crimes 
de guerre et les faits qualifiés crimes contre 
l'humanité. C'est oublier le crime contre la 
paix que constitue la guerre d'agression por
tée en violation des accords sur le territoire 
des Etats. C'est ne tenir compte ni des cri
mes commis 'à la fois sur tous les théâtres des 
hostilités et qui donc ne sauraient être ré
primés par le seul juge national, ni de ceux 
que commettent les chefs d'Etat et les gou
vernants. C'est ignorer les limites à l'extra
dition et, plus généralement, les entraves à 
la livraison des coupables. C'est ne pas tenir 
compte du fait que la répression du crime 
contre l'humanité ne va pas sans une en
tente et une action concertée des Etats. C'est, 
enfin, ne tenir aucun compte des critiques 
qu'ont appelé les poursuites devant ·le tribu
nal militaire international et, dans une cer
taine mesure, celles qui ont conduit Eich
mann devant les juges de Jérusalem. 

A la veille de sa mort Donnedieu de Vabres 
écrivait : « L'essentiel est d'instituer une ju
ridiction permanente, de sortir de l'immobi
lisme, fût-ce au prix de l'imperfection, car 
l'imperfection de la justice humaine est iné
vitable et vaut mieux que la carence de la 
justice ( 135). 

(I34) Le représentant de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie à la Sixième Commission des 
Nations Unies, réunie le 7 nov. I952, s'exprima de la 
façon suivante : La coopération internationale ne 
peut être réalisée que si les principes de la souverai
neté nationale et de la non-ingérence dans les affai
res intérieures des Etats sont pleinement 1·econnus, 
conformément aux dispositions de la Charte. Il est 
clair que la proposition tendant à créer une juridic
tion internationale violerait les dispositions de la 
Charte puisque la Cour aurait le pouvoir d'intervenir 
dans les affaires intérieures des Etats, c'est-à-dire 
d'empiéter sur les droits souverains des Etats à l'égard 
de leurs ressortissants (Nations Unies, Assemblée gé
nérale, 7e session, sixième commissiqn, 328e séance, 
Doc., A/C 6/SR 328, I7 nov. I952, § 7. 

Le représentant des Pays-Bas opposa à cette fin 
de non-recevoir, malgré les difficultés accumulées sur 
la- voie qui mène à la juridiction internationale, une 
vue constructive : La démocratie, déclara-t-il,, tend à 
appliquer à ces relations (internationales) les règles 
de la morale courante, ce qzei d'ailleurs peut donner 
lieu à certaines difficultés dans. les relations interna
tionales. Quoi qu'il en soit, cette tendance existe; elle 
entraîne la notion de responsabilité criminelle per
sonnelle et milite donc en faveùr de la création d'une 
juridiction criminelle internationale ... Les obligations 
internationales prennent le pas sur les obligations na
tionales. Ici encore, la nécessité d'une juridiction cri
minelle internationale s'impose (Nations Unies, Afss. 
générale, 7e session, sixième commission, 323e séance, 
Doc., A/C 6/SR 323, Io nov. I952, §§ I9 et 20). 

(I35) J. B. Herzog, «Henri Donnedieu de Vabres 
et le droit pénal international», in Rev. se. cn'm., 

I953· p. 2· 
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Le reproche de faire juger les inculpés par . 
un juge aà hoc serait sans fondement devant 
la juridiction criminelle internationale. 

La .critique fondamentale faite aux juge
ments de Nriremberg et de Tokyo de n'être 
l'œuvre que des juges des pays vainqueurs et 
donc de ne pas émaner de la communauté 
internationale ne pourrait plus être formulée. 

La codification d'un droit pénal super-éta
tique ou universel est urgente et indispensa
ble, écrit M. Miglioli. Elle est nécessaire pour 
que les fonctions de justice répressive inter
nationale - que les Etats vainqueurs se sont 
unilatéralement arrogées - soient dévolues 
et attribuées suivant certaines formes et 
certains modes, dans un dessein de justice, 
grâce 1à l'exclusion de toute espèce de ven
geance ou de châtiment unilatéral (136). 

Le malaise ressenti, lors du procès Eich
mann, malgré l'éclatante justice de la cause 
portée devant le tribunal de Jérusalem et la 
loyauté de la procédure, n'aurait plus de 
raison d'être (137). 

Ce sont là des raisons qui, jointes à l'im
portance capitale que revêt l'institution 
d'une juridiction criminelle internationale 
pour l'équilibre du monde, apaiseraient notre 
conscience et rassureraient notre sens du 
droit. 

Deux critiques subsidiaires sont élevées 
contre le projet d'institution de la juridic
tion internationale ; l'appréhension de voir 
la juridiction dépérir parce qu'elle n'aurait 
pas de tâche permanente à accomplir et la 
crainte de la voir réduite à l'impuissance 
à défaut de moyen de coërcition. 

Ces critiques ne sont pas sans réponse. Le 
tribunal lui-même, comme l'organe d'instruc
tion et de poursuite peuvent être institués 
sans que ceux qui sont appelés à en faire 
partie soient effectivement en fonctions. 
Quant aux moyens de coërcition, le problème 
n'est pas propre à la juridiction; l'expérien
ce révèle qu'il est des circonstances où les 
Nations Unies ont su imposer leurs décisions 
et trouver les voies de l'efficacité. 

La loyauté, écrit l'un des hommes qui a fait 
le plus pour conformer la politique étran
gère aux assises morales du droit interna
tional, la sainteté des traités, la modéra
tion, l'entraide, le respect mutuel, l'esprit de 
justice et la solidarité sont les piliers sur 
lesquels se fonde le droit international pu
blic 038). 

Peut-être, le jour n'est-il pas encore venu 
où les peuples s'entendront pour confier au 
juge international le jugement de ceux qui 
renversent cette proposition. 

La mise en place d'un organe judiciaire in
ternational rencontrera sans doute encore 
des obstacles et .connaîtra des échecs ( 139). 

Le monde ne fut pas créé en un jour. 
Mais, le fait que le tribunal de Nuremberg 

ait .pu être institué et· apaiser la conscience 
universelle après la pire des épreuves, dans 
des conditions de dignité et d'efficacité in
contestées, a fait franchir au monde, avide 
de droit, une étape ·à laquelle, peu d'années 
avant, il n'aurait pu croire. 

Le fait que des hommes se soient attachés 
ensuite, dans le cadre des Nations nUies et 
sur le vœu de l'Assemblée, à l'étude d'un sta
tut de la juridiction criminelle internatio
nale et aient mené à son terme ce projet que 

(136) «Du caractère illégitime de la sanction pé.
nale unilatérale en droit international », in Rev. in
tern. de dr. pén., 1952, p. 174; - cons. aussi Y. 
Dautricourt, «Le droit pénal dans l'ordre public uni
versel», in Rev. se. crim. et de dr. pén. camp., ·1948, 
pp. 481 et seq. 

(137) Cons. G. Aronstein, «Comment sera jugé 
Eic~an? », in J. T., 1961, n° 4316, p. 253; - cf. 
cependant H. Rolin, «Le procès Eichmann», in J. T., 
n° 4320, p. 326. 

. (138) N. Politis, La morale internationale, Paris, 
1943, p. 27. 

(139) P. M. Carjeu, Projet d'une juridiction pénale 
2nternationale, Paris, 1953, spécialement p. 215. 

seule une insuffisante évolution de la soli
darité internationale n'a pas jusqu'ici per
mis de mettre en œuvre, est pdur nous, ju
ristes, une inappréciable cause de confiance 
dans le droit. 

Comme le clamait hier le président Cassin, . 
« si même la jungle le cache... le chemin du 
droit désormais est tracé dans ses grandes 
lignes» (140). 

Les idées, aujourd'hui, font le tour du mon
de au moment même où elles s'expriment. 

Le temps de ce juge arrivera. 
N'est-ce pas ici, dans ce prétoire où se dit 

le droit, que doit s'exprimer à ce sujet avec 
force notre foi ? 

.. .... 
Sans doute, le labeur de la Cour avait-il 

été grand pendant l'année judiciaire qui 
s'achevait et l'effort qu'elle avait fourni fai
sait-il sentir ses effets 1à l'approche de son 
terme, mais nous avions la joie rare de l'at
teindre sans que ni la Cour ni son barreau 
n'aient eu ·à déplorer la perte de l'un des 
leurs. 

Une croyance populaire veut que ce soit à 
la chute des feuilles que partent ceux qui ont 
accompli sur terre une longue destinée. Ce 
fut dans la luxuriante floraison de l'été que 
successivement nous ont quitté l'un des plus 
prestigieux membres de notre barreau, puis 
celui que nous aimions nommer le meilleur 
d'entre nous. 

La Cour, selon la tradition, rappellera le 
souvenir de M. le conseiller · Daubresse 
en une prochaine circonstance. Mais, cette 
audience solennelle à laquelle nous l'avons 
si souvent ·VU ne saurait s'achever sans que 
soit évoquée la mémoire de M. le bâ
tonnier Hermans, à qui la Cour a rendu, à 
l'une de ses audiences ordinaires déjà, un 
émouvant hommage. 

Notre état nous oriente vers les spécula
tions de l'esprit. Le cadre dans lequel il 
s'exerce se prête rarement à l'intimité. 

Je voudrais, néanmoins, que vous m'autori
siez, après les réflexions que nous ont ins
pirées les événements qui ont bouleversé le 
monde, 1à ne rappeler ici que les traits fami
liers de celui dont on a déjà dit la presti
gieuse carz:ïère, l'inépuisable science du droit 
et l'étonnante intelligence. 

J'aurais aimé pouvoir le faire à mi-voix. 
Il s'agit de souvenirs d'une vie intime que 
l'homme ne livre pas. Ils ont trait aux rela-

(140) R. Cassin, op. cit., à la note (125). 

tions de Maurice Hermans avec· ceux qui 
allaient être ses enfants. 

Les petits Hermans allaient en classe chez 
les demoiselles Becquet, qui avaient déjà en
seigné l'alphabet à leurs parents. Ils avaient 
près de dix ans quand mourut leur père. 
Depuis lors, chaque soir après ses consulta
tions ardues, Maurice Hermans allait dîner 
chez sa belle-sœur et s'essayait - avec des 
gestes un peu maladroits mais d'une infinie 
délicatesse - au rôle difficile de remplacer 
un père. 

Il a dû beaucoup leur parler au cours des 
longues promenades du dimanche pour les 
comprendre et les former. Et que d'atten
tions : une jolie robe, un livre, des leçons 
de dessin, quelque beau meuble, un· bibelot 
ancien ... 

Ils prirent le pli de l'accompagner partout. 
Un jour, ils vinrent en vacances à Roden

hof, dans le Grand-Duché de Luxembourg, 
chez les parents d'une amie. 

On ne sut qu'inventer dans ce rude pays 
pour recevoir comme il convenait le gourmet 
raffiné. Heureusement, septembre offrait ses 
richesses._ On ne parla plus que perdreaux 
aux feuilles de vigne, cailles sur canapé, liè
vres à la crème, bisque d'écrevisses, Doyenné 
du Comice ou Duchesse d'Angoulême. 

Les enfants, qui paraissaient élevés par 
la comtesse de Ségur, étaient persuadés que 
le séjour se passerait à table. · 

'Ils furent surpris de trouver un Oncle 
Maurice, tiré 1à quatre épingles dans sa tenue 
de campagne, qui partageait leurs promena
des et leurs jeux et qui, surtout, voulait voir 
tous les endroits dont on lui avait tant parlé. 

Ainsi sont les hommes au-delà de l'écran 
de la vie du Palais. 

Les enfants grandirent et se marièrent. Ils 
rendire:q.t avec chaleur 1à celui qui avait vou
lu être leur père et qui avait su pleinement 
l'être ce qu'il leur avait donné. 

Puis, un jour, le bâtonnier Hermans cessa 
de travailler. Il quitta moins souvent sa mai
son élégamment meublée d'adorables meubles 
Régence. Il vécut de souvenirs et en vint à 
son tour à parler de son enfance, privée de 
parents qu'il avait perdus très jeunes. 

Et cette tendresse qui avait manqué à un 
petit garçon orphelin, cette tendresse qu'il 
avait prodiguée toute sa vie aux enfants de 
son frère dans l'oubli de lui-même, à son 
tour lui fut donnée sans compter. 

W. J. GANSHOF VAN DER MEERSCH, 
avocat général 

près la Cour de cassation. 

JURISPRUDENCE 
Cass. (Ire ch.), 14 avril 1961. 

Prés. : M. V ANDERMERscH, prés. 
Rapp.: M. VROONEN, cons. 
Min. publ.: M. DEPELCHIN, av. gén. 
Plaid.: MMes STRUYE et DEMEUR. 

(Cremerye Emile et son épouse Ryssen Georgette c. 
Mutuelle des Syndicats Réunis) 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. - Lois coor~ 
données, article 1er, dernier alinéa. - Nullité 
du contrat de. travail. - Chef d'entreprise. 
- Interdiction de 

1
se prévaloir de cette nul

lité. 

L'interdiction contenue à l'article 1er, 
dernier alinéa, des lois sur la réparation 
des dommages résultant des accidents du 
travail et coordonnées par arrêté royal 
du 28 septembre 1931, est générale. Elle 
ne distingue pas entre le cas où la répa
ration du dommage est poursuivie par 
l'ouvrier et celui où elle l'est par un de 
ses ayants droit déterminés par lesdites 
lois. 

Si ces ayants droit ont, comme le chef 
d'entreprise, enfreint une loi ou des ar
rêtés relatifs à la police et à la réglemen
tation du travail, aucune disposition lé-

gale ne leur interdit, malgré l'infraction 
qu'ils ont commise, d'agir contre le chef 
d'entreprise, tandis que celui-ci ne peut, 
aux termes de l'article ter, dernier alinéa 
précité, se prévaloir de la nullité du con
trat de travail. 

Vu le jugement attaqué, rendu le 22 
octobre 1959, en degré d'appel, par le 
tribunal de première instance de Furnes; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles ter, plus spécialement dernier 
alinéa, des lois sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du 
travail, coordonnées par arrêté royal du 
28 septembre 193.i, et 97 de la Consti
tution, 

en ce que, après avoir constaté que le 
fils mineur des demandeurs avait conclu 
un contrat de travail, qu'au moment de 
sa mise au travail il n'avait pas atteint 
l'âge de quatorze ans et que dansla blan
chisserie où il travaillait, il était interdit 
d'occuper des enfants âgés de moins de 
quatorze ans, et après avoir constaté en 
outre, au moins implicitement mais clai
rement. que, ainsi que le soutenaient .les 
demandeurs, que l'admettait la défende-. 



resse et l'avait admis expressément ·Je 
jugement dont appel, l'enfant mineur 
avait été victime d'un accident mortel 
alors qu'il se trouvait sur le chemin du 
travail, le jugement attaqué a déclaré non 
fondée l'action des demandeurs tendant 
à obtenir la condamnation de la défen
deresse au paiement des indemnités pré
vues par les lois coordonnées sur les ac
cidents du travail, au motif que, la victi
me n'ayant pas atteint l'âge de quatorze 
ans, ledit contrat de travail était légale
ment inexistant et que, s'il est vrai que 
cette nullité ne peut être invoquée par 
le chef d'entreprise, mais seulement par 
le mineur s'il y a intérêt, les demandeurs, 
en leur qualité de parents, tiers à l'égard 
du chef d'entreprise, ne pouvaient fon
der leur action que sur un contrat de tra- , 
vail valable et non sur un co.ntrat léga
lement inexistant, 

. alors que, première branche, suivant 
l'article ter, dernier alinéa, des lois co
ordonnées sur la réparation des dom
mages résultant des accidents de travail, 
<les chefs d'entreprise» et par consé
quent les assureurs subrogés dans leurs 
obligations, « ne peuvent en vue d'écar
ter l'application de la loi, se prév~loir de 
la nullité du contrat de travail, lorsque/ 
cette nullité _provient de la violation, mê
me involontaire dans leur chef, des lois 
et arrêtés relatifs à la police et à la régle
mentation du travail» : 

Attendu que l'interdiction contenue en 
l'article 1er, dernier alinéa, des lois co
ordonnées visées au moyen, est géné
rale; qu'elle ne distingue pas entre le cas 
où la réparation du dommage est pour
suivie par l'ouvrier et celui où elle l'est 
par un de ses ayants droit déterminés 
par lesdites lois; 

Attendu que, si ces ayants droit ont, 
comme le chef dJentreprise, enfreint une 
loi ou des arrêtés relatifs à la police et 
à la réglementation du travail, aucune 
disposition légale ne leur interdit, mal
gré l'infraction qu'ils ont commise, d'agir 
contre le chef d'entreprise, tandis que 
celui-ci ne peut, aux termes de l'arti
cle ter, dernier alinéa, se prévaloir de la 
nullité du contrat de travail; 

Attendu que le moyen est fondé; 

Par ces· motifs : 

LA CouR, 
Casse le jugement attaqué. 

Cass. (~ ch.), 19 mars 1961. 
Prés. : M. BA YoT, prés. ff. 
Rapp~ : M; Bus1N, cons. 
Min. publ.: M. DELANGE, av. gén. 

(Van Nyen Jean, p.c., c. Ta/feria Jean, pr.) 

ROULAGE. - Article 106 du Code de la 
route. - SIGNAUX LUMINEUX DE CIR
CULATION. - Emplacement. 

Si l'article 106 alinéa premier du Code 
de la route prescrit que dans le cas où 
les signaux lumineux sont placés sur les 
voies débouchant dans le carrefour « ils 
sont placés à droite par rapport à la 
direction suivie par les conducteurs qu'ils 
concernent», il prévoit <;i.ussi que « lors
que la disposition des lieux le justifie, des 
signaux lumineux à simple face sont, en 
plus, placés à gauche. ». 

N'est pas légalement motivé l'arrêt qui 
considère d'une manière absolue qu'un 
usager n'a jamais à se préoccuper d'un 
signal lumineux placé à gauche par rap
port à sa direction sur la voie qu'il suit 
et qui débouche dans un carrefour, sauf 
dans le cas où le signal placé à droite 
fonctionne, mais est masqué. 

Vu l'arrêt attaqué, rendu le 5 avril 19-6-0 
par la Cour d'appel de Bruxelles; 

Sur le premier moyen 1pris de la vio
lation des articles 418, 420 du Code pé
nal, 7, spécialement 7-2, et 106, spéciale
ment 106, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 
8 avril 1954 portant règlement général 
sur la police de la circulation routière, 
tel qu'il a été modifié et complété par 
l'arrêté royal du 4 juin 1958, 1382, 1383 
du Code civil, 3, 4 de la loi du 17 avril 
1878, contenant le titre préliminaire du 
Code de procédure pénale et 97 de la 
Constitution, en ce que l'arrêt entrepris 
a confirmé le jug·eiilent par lequel Je 

. tribunal correctionnel de Bruxelles avait 
acquitté le défendeur de la prévention 
de coups et blessures involontaires mise 
a sa charge, et s'était déclaré incompétent 
pour connaître de l'action civile du de
mandeur, et a condamné celui-ci aux 
frais d'appel envers la partie publique, 
aux motifs que Tafferia n'avait pas à se 
préoccuper du signal supplétif placé à 
sa gauche, ce qu'il ne doit faire que lors
que le signal placé à sa droite lui est 
masqué, ce qui n'est pas le cas; qu'il est 
établi que la partie civile a manifesté de 
l'hésitation en traversant la voie carros
sable, et a même reculé, faits qui con
stituent dans son chef une faute élisive 
de la responsabilité du prévenu, alors 
que le Code de la route oblige les usagers 
de la route à se conformer à la signali
sation établie en vue de régler la circu
lation dès que les signaux sont réguliers 
en la forme et suffisamment visibles, que 
le feu supplétif, placé à la gauche de 
l'usager, constitue une telle signalisation; 
qu'il n'est point constaté que ce feu fut 
irrégulier en la forme ou insuffisamment 
visible; que, dès lors, le fait, pour Taf
feria, de ne point s'y être conformé 
constituait le manque de prévoyance ou 
de précaution qui lui était reproché; 
qu'à supposer même que le demandeur 
ait commis une faute, en traversant la 
chaussée, encore cette faute ne suppri
mait-elle pas celle du défendeur Taff eria, 
d'où il suit qu'en statuant comme il l'a 
fait, l'arrêt attaqué a violé les disposi
tions légales reprises au moyen : 

Attendu que l'arrêt attaqué déclare non 
établie la prévention de coups et blessu
res involontaires au demandeur mise à 
charge du défendeur et se déclare in
compétent pour statuer sur l'action civile 
du demandeur contre ce dernier; 

Qp'il se fonde sur la constatatibn que 
le signal lumineux placé à droite par 
rapport à la direction suivie par le dé
fendeur ne fonctionriait plus au rouge 
depuis au moins fa veille de l'acJCiden.t 
et re1lève que Je défend•ell!r, ne voyant 
à sa droite aucun feu Œ"Ougïe iett rien 
ne permettant de dire qu'il av-ait 
pu apercevoir le signal au feu intermé
diaire jaune, avait le droit de s'engager 
dans le carrefour •et « n';av;aiit pas à S·e 
préoccuper du signal supplétif placé à 
sa gauche, ce qu'il ne doit faire que lors
que le signal placé à droite lui est mas
qué, ce qui n'est pas le cas >; 

· Attendu que, s'il prévoit que, dans le 
cas où les signaux lumineux sont placés 
sur les voies débouchant dans le carre
four, «ils sont placés à droite par rap
port à la direction suivie par les conduc
teurs qu'ils concernent», l'article 106; 
alinéa ter, du Code de la route prescrit 
aussi que « lorsque la disposition des 
lieux le justifie, des signaux lumineux à 
simple face sont, en plus, placés à gau
che :i>; 

Attendu qu'en considérant d'une ma
nière absolue qu'un usager n'a jamais à 
se préoccuper d'un signal lumineux placé 
à gauche par rapport à sa direction sur 
la voie qu'il suit et qui débouche dans 
un carrefour, sauf dans le cas où le signal 
placé à droite fonctionne, mais est mas
qué, l'arrêt attaqué n'a pas légalement 
justifié son dispositif; 
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Attendu qu'en relevant que l'hésitation 
et le recul de la victime lors de sa tra
versée de la chaussée constituent une 
faute élisive de la responsabilité du dé
fendeur, l'arrêt n'envisage cette respon
sabilité que dans la seule hypothèse, 
qu'il admet, où le défendeur n'a pas. com
mis de faute en s'engageant dans le car
refour; 

Que le moyen est en partie fondé; 

Par ces motifs 

LA CouR, 

Et sans qu'il y ait lieu d'examiner le 
second moyen qui ne pourrait entraîner 
une cassation plus étendue, 

Casse l'arrêt attaqué, mais en tant seu
lement qu'il statue sur l'action civile du 
demandeur et qu'il condamne celui-ci 
aux frais d'appel envers la partie publi
que ... 

Cass. (Ire ch.), 17 mars 1961. 
Prés. : M. VA.NDERMERSCH, prés. 
Rapp. : M. VROONEN, cons. 
Min. publ.: M. R. HAYOIT DE TERMICOURT, proc. 

gén. 
Plaid. : MMes SIMONT et V AN· LEYNSEELE. 

(S. A. « Werkhuizen van Bouchout en Thirion Ver
enigd » c. Myncke R.) 

CONTRAT D'EMPLOI. - Article 14, ali
néa 3, des lois coordonnées. - ENGAGE
MENT CONCLU POUR UNE DUREE IN
DETERMINEE. - PREAVIS. - Conditions 
de validité. - Notification par remise d'un 
écrit indiquant le début et la durée du pré
avis. - Article 15, 2°, des lois coordonnées. 
- REMUNERATION ANNUELLE DEPAS
SANT 120.000 FRANCS. - Préavis fixé par 
la convention ou par le juge à défaut d'ac
cord des parties. 

La disposition de l'alinéa 3 de l'arti
cle 14 des lois relatives au contrat d'em
ploi, coordonnées par arrêté royal du 
28 juillet 1955, ne limitent pas la nullité 
qu'elle prévoit au seul cas de préavis sans 
remise d'écrit; au contraire, figurant en 
tête de l'alinéa, la sanction de nullité ré
git celte disposition en son entier et vise 
donc aussi l'absence des mentions du dé
but et de la durée du préavis. -

L'article 15, 2°, des lois précitées est 
étranger au point de départ du préavis. 

L'intervention du juge n'est requise 
qu'à défaut d'accord des parties sur la 
durée du préavis; l'indication dans le 
congé, de la durée du préavis donné par 
l'employeur a notamment pour objet de 
permettre à l'employé d'apprécier s'il y 
a lieu pour lui de saisir le juge. 

Vu la sentence attaquée, rendu:e le 23 
mars 1959 par le conseil de prud'hom
mes d'appel d'Anvers, chambre pour em
ployés; 

Sur le premier moyen pris de la viola
tion des articles 14, spécialement 14, ali
néa 3, 15 et 20 des lois relatives au con
trat d'emploi, coordonnées par arrêté 
royal du 28 juillet 195.5, et, pour autant 
que de besoin, ter et 2 de l'arrêté royal 
de coordination du 20 juillet 1955, 

en ce que, après avoir décidé que la de
manderesse avait, le 30 septembre 1957; 
mis fin sans préavis au contrat d'emploi 
conclu entre parties, la sentence attaquée 
l'a condamnée à payer au ·défendeur une 
indemnité de préavis de 49'8.750 francs 
et une somme de 22. 720 francs représen
tant les treizièmes mois pour les années 
1956 et 1957, 

au motif qu'à défaut d'indication du 
début et de la durée du préavis, la lettre 
recommandée adressée fe · 15 mars 1956 
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au défendeur ne constitue pas une noti
fication valable de préavis et· doit donc 
être considérée comme nulle, 

alors que l'article 14, alinéa 3, des lois 
mentionnées ci-dessus dispose que «la 
notification du préavis se fait sous peine 
de nullité par la remise à l'autre partie 
d'un écrit indiquant le début et la durée 
du préavis »; qu'il en résulte que la nul
lité prévue par cette disposition ne vise 
que le défaut d'écrit et non l'ansence des 
mentions du début et de durée du pré
avis : 

Attendu que la disposition de l'alinéa 3 
de l'article 14 visé au moyen ne limite 
pas la: nullité qu'elle prévoit au seul cas 
de. préavis sans remise d'écrit; qu'au 
contraire figurant en tête de l'alinéa, la 
sanction de nullité régit cette disposition 
en son entier et vise donc aussi l'absence 
des mentions du début et de la durée du 
préavis; que le juge du fond constate que 
le congé donné par lettre au défendeur 
le 15 mars 1956 ne contenait aucune indi
cation ni du début ni de la durée du 
préavis; 

Attendu que la demanderesse soutient 
que, à tout le moins, lesdites mentions ne · 
sont pas en l'espèce requises à peine de 
nullité, parce que la rémunération an
nuelle du défendeur excédait 120.000 
francs et que, en l'absence de stipulation 
dans le contrat, le délai du préavis est 
fixé par le juge aux termes de l'article 
15, 2'0

, des lois coordonnées précitées; 
Attendu, d'une part, que ledit article 

15, 2'0
, est étranger au point de départ du 

préavis; 
Attendu, d'autre part, que l'interven

tion du juge n'est requise qu'à défaut des 
parties sur la durée du préavis; que l'in
dication, dans le congé, de la durée du 
préavis donné par l'employeur a notam
ment pour objet de permettre à l'em
ployé d'apprécier s'il y a lieu pour lui 
de saisir le juge; 

(La suite sans intérêt.) 

Civ. Bruxelles ( 3e ch.), 
13 février 1961. 

Siég.: M. PIRE, j. un. 
Min. publ.: M. RUTTEN, subst. proc. Roi. 
Plaid. : MMes MALHERBE, SIMONT et VERBRUGGHE. 

(Cons. Mertens c. Gecolz) 

ENERGIE ELECTRIQUE. - Loi du 
IO mars 1925. - Etablissement de supports 
dans les propriétés privées. - Indemnisa
tion. - Limitation à la diminution de ren
ilement des terres de culture. 

L'installaüon d'un pylône réalisée selon 
les prescriptions de la loi du 10 mars 
1925 traitant des distributions d'énergie 
électrz'que, est essentiellement précaire, 

Le préjudice, qui en résulterait, ne peut 
procéder que la diminution du rendement 
des terres de culture. 

Attendu que l'action tend à faire con
damner la société défenderesse au paie
ment de 517.717 francs en réparation du 
préjudice subi par les demandeurs à la 
suite de l'implantation sur leurs terres, 
situées à Dilbeek et Itterbeek, d'un pylô
ne servant au passage d'une ligne électri
que reliant la centrale de iDrogenbos à 
celle de Pont-•Brûlé; 

Attendu que les demandeurs exposent 
que ces terres, d'une superficie totale de 
un hectare 24 ares, constituent un terrain 
susceptible de lotissement, ayant une va
leur de 1.086.500 francs; que la présence 
du pylône entraîne une dépréciation de 
40 % soit : 434.i600 francs, dont la dé
fenderesse se trouverait débitrice, en 
même temps que des frais de remploi et 
des intérêts d'attente; 

Attendu que l'installation du pylône a 
été réalisée selon les prescriptions de la 
loi du 10 mars 1925 traitant des distribu
tions d'énergie électrique. 

Attendu que les terrains des deman
deurs sont actuellement destinés à la cul
ture; 

Que le support n'a pu y être installé 
que parce qu'il s'agit de « terrains pri
vés non bâtis qui ne sont pas fermés de 
murs ou autres clôtures équivalentes» 
(art. 15), et qu'il devra «être enlevé à 
la demande du propriétaire, si celui-ci 
use de son droit de se clore ou de bâ
tir ... » (art. 16); 

Qu'il s'ensuit que la situation alléguée 
par les demandeurs est essentiellement 
précaire et qu'elle ne saurait justifier 
l'indemnisation postulée celle-ci suppo
sant, à tort, une dépossession définitive; 

Attendu que le préjudice éventuelle
ment subi par les demandeurs ne peut 
résulter, dans la situation actuelle, que 
de la diminution du rendement des ter
res de culture; 

Qu'à cet égard, les éléments d'appré
ciation manquent; qu'il échet d'ordonner 
la mesure d'instruction ci-dessous préci
sée; 

Par ces motifs : 

LE TRIBUNAL, 

Entendu M. Rutten, substitut du pro
cureur du Roi, en son avis conforme 
donné en audience publique; 

Statuant contradictcirement; 
Avant faire droit, 
Désigne en qualité d'expert, à défaut 

par les parties d'en choisir un autre dans 
le délai légal, M. Paul Forton, géomètre, 
expert immobilier, domicilié à Woluwe
Bruxelles, 61, rue Saint-Hubert, qui aura 
la mission suivante : 
- s'entourant de tous renseignement 

utiles; 
- décrire succinctement les terres des 

demandeurs, situées à Dilbeek et It
terbeek, sur lesquelles la société dé
fenderesse a érigé un pylône servant 
au passage de la ligne électrique re
liant la centrale de Drogenbos à celle 
de Pont-Brûlé; 
tenant compte de la destination ac
tuelle de ces terres, donner son avis 
sur le préjudice subi par les deman
deurs au cas où la présence du pylône 
entraînerait une diminution de ren
dement; 
évaluer éventuellement le montant de 
la redevance annuelle due par la dé
déf enderesse. 

Pour le rapport déposé, être par les 
parties conclu et par le tribunal statué 
comme il appartiendra. 

Réserve les dépens. 
Déclare le présent jugement exécutoire 

par provision nonobstant appel et sans 
caution. 

Civ. Bruxelles (8e eh.), 
11 mars 1959. 

Siég. : M. PIRE, juge un. 
Min. publ. : M. V AN DE MEULEBROECKE, subst. proc. 

Roi. 
Plaid. : MMes GRONOWSKY et DEMARET. 

(Savonet c. Daniel) 

RESPONSABILITE. - DOMMAGES-IN
TERETS. - GENDARME AFFECTE A LA 
POLICE SPECIALE ROUTIERE. - Perte 
de l'indemnité forfaitaire, des primes pour 
l'établissement des procès-verbaux et de l'es
poir de mutations dans les cadres de la 
gendarmerie. - Dommage évalué à 100.000 
francs. - Souffrances dues à une fracture et 
une incapacité permanente de 8 pour cent. 
- Dommage moral évalué à 100.000 francs. 

Si un gendarme âgé de 25 ans et affecté 
à la police spéciale routière, est victi
me d'un accident de circulation, qui 
l'empêche de poursuivre son activité sur 
la route, le dommage résultant de la per
te de l'indemnité mensuelle et des primes 
pour l'établissement de procès-verbaux en 
matière d'impôts directe et de taxes 
provinciales et résultant du fait qu'il 
aurait pu faire l'objet de mutations dans 
les cadres de la gendarmerie, peut être 
fixé ex aequo et bono à 100.000 francs. 

Le dommage moral résultant des souf
frances dues à une fracture ouverte des 
tibia et péroné gauches, traitée par ostéo
synthèse et d'une incapacité permanente 
de 8 %, peut être évaluée à 100.000 
francs. 

Attendu que l'action tend à obliger le 
défendeur à réparer les conséquences 
dommageables d'un accident de circu
lation dont le demandeur fut victime le 
17 octobre 1956, à Schaerbeek; 

Attendu que la responsabilité du dé
fendeur ne fait l'objet d'aucune contes
tation; 

1) Attendu qu'au moment de l'-acci-, 
dent, le demandeur, âgé de 25 ans, venait 
d'être affecté, le 19 septembre 1956, en 
qualité de gendarme à la police spéciale 
routière où il aurait pu, théoriquement, 
demeurer en fonctions jusqu'à l'âge de 
45 ans; 

Qu'il bénéficiait d'une indemnité for
faitaire de 990 francs, qu'il a perdue, les 
conséquences de l'accident l'ayant em
pêché de poursuivre son activité sur la 
/route; 

Attendu que le dommage résultant de 
la perte de l'indemnité en question revêt, 
dans une certaine mesure, un caractère 
aléatoire, aucun élément de la cause ne 
permettant d'affirmer avec certitude que 
le demandeur aurait perçu l'indemnité 
jusqu'à l'âge de 45 ans; 

Que le service assuré par le deman
deur était particulièrement fatigant, ce 
qui justifiait d'ailleurs l'indemnité men
suelle; que, d'autre part, il pouvait faire 
l'objet de mutations dans les cadres de 
la gendarmerie; 

Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, 
de fixer ex aequo et bono à 100.000 fr. 
le montant du dommage dont litige, y 
compris la perte de certaines primes 
pour l'établissement de procès-verbaux 
en matière d'impôts directs et de taxes 
provinciales; 

2) Attendu que le demandeur ne jus
tifie en aucune manière qu'il doit sup
porter personnellement ses frais de 
transport lorsqu'il se déplace comme 
facteur, service qu'il assure actuelle:. 
ment; 

3) Attendu que le demandeur réclame 
à bon droit le remboursement des frais 
d'expertise médicale dont il a fait 
l'avance, soit 3.000 francs, ainsi que les 
frais de déplacement exposés par son 
épouse lors de visites à l'hôpital mili
taire, soit 891 francs; 

4) Attendu que le demandeur a été 
victime d'une fracture ouverte des tibia 
et péroné gauches, qui a été traitée par 
osteosynthèse; qu'il a fait un séjour de 
plusieurs mois à l'hôpital et subi, finale
ment, une incapacité permanente de 
8 %; 

Attendu que le dommage moral résul
tant des souffrances endurées et de l'in
capacité permanente peut être évalué, 
compte tenu de l'âge de la victime, à 
100.000 francs; 

5) Attendu qu'en prenant en considé
ration la provision de 30.00-0 francs 
versés au demandeur, en cours d'in
stance, il lui revient encore 173.891 .fr.; 



Par ces motifs : 

LE TRIBUNAL, 

Vu la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi 
de~ langues en matière judiciaire; 

Entendu M. Van De Meulebroeke, sub
stitut du procureur du Roi, en son avis 
conforme; 

Statuant contradictoirement et écar
tant toutes conclusions autres, plus am
ples ou contraires; 

Condamne le . défendeur à payer au 
demandeur, à titre de dommages et inté
rêts, la somme de 173.891 francs ... 

J. P. Dinant, 14 avril 1961. 
Siég.: M. J. GYSELINX. 
Plaid.: MMes CouLoNVAUX et DELVOSAL (du barreau 

de Bruxelles). 

(D ... c. B ... ) 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - Chemin du 
travail. - Notion. - Pluralité de résidences. 
- Majeur, 23 ans, célibataire, domicile et ré
sidence chez patron, seconde résidence chez 
parents. - Accident mortel sur chemin sé
parant en fait le lieu du travail de la se
conde résidence chez parents. - Preuve non 
apportée que ce chemin parcouru « se relie 
au départ du lieu du travail ve1rs la se.conde 
résidence ou vice versa.». - Parcours ne 
rentrant pas dans les prévisions légales. -
Non-application de la loi. 

Rien n'exclut la possibilité pour le tra
vailleur d'avoir plusieurs résidences. 

La volonté du législateur n'a d'autre 
but et d'autre portée que de couvrir les 
risques qui - par le trajet séparant la 
résidence du lieu d'exécution du tra
vail - sont encourus dans l'intérêt de 
celui-ci. 

La loi ne s'applique pas au trajet au 
cours duquel l'accident se produit, si ce 
trajet est parcouru sans qu'on puisse avec 
certitude le relier au départ du lieu du 
travail vers la résidence ou au départ de 
la résidence vers le lieu d'exécution du 
travail. 

Pour juger si le trajet parcouru ren
contre - en fait - la protection légale il 
y a lieu d'apprécier en chaque cause les 
circonstances de fait qui l'ont entouré et 
motivé. 

Attendu qu'aux termes de l'article 1er 
de la loi du 13 décembre 1945 «le che
min du travail s'entend du trajet normal 
que le travailleur doit parcourir pour se 
rendre du lieu de sa résidence ou du lieu 
où il prend son repas au lieu de l'exé
cution du travail ou inversement»; 

Attendu que, selon le libellé de ce tex
te, le trajet à considérer à l'égard «du 
lieu de l'exécution du travail» est lié à la 
notion de « résidence » et non à la no
tion de « domicile » du travailleur; 

Attendu que si la notion de domicile 
est une notion de droit, la notion de ré
sidence est, elle, une notion de fait; 
qu'elle résulte d'un rapport de fait entre 
une personne et un endroit déterminé; 

Attendu que, ni en soi, ni pour l'ap
plication de la législation sur la répara
tion des dommages résultant des acci
dents du travail, rien n'exclut la possi
bilité pour le travailleur d'avoir plu
sieurs résidences; 

Qu'il a été jugé que « le » ou « la » mi
neure d'âge rentrant chaque semaine 
dans sa famille effectuait un trajet cou
vert par la réparation forfaitaire des ac
cidents du travail (Bull. Ass., 1956, 
p. 17); 

Que même il en serait ainsi de l'ouvrier 
qui en fin de semaine retourne réguliè
rement dans sa famille (cf. Liège, 18 juin 
19M, Jur. de Liège, 1958-1969, p. 25); 

Qu'en chacun de ces cas, en effet, on 
retrouve un lien de fait normal assez sta
ble et régulier que pour répondre à la 
notion de ~résidence» intégrée au texte 
légal; que cette notion dépend dans son 
appréciation de fait, du fuge du fond; 

Aitendu qu'en l'espèce on peut admet
tre que si la boucherie Baeken était pour 
la victime sa résidence habituelle, la 
maison de ses parents restait pour elle 
(célibataire et agée de 23 ans) une se
conde résidence; 

Attendu que cette notion de la résiden
ce étant ainsi précisée, la volonté du lé
gislateur n'a eu d'autre but et d'autre 
portée que de couvrir les risques qui 
- par le trajet séparant la résidence du 
lieu d'exécution du travail - sont encou
rus dan's l'intérêt du travail (celui du 
travailleur comme du patron) ; 

Attendu que là s'arrête la protection de 
· 1a loi; qu'elle ne s"applique pas au trajet 
au cours duquel l'accident se produit 
- trajet qui peut d'ailleurs coïncider 
avec celui qui relie la résidence au lieu· 
du travail - si ce trajet est parcouru 
sans qu'on puisse avec certitude le relier 
au départ du lieu du travail vers la ré
sidence ou au départ de la résidence vers 
le lieu d'exécution du travail; 

Attendu que tout déplacement qui ne 
revêt point les caractéristiques essentiel
les qui précèdent ne rentre pas dans les 
prévisions légales et ne constitue qu'une 
démarche personnelle étrangère à la loi 
spéciale de réparation; 

Attendu que pour juger si le trajet par
couru rencontre - en fait - la protec
tion légale il y a lieu d'apprécier en cha
que cause les circonstances de fait qui 
l'ont entouré et motivé; que cet examen 
s'impose avec d'autant plus de soin au 
cas où, comme en l'espèce, le retour du 
travailleur à sa seconde résidence,· pour 
être normal et habituel, n'en reste pas 
moins facultatif et intermittent;' (voir 
déclaration Baeken : « il lui arrivait de 
passer certaines nuits chez ses parents»; 

Attendu que le jour des faits rien 
n'établit qu'en quittant son lieu de tra
vail et de résidence habituelle, la victi
me ait eu l'intention de rejoindre sa se
conde résidence chez ses parents; que 
les éléments du dossier et les débats 
n'établissent à cet égard ni le fait ni l'in
tention; 

Que l'intention manifestée à son pa
tron de se rendre à Falmignoul, après sa 
rentrée d' Andenne, son arrivée au café du 
Relais à Falmagne (où il se rendait sou
vent, déclare le tenancier) ne font appa
raître dans le chef de la victime qu'un 
déplacement ayant un but déterminé 
étranger :iu retour à sa seconde résiden
ce; 

Qu'il en est de même de son séjour en 
cet endroit : «Café du Relais» pendant 
la majeure partie de la nuit et que l'heu
re à laquelle s'effectue son retour à la 
boucherie ( 4 h.) marque essentiellement 
- la distraction terminée - un retour 
à sa résidence habituelle Baeken, sans 
plus; 

Attendu que la seule coïncidence de 
fait entre le trajet suivi pour aller ou re
venir de la maison des parents et celui 
suivi pour aller et revenir du « Café du 
Relais » ne donne évidemment pas au 
chemin parcouru le caractère légal du 
«trajet que le travailleur doit parcourir 
pour se rendre du lieu de sa résidence 
au lieu d'exécution de son travail»; 

Par ces motifs : 

LE TRIBUNAL, 

Déboutons avec dépens. 

OBSERVATIONS. - Ce jugement est passé en 
force de chose jugée. 

Cons. prud. Bruoc. ( empl.), 
22 mars 1961. 

Siég. : M. J. CoRBIAU, prés. 

Ass. jur. : M. D. VRANCKX. 

Plaid. : MMes BALOT et A. PIERSON. 

(Dejet c. La Prévoyance sociale) 
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CONSEIL DE PRUD'HOMMES. - Appel 
en conciliation. - Défaut de la demande-' 
resse. - Second appel en conciliation. 
Après l'expiration du délai d'un an. -
Action prescrite. 

L'action est prescrite lorsqu'aucune 
tentative valable de conciliation n'a été 
faite dans les délais légaux par la faute _de 
la demanderesse. 

Vu le procès-verbal de non-conciliation 
en date du 26 décembre 19·60; 

Vu l'exploit introductif d'instance en 
date du 3 janvier 1961 de l'huissier An
toine Masschelein; 

Attendu que l'action tend à obtenir le 
paiement des sommes de : 

1) 667 francs pour appointements du 
1er au 3 août 1959; 

2) 66.240 francs (12 mois) à titre d'in
demnité pour renvoi sans préavis; 

3) 2.358,50 francs (6 % sur 39.307 F), 
pour congé et pécule de vacances de 
l'année 1960, exercice 1959; 

Que l'action tend également à la remise 
du certificat légal, de la fiche individuel
le, du bon d'assurance « maladie-invalidi
té » afférent au 3e trimestre 195,9:, ou le 
paiement de 1.000 francs de dommages
intérêts, pour chaque document man
quant; 

Le tout sous réserve de majoration ou 
de dénomination en cours d'instance et 
sous réserve de tous autres droits; 

Attendu que la partie défenderesse sou
tient l'action prescrite; 

Attendu qu'il est constant que par la 
lettre du 6 août 1%9, les parties furent 
appelées en conciliation; 

Qu'à l'audience du 31 août 1959 du 
Bureau de conciliation la partie défende
resse ne comparut point et ne sollicita 
aucune remise de la cause; 

Qu'il s'ensuit que la défenderesse de
vait être· considérée comme ayant re
noncé à sa tentative de conciliation. 

Qu'au surplus la demanderesse elle
même considère que le premier appel en 
conciliation était sans valeur puisqu'elle 
sollicita un nouvel appel en conciliation 
par lettre de 14 décembre rn60; 

Qu'en conséquence c'est à bon droit que 
la défenderesse soutient que l'action est 
prescrite, aucune tentative valable de con
ciliation n'ayant par la faute de la de
manderesse, été faite dans les délais lé
gaux; 

Par ces motifs : 

LE CONSEIL, 

Vu les articles 4, 34, 37 et 41 de la loi 
du 15 juin 193.5 sur l'emploi des langues 
en matière judiciaire; 

Statuant contradictoirement et en pre
mier ressort; 

Dit l'action non recevable parce que 
prescrite; 

Délaisse la demanderesse dans les dé
pens exposés. 

OBSERVAT/ONS. - La solution adoptée par la 
sentence ci-dessus reproduite a fait l'objet d'une note 
publiée dans ce journal: C. P. Brux., 5 décembre 
1958, J. T., 1959, p. 239. 
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Jr 
Les «Annales du Nota

riat et de r Enregistrement ).) 
publient, dans leur dernière 
livraison (juin-août 1 96 1 ) 
cette question posée par un 

sénateur de Bruxelles, M. N. Hou
gardy, au Ministre d.es FinaI11Ces : 

L'administration des Contributions direc
tes est placée sous la responsabilité d'une 
direction générale composée d'un directet.zr 
général et de huit inspecteurs généraux. 

Les première et deuxième directions ont 
à leur tête un chef de division. 

Les troisième, quatrième, cinquième, sep
tième, huitième et douzième directions com
portent chacune un directeur. 

A la tête de la direction « Législation » se 
trouve un inspecteur général : il en est de 
même pour les neuvième, dixième et on
zième dlirections. 

Monsieur le· Ministre m'obligerait en me 
disant quelles sont, parmi les titulaires de 
fonctions rappelées ci-dessus, les personnes 
qui ont le grade légal de docteur en droit. 

M. le Ministre pourrait-il me donner le 
même renseignement en ce qui concerne les 
directions provinciales ou régionales compé
tentes pour statuer sur les réclamations in
troduites par les contribuables ? 

La réponse est lapidaire : « Aucun 
des titulaires des fonctions visées par 
l'honorable mernhre ne possède le 
grade légal de docteur en droit». 

L'information est faite pour sur
prendre sans doute et M. Ma:hillon se 
garde bien . de ne point exprimer cet 
étonnement. 

L'administration des Contributions 
?ense-t-elle que les docteurs en droit 
lui sont inutiles ? Est-ce là négligence, 
insouciance ou parti pris ? 

Et certes l'on souscrira .à cette opi
nion que livre le codirecteur 'des 
«Annales » : 

« ~ .. Il est permis de se demander 
si une. meilleure coopération entre les 
fonctionnaires passés par le eadre, sou
vent de grande valeur, que compte 
l' Administration belge et une propor
tion accrue d'universitaires ne facilite
rait pas l'établissement de program
mes à longue échéance qui, ces' der
niers temps, ont fait défaut dans plus 
d'un domaine. » 

Les CODES LARCIER sont les plus prati
ques parce qu'ils sont édités en cinq tomes, 
bien diatiiicts par leur matière, que l'on peut 
acquérir séparément : 1) Droit' civil et com
mercial; 2) Droit pénal; 3) Droit social; 
4) ·Droit fiscal; 5) Droit public et adminis
tratif; chaque tome comprenant la table· claire 
et précise de toutes les matières reprises dans 
les cinq tomes. (670) 

Il est bien sûr aussi que la désar
mante simplicité de la réponse que le 
ministre des Finances a faite à la ques
tion qui lui était posée, remet r accent 
sur l'intérêt de l'enquête dont nous 
avons rendu compte : «Cinq cents 
docteurs en droit s'interrogent sur leurs 
professions » (J. T., 196 1, 34 1 ) . 

Puissent, écrivait son introducteur, 
Me André De Bluts, les employeurs 
appren1dre à utiliser les facultés de 
synthèse, de compréhension large et 
complète des problèmes du docteur 
en droit, à l'échelon ·de l'entreprise ... 

On est, on le voit, en bon chemin. 

Ce n'est point pourtant, on ra re
marqué, qu'il y ait désaffection aux 
concours d'entrée, encore qu'il y ait 
beaucoup à ·dire sur les incertitudes 
d'une carrière dont les développements 
n'ouvrent poin:t des · pro•messes à la 
mesure des mérites d'exception. Mais 
la réponse du ministre des Finances ne 
révèle point qu'il ait été, à son corps 
défendant, privé de docteurs en droit. 
S'il est vrai, et nous le pensons avec 
M. Pierre F eldhein, que dans l'excès 
des techniques, la formation générale, 
la culture des juristes, intégrées à une 
connaissance précise, constitueront « le 
cadre idéal où s'inscriront l'harmonie 
et l'équilibre ·des · diverses tâches so
ciales »' pourquoi r administration à.es 
Finances, peut-elle se désintéresser de 
forimer un tel ca:dre ? 

Mais si actuel soit , le problème qui 
la concerne, en raison de l'importance 
grandissante du « droit » fiscal dans la 
société, si paradoxal soit-il aussi hien 
que ce droit se passe précisément de 
« ·docteurs » là où ils auraient si naJru-, 
rellement leur place, n'est-ce pas à des 
réflexions plus étendues que l'examen 
de cette situation doit conduire ? 

Nos quatre universités se sont inter
rogées naguère sur la fonction et le 
destin ·des étudiants qui s'inscrivent 
dans les facultés de droit. Nous pu
blions plus loin le « sommaire » de 
leurs réponses au projet gouvernemen
tal de réformes des études, tel que 
r Association des anciens étudiants de 
la F acuité de droit de Bruxelles l'a lui
même fait paraître. Il appartient au 
gouvernement, non point seulement de 
donner suite à ces vœux, mais aussi 
cl' assurer dans la vie et les faits, nous 
voulons ·dire ·dans les recrutements qui 
lui incombent, une ample place aux 
docteurs en droit conscients des res
ponsabilités qu'ils ·peuvent assumer et 
rendus plus aptes à les remplir. 

*-A VENDRE un DICTOREL· et acces
soires parfait état de marche. Tél. 43.29~ 70: 

Conclusions du congrès 
des femmes juristes. 

Au Congrès de la Fédération internationale 
des Femmes des carrières juridiques qui s'est 
tenu à Paris du 17 au 22 juillet dernier, les 
résolutions suivantes ont été adoptées : 

SUR L'ADOPTION: 

La Fédération, 
Considérant que le développement et l'évolu

tion de l'institutfon de l'adoption dans les légis
lations de toutes les nations vers une assimi
lation de plus en plus complète de l'enfant 
adopté à l'enfant légitime; 

Considérant qu'une institution dans ce sens 
est socialement très utile quand elle est le 
seul et l'unique_ moyen d'assurer à l'enfant 
orphelin ou abandonné un reclassement fami
lial et de le faire échapper à l'éducation en 
milieu collectif sans aucun lien réellement 
affectif~ 

Considérant que cette institution doit tou
jours être prévue dans l'intérêt exclusif de 
l'enfant et que l'on doit avant tout favoriser 
la pJ;'Ïmauté de la famille par le sang avant de 
consentir une adoption, en raison des dangers 
et des abus qu'elle pourrait entraîner; 

Estime, 
Qu'il est nécessaire de promouvoir un statut 

international réglementant certaines conditions 
d'âge, de capacité, de consentement, de ga
ranties de la part des adoptants, de stage pro
batoire sous le contrôle d'un tuteur ad hoc; 

Qu'il est nécessaire de respecter autant que 
possible la nationalité et la religion de l'en-
fant; . 

Qu'il est nécessaire pour calquer cette filia
tion artificielle sur la filiation par le sang, de 
souhaiter qu'il s'agisse de l'adoption d'un 
mineur, entraînant rupture de tout lien avec 
la famille d'origine, et assimilant totalement 
l'adopté à un enfant légitime sans possibilité 
de révocation; 

Enfin, qu'il est nécessaire de maintenir 
r adoption telle qu'elle était connue dans le 
droit romain et les législations primitives sans 
condition d'âge, adoption qui ne devrait être 
pratiquée que par contrat homologué par 
l'autorité compétente et avec possibilité de 
révocation~ 

Souhaite, 
Qu'un organisme international, au moins 

sur le plan européen, puisse coordonner l' ap
plication de ce statut international et assurer 
certaines garanties des familles d'origine et 
des enfants afin d'éviter le trafic de ces der
niers, encore trop souvent pratiqué sous le 
couvert d'œuvres d'adoption; 

Que cet organisme assure la surveillance de 
ces œuvres et ainsi donne une garantie aux 
diverses nations adhérentes; 

Que cet organisme soit chargé de surveillér 
les adoptions entre ressortissants de nations 
différentes. 

SUR LES REGIMES MATRIMONIAUX : 

La Fédération, 
Considérant que la reconnaissance du prin

cipe de l'égalité des époux quant à leurs biens 
est une nécessité absolue e:ri présence de l' évo
lution actuelle de la condition de la femme; 
que ce principe est, du reste, reconnu par 



l'article 16 de la Déclaration wiiverselle des 
droits de l'homme, 

Se prononce, 
Pour un régime matrimonial de participa

tion aux acquêts, comportant séparation de 
biens pendant le mariage avec, à la dissolu
tion, partage par moitié du bénéfice réalisé 
par chacun des époux pendant le mariage, 
garanties étant données aux époux en vue de 
ce partage, 

Estime, 
Que les deux époux doivent pourvoir en

semble et chacùn selon leurs facultés, à l'en
tretien de la famille qu'ils ont fondée, en 
tenant compte du fait que l'activité de la 
femme au foyer représente une valeur écono
mique qui doit être prise en considération 
pour la fixation de la contribution qu'elle doit 
apporter au ménage commwi, 

Invite 
Ses membres à exercer toute leur influence 

pour que ces principes d'égalité soient admis 
dans la législation de leur pays. 

* ** 
A l'issue du Congrès, l'assemblée générale 

de la Fédération a élu son bureau : 
Présülente : Mme Ernst-Henrion, avocat à Bru

xelles. 

Vice-présidentes : 
M1

ie N oeli W atin, avocat à Paris; 
M11

e Quinche, avocat à Lausanne; 
l\T"e Hotinli-Benkin, avocat à lstamhoul; 
Mme Suijling, avocat à Amsterdam. 

Secrétaire : Mme Tolman-Guillard, avocat à 
Paris. 

Trésorière : ~ Ada Cammeo, avocat à Mi
lan. 

~NQU[T[S 
[PQRTAGJ;:S 

Faut-il réformer les études de droit ? 
Il nous paraît dig~e d'intérêt de reproduire 

ce « Sommaire des réponses >> ·des quatre uni
versités belges au pro jet gouvernemental de 
réforme des études de droit : 

D'une façon génél"ille, seule l'Université 
de Liège admet le projet avec un minimum de 
réserves (sans un total enthousiasme, mais en 
considération des progrès que son adoption fe
rait réaliser) . 

Les trois autres universités font des contre
propositions qui se réclament de tendances très 
similaires et pourraient sans grand effort être 
rapprochées en une thèse commune. 

Voici reprises dans le même ordre les prin
cipales observations : 

1. ,___ La substitution d'une candidature en 
droit à l'actuelle candidature en philosophie 
et lettres préparatoire au droit est admise una
nimement par les quatre Facultés de droit. 

La Faculté de philosophie et lettres de l'Uni
versité de Louvain défend cependant le main
tien de la candidature en philosophie et lettres 
préparatoire au droit et de son organisation -

A vendre : Bureaux 
CONVENANT POUR NOTAIRE, MEDECIN 

OU AVOCAT 

1) 10, avenue E. Demot 
2) 53, rue Crespel 
3) 38, rue Fossé-aux-Loups 

Téléphoner 34.95.04 ou s'adresser aux 
Entreprises Henri R U T T 1 E N S , 

33-37, Rue Frédéric Pelletier, eruxelles 3 

~'-"~~--- ---------~----.-- ..... -.--.. ,- - ,-·'.·;-

moyennant l'adoption de certaines réformes -
dans son propre oadre d'activités. 

La Faculté de philosophie et lettres de l'Uni
versité de Gand propose de subdiviser l'actuel
le candidatÜre en une candidature en philo
sophie et lettres préparatoire au droit (Ire 
année) et une candidature en dro•it (2e année), 
celle-ci étant rattachée à la Faculté de droit; 
le Conseil d'administration fait sienne cette 
p·roposition. 

La Faculté de philosophie et lettres de l'Uni
versité de Liège se contente d'observer qu'elle 
restera de toute manière compétente poln" l' at
tribution des cours. 

2. - La substitution de la licence en droit 
à l'actuel doctorat est admise unanimement. 

3. - En ce qui concerne le programme, 
les principales observations portent sur les 
points suivants : 
a) à l'exception de l'Université de Liège, les 

universités estiment qu'il faut continuer à 
spécifier la nature des enseignements his
toriques donnés en candidature et non de 
se limiter à mentionner comme Je fait le 
projet de la Commission «l'étude de ques
tions approfondies d'histoire». Elles insis
tent notamment pour le maintien d'un 
cours d'histoire de Belgique, spécialement 
la période contemporaine, qu'elles jugent 
indispensable pour la formation des futurs 
juristes; 

b) à l'exception de l'Université de Liège éga
lement, les universités croient que s'il se 
justifie d'abandonner le système actuel des 
trois cours supplémentaires laissés au choix 
de l'étudiant, il est par contre indispensa
ble, en raison des effets professionnels l·iés 
à la ·possession du titre de licencié, de créer 
des · sections d'orientation comportant une 
préparation professionnelle plus détermi
née; ce serait particul1ièrement le cours de 
la 3 e licence qui seraient intéressés par cet 
éventail. 

Gand propose de créer 7 orientations : droit 
public; droit .privé; droit pénal; droit social; 
droit économique; droit international et his
toire du droit. 

Bruxelles en .propose 4 : droit public et ad
ministratif; droit privé; droit ·pénal et droit 
économique. 

Louvain se limite à 3 sections : fonctions 
publiques; judiciaires; économiques. 

4. - En ce qui concerne les travaux per
sonnels, l'université de Bruxelles fait remar
quer qu'il est illusoire d'attendre des élèves 
un travail personnel qui serait autre chose 
qu'une œuvre de compilation; elle demande 
en conséquence de maintenir l'expression ac
tuelle « exercices pratiques ». 

5. - A l'exception de l'Université de Liè
ge, qui d'ailleurs ne se prononce pas expres
sément sur ce problème, les universités esti
ment devoir rejeter le terme «éléments>> ac
colé à la plupart des cours dans le projet de la 
Commission. 

6. - En ce qui concerne le doctorat, Liège 
et Louvain se rallient à quelques réserves près 
au projet de la Commission. 

Gand ·préconise des conditions identiques à 
celles du doctorat en philosophie et lettres ou 
en sciences, c'est-à-dire exclusivement la pré
sentation d'une dissertation. 

Par contre Bruxelles estime que le doctorat 
doit prolonger les études de la 3e licence et 
comporter, comme celle-ci, différentes orien
tations. 

Afin de pousser les étudiants à entrepren
dre l'effort d'un doctorat, elle demande que 
certains effets professionnels supplémentaires 
à ceux du licencié, soient légalement attachés 
au titre de docteur. 

Les autres observations portent surtout sur 
des divergences en matière d'intitulé des cours. 

* ** 
Ces réponses révèlent rm mouvement d' atten-

tion et généralement une concordance de . vues 
qui méritent de ne point tomber dans l'oubli. 
Elles présentent, en un mot, un. intérêt d'ur· 
gence. Où en est donc leur examen ? 
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W. VAN ASSCHE, auditeur au Conseil 
d'Etat : c Raad van State, Ontvankelijk
heid der aanvragen en beroepen wat de 
persoon van de verzoeker betreft ». 136 pp. 
- Bruxelles, 1961. 

L'auteur a, à partir d'une documentation doctrinale 
abondante et d'un enseignement jurisprudentiel arrêté 
au 1er mars 1961, écrit d'une main ferme et précise 
un fragment d'une étude détaillée de la procédure 
devant le Conseil d'Etat. C'est à la recevabilité des 
demandes et recours considérée au regard des condi
tions requises dans le chef du requérant qu'il consa
cre son attention. 

Le problème est situé. La fresque des compétences 
revenant au Conseil d'Etat est dessinée. Les traits de 
la procédure entourant son action d'organe de la jus
tice sont marqués. Le sujet est introduit. Il sera dé
veloppé dans le titre III de l'ouvrage subdivisé en 
trois chapitres. La subdivision est celle que sùggère 
un rappel des principes. 

Le droit d'action tenu, par l'auteur, comme reve
nant, en vertu du droit naturel, à toute personne, 
comporte la réunion de conditions. Appliqué à l'en
gagement d'un recours pour excès de pouvoir, ces 
conditions envisagées dans le chef du requérant, se 
ramènent à la cap~cité, la qualité et l'intérêt. La dis
tinction pratiquée à son importance. Cependant que 
l'intérêt et la qualité concernent l'existence même du 
droit d'agir et forment, comme tels, la matière de 
fins de non-recevoir susceptibles d'être soulevées à 
tout moment, il n'en va pas de même de la capacité.· 
L'auteur avance, en effet, avec certaine doctrine que 
la capacité touche à l'exercice du droit et non à son 
existence; que l'instance mue par «l'incapable» peut 
être poursuivie ou reprise sous le bénéfice d'un régu
larisation; que le vice ne peut être réprimé <l'office. 

C'est à la condition de capacité que l'ouvrage con
sacre les premiers développements de son titre III. 
L'incapacité est de jouissance : les droits pour ce 
faire manquent à celui qui agit, il en a été privé ou 
n'en dispose point; elle e.st d'exercice : le titulaire 
d'un droit n'en peut user personnellement, la per
sonne morale ne peut agir que par ses organes qua
lifiés et, éventuellement, habilités. En matière de 
capacité, enseigne M. Van Assche, c'est le droit com
mun de la procédure qui est applicable devant le 
Conseil d'Etat. L'on observera que c'est à l'occasion 
de l'exercice de recours mus par des groupements 
ayant la personnalité juridique ou s'étant vu recon
naître un droit d'agir en justice que les problèmes 
de capacité' se présentent le plus souvent dans la ju- · 
risprudence de la juridiction administrative très atten
tivement recensée par l'ouvrage. 

L'intérêt nécessaire et, au contentieux objectif, suf. 
fisant pour agir est, faut-il le dire, l'une de ces no
tions dont on dit qu'elles se conçoivent plus aisément 
qu'elles ne s'expriment. Il doit avoir un caractère 
personnel, certain et légitime par quoi 1' on exclut 
singulièrement, l'action populaire. Encore faut-il pré:
ciser. Pour le faire, il n'est, apparemment, qu'un 
cheminement possible. Celui que l'auteur adopte el 
qui le conduit .à considérer, séparément, les différen
tes catégories de justiciables dont la situation propre 
permet de circonscrire leur vocation à une protection 
par le droit et selon le droit (cas des personnes phy
siques dont les fonctionnaires, les autres auxiliaires 
des services publics, les administrés considérés comme 
tributaires ou bénéficiaires de, polices et de services 
déterminés; cas de personnes morales, régies pat la 
loi de la spécialisation). 

La qualité qui est le titre auquel on figùre dans 
un acte juridique ou dans un procès et qui exprime 
une relation entre le sujet de l'action en justice et le 
sujet ,du droit litigieux ou le bénéficiaire de l'avan
tage poursuivi, est l'objet des derniers développe
ments de l'ouvrage. Celui-ci s'impose à l'attention du 
lecteurs. par l'ampleur de ses informations, la préci
sion de ses vues dans un domaine d'un intérêt pra- . 
tique considérable. 

c.c: 

,· ;~:,'.:~_;~:'.:'.;'.:'.;'.:'.;'.:::::~;::::: .: '.;;: '.· 
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EMIS 

ee !l.afai6 et fe~ J!.ett'te6 
Les Chemins de· Rome, 

de Paul A. De Bock. 

M Paul A. De· Bock, dont nous avons 
• loué ici même les qualités d'écrivain, 

vient de publier son premier roman. Après 
ses contes et son théâtre, ce livre s'inscrit bril
lamment dans le cycle de son activité; littéraire. 

L'auteur n'a pas hésité à en puiser le sujet 
dans des temps que la jeunesse contemporaine 
tiendra sans doute pour révolus. 

Ses héros sont des antifascistes italiens 
d'avant guerre, de l'ère mnssolinienne, exilés 
à Paris - du moins au début du roman. Ils y 
sont embrigadés dans un mouvement de 
fuorisciti,, par un professeur qui les dirige, 
tout en se. tenant prudemment à l'écart. 

L'histoire de Giovanelli intéressera-t-elle 
encore la jeunesse d'après guerre, les hommes 
qui, aujourd'hui, ont entr~ 20 et 30 ans et, 
qui n'ont pratiquement pas vécu l'époque du 
roman? 

Nous nous plaisons à l'espérer, quoique la 
jeunesse préfère l'actualité, la nouvelle va
gue; elle devra donc vaincre un certain dé
paysement pour se mettre dans l'atmosphère 
d.e l'œuvre. 

Pour la génération précédente, celle qui fut. 
contemporaine du fascisme italien et de l' hit
lérisme, l'œuvre de M. Paul A. De Bock 
constituera un rappel émouvant des luttes 
qu'elle connut, dont elle vécut le drame, 
l'atrocité et la fin tragique. 

Résumer cet ouvrage aux aspects si multi
ples, risquerait d'en déflorer la substance et 
les mille beautés qui surgissent à chaque page. 

Tantôt c'est une silhouette campée en quel
ques traits saisissants, souvent pleins d'hu
mour : un clochard couchant sous un pont 
de Paris, un pêcheur pêchant une ablette, à 
l'aube, dans la Seine, une fille se faisant une 
beauté, un pâtissier amoureux de son métier 
et s'y épuisant à en mourir; tantôt c'est l'at
mosphère d'zine petite ville italiennè, ou d'un 
coin de Paris; ailleurs ce seront les peintzires 
de ces milieux révolutionnaires que l'auteur a 
bien connus dans sa jeunesse, et qu'il décrit, 
dans son âge mûr, avec un certain détache
ment et un esprit critique que seul la maturité 
confère. 

Il est possible que certains lecteurs, qui 
tiennent à lire vite, verront dans ce texte quel
ques longueurs; d'autres, par contre, qui ai
ment, comme nous, savourer une page du 
meilleur ·style, se laisseront volontiers emme-
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ner par l'auteur dans ces voyages qu'il fait 
à son aise, en musant, à travers la France, 
l'Italie et la Belgique. Ils y trouveront ce 
plaisir de qualité, qui est dans Stendhal. 

L'œuvre s'inspire d'un drame que l'auteur 
a vécu et dont il nous communique, sans pu
deur, l'expérience. On y entend, sous un ciel 
bleu, coasser les crapauds du marais. Les 
âmes trop pures, où la politique et ses maré
cages n'ont point accès, n'aimeront guère les 
sentines où descendent certains personnages, 
tel ce Ruboni, qui se meuvent dans une at
mosphère de sang. 

Mais, à côté de cela, Les Chemins de Rome 
contiennent des pages de lyrisme, dont les 
romanciers de 1960 nous ont déshabitués. 

M. P, A. De Bock se complaît dans ce ro
mantisme que son héros incarne sans remords. 

Dès le début du livre, le lecteur est fixé 
sur ce qu'il veut. 

Le langage qu'il tient et dans lequel on 
sent vibrer l'âme du romancier lui-même, 
n'est point équivoque. Devant des compagnons 
trop tièdes il a envie de s'écrier, dit-il : 

« Camarades, nous voulons . détruire les ré
>> gimes de l'Occident, le vôtre, celui qui 
>> vous donne un bien-être supérieur à celui 
>> que donne l'URSS à ses enfants. Et ce, par 
>> la force, par la guerre s'il le faut !- Pour
>> quoi? Parce que nous vous vomissons. 
>> Notre morale n'est pas votre morale, notre 
>> liberté, votre liberté, notre respect de l'hom
» me, le vôtre. Nous pensons ceci ... (suivent 
» les développements) et nous voulons cela, 
>> etc ... Plutôt périr dans ce combat que vivre 
>> dans l'ambigu ! » 

On le sent, ce révolutionnaire qui parle ain
si, est un poète du genre Robespierre ou Ca
mille Desmoulins. Le livre est plein de ces 
échappées. Elles alternent avec des retours à 
la sérénité, à la quiétude. 

Il aurait voulu, dit aussi M. De Bock de 
son héros, vivre une époque paisible où les 
seuls troubles eussent été ceux du cœur >>. 

Après cela, on pouvait s'attendre à voir 
Giovanelli revenir aux sources du christia
nisme de sa jeunesse, faire oraison, ou s' enga
ger dans quelque ordre religieux. 

Mais non, c'est avec ces idées-là qu'il s'en 
va tirer des coups de Jeu sur un prince, qu'il 
tient, à tort, pour fasciste. Bien entendu, il le 
rate, se fait condamner à une petite peine, par 
un jury indulgent, puis, expzilser de Belgique. 
A la /in, il va mourir. au combat, d'une balle 
au cœur, dans la guerre d'Espagne, à la tête 
des milices. Ce sort était fatal. Il relève du 
fatum de la Rome antique ou de cette anangkè 
qui mène les personnages des tragédies 
grecques. 

Un auteur chrétien eut jeté ce criminel aux 
pieds des autels et lui eut imposé une expia
tion dans la pénitence d'un cloître. Mais M. 
De Bock ne permet pas que le repentir effleu
re son héros. Il lui préfère un inutile et cou
rageux trépas. 

Le livre trouve dans ce dénouement, sa 
grandeur, son souffle, sa valeur humaine. 
Roman difficile à Jaire, on le voit. 

M. Paul A. De Bock n'a pas mis moins de 
cinq ans à le mûrir et à l'écrire, triomphant 
des difficultés d'un sujet que peu d'écrivains 
pouvaient aborder, avec la franchise et l'au
torité qu'il sut y apporter et ce langage re
marquable, qui à lui . seul, a beaucoup de 
prix. 

eoUvv 
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Mot de la fin : Il y a un couac amusant 
dans le bouquin. 

M. P. A. De Bock fait tirer des coups de 
feu par Rimbaud sur Verlaine ! Personne, 
heureusement, ne s'en est aperçu, pas même 
le sévère M. Luc Estang. 
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. Le Centre de documentation du barreau de Bru
xelles, palais de justice, à qui ces notes sont dues, 
!idresse aux membres des barreaux tous les rensei
gnements de législation et de jurisprudence qui lui 
sont demandés. 

~ ECHO-s] 
Ce numéro a 20 pages. 

La licence en droit social. 

Nous avons fait écho déjà à l'initiative prise 
par l'Université de Louvain de promouvoir 
l'enseignement du droit social (J. T., 1961, 
512). 

La créati~n d'un enseignement spécialisé de 
cette matière est apparue depuis quelques mois 
aussi à la Faculté de droit de l'Université libre 
de Bruxelles comme une véritable nécessité. 
L'extension sans cesse croissante de cette bran
che du droit - fait économique et social évi
dent -, la nécessité d'y apporter, dans la me
sure du possible, une coordii:iation dont l' ab
sence se fait cruellement sentir, enfin le projet 
de création de tribunaux sociaux, justifient pa
reillement à ses yeux, comme à Liège, de 
même, M. le professeur Horion l'a parfaite
ment mis en évidence, la formation de juristes 
spécialisés. Cette formation, principalement 
juridique, est apparue comme devant com
prendre aussi un aspect sociologique, consis
tant non pas tant dans un enseignement théo
rique que dans la prise de conscience réelle des 
problèmes qui se posent aux travailleurs. 

Programme d' emeignement. 

Pour répondre dans la mesure du possible à 
ces desiderata, la nouvelle licence en droit 
social, selon· les précisions qui nous ont été 
fournies, est organisée de la manière suivante, 
tant en langue française qu'en langue néer
landaise : 

Son enseignement sera accessible aux étu-

diants de dernière année de droit, l'examen ne 
pouvant en tous cas en être présenté qu'après 
l'obtention du diplôme final de droit. 

L'enseignement proprement dit, comportant 
un total de 200 heures et s'étendant sur une 
année académique, portera sur le droit du tra
vail approfondi, la sécurité sociale approfon
die, les assurances sodales et mutualités, le 
droit social international, la procédure devant 
les juridictions du travail et de la sécurité so
ciale, .les associations professionnelles et syn
dicales, conventions collectives et conflits du 
travail, le droit social comparé, et le droit pé
nal du travail et de la sécurité sociale. Cet 
enseignement sera sanctionné par un examen. 

Des stages et un mémoire. 

En outre, les récipiendaires devront ef fectueT 
un ou plusieurs stages, d'une durée de trois à 
six mois. Ces stages seront déterminés avec 
l'accord du professeur dirigeant le mémoire 
dont il sera questio.n ci-dessous, leur but étant 
tant de préparer à la rédaction de ce mémoire 
que· d'assurer aux récipiendaires une forma
tion sociologique~ Ils pourront, au choix des 
récipiendaires et selon leurs possibilités, se 
faire en mêmé temps que les études ou après 
la réussite de l'examen. 

Enfin, le titre de licencié spécial en droit 
nécessitera la rédaction et la défense d'un mé
moire. Son sujet devra être agréé par l'un 
des professeurs sous la direction duquel il sera 
préparé. Sa rédaction devra être terminée au 
plus tard dans les tTois mois qui suivent la fin 
du dernier stage. 
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« Cuique suum ». 
L'Université de Bruxelles a émis l'espoir 

que cette nouvelle licence répondra aux diff é
rents objets en vue desquels elle a été créée, 
c'est-à-dire la formation de spécialistes du 
droit social, tant pour le recrutement des fu
turs magistrats des tribunaux sociaux que pou::: 
celui des juristes appelés par les départements 
ministériels et les organismes parastataux ou 
privés spécialisés. Cette préoccupation rejoint 
avec une actualité singulière les observations 
que, dans ce numéro même, on a présentées 
sur la valeur des études juridiques et l'at
tention qu'il appartient aux pouvoirs publics 
d'y donner davantage. 

Les chats fourrés. 
Le Larous~e enseignait déjà au mot chat que 

l'expression chat fourré désignait le magistrat. 
C'était pourtant ce qu'on nomme une locution 
familière. 

L'Académie française, en sa séance de ren
trée du 21 septembre, vient d'ajouter au mot 
chat, dans son Dictionnaire, l'expression chat 
fourré, qui désigne, écrit-elle, les magistrats 
ein robe . 

A-t-elle tort ou raison? 

L'ASSOCIATION BELGE DES EXPERTS 
(ABEX) porte à la connaissance de Messieurs 
les Magistrats et Avocats que dorénavant toute 
correspondance doit être adressée à M. A. Du
frane, secrétaire général, 13. chaussée de Char
leroi, Bruxelles 6, téléph. 38.11.49. L' Annuaire 
peut être obtenu sur demande. (1321) 
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Appel. - Dirigé contre une société commer-

ciale dissoute et liquidée. - Non recevable. -
Brux. (7° ch.), 14 avr. 1961 ..................... 486 

Arbitrage. 
Les vœux du Congrès international de l'arbitrage 463 

Assemblées, cours et conférences. 

DIVERS 
Un colloque international sur la peine de mort 

(Royaumont, 26-29 juin 1961), !Par S. C. 
Versele . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 463 

Les vœux du Congrès international de r arbitra-
ge ................................................... ·463 

De la parole, du langage et de la vérité, par 
Jean LadTière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 

Vacance de cours (Echo) ........................ 470 
Les essais nucléaires ~Echo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512 

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU 

Au Jeune Barreau de Luxembourg (Echo) ... 470 
Les jeunes avocats en T ournaisis . . . . . . . . . . . . . . . 529 

FEDERATION DES AVOCATS 

Les hommes en noir (Echos) 532 

Grande Fine Champagne 

1er Grand Cru de Cognac 
Distillé par Marcel Ragnaud, 

Château d' Ambleville. 
LE PREMIER' COGNAC DE FRANCE 

PAR SA QUALITE 

Champagne J.C. HIVERT 
Rilly-la-Montagne. 

Le champagne le plus agréable à boire. 
Grande finesse et élégance. 

FRUCTIVIN S.A.; 35, rue de Bruxelles 
LONDERZEEL - Tél. (052)393.01 
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ORDRE DES AVOCATS 
Elections au Barreau : Anvers, Arlon, T oumai 470 

ORDRE JUDICIAIRE 
La rentrée judiciaire : 

A la Cour de cassation, par R. Philips . . . . . . 491 
A Bruxelles, par J. Boucher .................. 492 
A Gand, par Jean Eeckhout . . . . . . . . . . . . . . . . . . 492 
A LièP"e, par A. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 492 

Les mercuriales (Echo) . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 
Mouvement judiciaire (Echo) ..................... 4% 

Voy. Barreau; Magistrat. 

Assistance judiciaire. 
Requête en «Pro Deo ». - Ces:sion de efroits 

héréditaires en 1'ue de donner à la requérante 
la qualité nécessaire à la poursuite d'une ac
tion. - Acquisition à titre onéreux. - Pré
somption de défaut d'indigence. - Hypothèse 
de la simulation de l'acquisition à titre oné
reux. - But de la loi sur l'assistance judiciai
re. - Intérêt légitime. - Spéculation. - Re
)et. - Civ. Brux. (Bureau d'as~istance judi-
ci,aire), 13 nov. 1958 ........................... 491 

Avocat .. 
Voy. Barreau. 

Barreau. 
« J'apporte à la Gonvention la vérité et ma 

tête », par Robert Ancot ........................ 465 
La jeunesse et le baHeau (Echo) . . . . . . . . . . . . . . . 469 
Le jumelage des barreaux d'Arlon et de Pon-

toise (Echo) .·...................................... 469 
« J'apporte à la Convention la vérité et ma 

tête », par Henry Van Leynsele ... : . . . . . . . . . . . 508 
Elections au Barreau : Anvers, Arlon, Tournai 470 
Le ,bâtonnier Paul T schoffen, par Raymond 

Janne .............. '. .............................. 492 
Le bâtomiier Thomas Braun est mort, par Char-

les Van Reepinghen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 507 et 532 

Tomas Braun, par Paul Struye ..................... 513 

Voy. Assemblée:s, cours el conférences (Con
férence du Jeune Barreau). 

Baux. 

BAUX COMMERCIAUX 
Loi du 30 avril 1951. - Dispositions impéra

tives. - Résiliation à l'expiration d'un 
triennal. - Occupation ultérieure à titre pré
caire. - Non-application de la loi du 30 
av'ril 1951. - J. P. Brux. (3e cant.), 24 
juin 1961 ........................................... 462 

Bibliographie. 
CHANDELLE (Y.), K.RIEKEMANS (A.), ÜGER 

(H.-M.-0.-P.), TANNIERE (M.-Th.), VAN
DE GRAAF (J.), WANTE (M.-Th.), Le pro-
blème de l'adoption .............................. 529 

fRANCESCHELLI (Remo), Traité de droit indus-
triel (tomes 1 et Il) .............................. 508 

GRAMATICA (Filippo)', Principi di difefsa 
sociale ....... ; ..................................... 510 

LEY (Jacques), Les fondements médico-psycho
logiques el sociaux d'une réforme de la poli
tique criminelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 493 

RIEG (Alfred), Le rôle de la volonté dans l'acte 
juridique en droit civil français et allemand 465 

SERVAIS et MECHELYNCK, Les Codes el les lois 
spéciales les ·plus u:suelles en 1'Ïgueur en Bel-
gique ................................................ 529 

Les Codes Larder (Les XV Code:s Edmond 
Picard). C omplémenl 1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510 

Recueil annuel de jurisprudsnce belge 1960 ... 529 
Meningen van gedeûneerden over de slrafsrechts-

pleging . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530 
COURRIER DES REVUES 

Rivi:sta di diritlo Europeo 

Code rural. 
Infraction. - Infraction instantanée ou conti

nue. - Notion. - Ruches à miel. - Code 

S31 

Maison Ferd. LARCIER, S. A. 
TEL. : 12.47.12 i 39, rue des Minimes, Bruxelles 1 

c. c. p. : 423.75 

VIENT DE PARAITRE 

Cyr CAMBIER 
At1ocat à la Cour d'appel de Bruxelles 

Agrégé de l'Enseignement supérieur 
Maitre de conférences à Z'Universtté de Louvain 

Principes 
du Contentieux Administratif 

TOME 1 
Le juge dans l'Etat 

Le contrôle judiciaire de l' Administration 

L'ouvrage dont nous entreprenons la publication est consacré à l'étude du règlement des 
conflits de droit opposant des autorités administratives entre elles, ou l'une de celle-cl à une 
personne privée. Son objet même permet d'en mesurer l'ampleur et l'intérêt. 

L'action du pouvoir s'accroit en se diversifiant. Elle cesse d'être l'apanage des adminis
trations centrales et locales. Des organismes naissent, empruntant au droit privé leurs formes 
et leurs procédures. Chargés de pourvoir à l'intérêt de la collectivité ou de l'un de ses démem
brements, constitués pour la satisfaction de besoins sociaux, économiques, professionnels, ils 
exercent des prérogatives de police et de services publics, ·Sont soumis au contrôle ou à la 
tutelle des autorités établies, devenant, ainsi, des institutions ou des associations à caractère 
administra tif. 

A cette multiplication de personnes de droit d'un format spécial, correspond l'apparition, 
en nombre sans cesse croissant, de rapports juridiques formés à l'initiative ou à l'entremise de 
ces organes diversifiés de la puissance publique. Le mouvement se développe dans le droit 
interne; 11 s'impose dans le cadre des communautés supranationales. 

A ce droit qui est le reflet d'une société soumise et promise à de profondes transformations, 
11 f·aut un juge qui en soit le garant et, dans une certaine mesure, le dépositaire. Quel est-11; 
comment son œuvre s'adapte-t-elle ou peut-elle s'adapter à des normes et à des structures 
nouvelles? Tels sont l'objet et les perspectives du travail que nous présentons. 

La matière traitée est rassemblée en cinq livres dont on reproduit ici, les intitulés: Livre 1er, 
Le juge dans l'Etat; Livre II, Le contrôle judiciaire de l'Administration; Livre III, Les juridic
tions administratives; Livre IV, Le ConselJ. d'Etat; Livre V, Le contentieux administratif dans 
les pays des communautés européennes et dans les structures de ces communautés. 

Ce premier tome réunit les deux premiers livres. 

Un volume in-octavo de 400 pages . . . 
Le volume relié (reliure luxe éditeur) 

4'15 F (480 F franco) 
'125 F (730 F franco) 

rural, article 88, 7'0 .-;- Etablissement à 'moins 
de 10 ou 20 mètres d'une habitation ou de la 
wie publique. - Infraction. - Durée du 
mal. - lnopérance. - Cass. (2e ch.), 30 
janvier 1961 ....................................... 501 

Compétence et ressort en matière civilè 
et commerciale. 

Pension alimentaire. - Enfants mineurs con
fiés à la garde de la mère par le jugemertl 
autorisant le di1'orce. - Contribution du père 
à l'entretien des enfants. - Demande en ré
duction de la pension fixée par le jugement 
de divorce. - Compétence du juge de paix. 

Civ. Brux. {Fe ch.), 26 janv. 1961 ... 505 

Concurrence déloyale. 

Voy. Conseils de prud'hommes. 

Conseils de prud'hommes. 

Compétence « ratione materiae ». - Concur
rence déloyale. - Portée· de l'article 26, ali
néa 2, de l'arrêté royal du 20 juillet 1955. -
Interdiction des actes de concurrence déloyale 
pendant et après la cessation du contrat. ._ 
Applicable à tous les contrats quel que soit 
le montant de la rémunération annuelle. -
Action basée sur l'article 26, alinéa 2, de r ar
rêté royal du 20 juillet 1955. - Compétence 
du Conseil de prud'hommes basée sur articles 
ter et 43, f 0 , de la loi cllu 9 juillet 1926. -
Portée de l'article 43, 4°, de la loi du 9 
juillet 1926. - Compétence du conseil de 
prud'hommes basée sur les clauses de non
concurrence. - Intérêt de l'article 43, 4°. -
Extension de la compétence prud'homale aux 
employeurs exclus par articles 2 et 43, 1°, 
de la loi du 9 juillet 1926. - Prud. app. 
Mons (ch. empl.), 16 janv. 1960 ............ 505 

Contrat. d'emploi. 

Louage de :ser1'Îces. - Article 35 de:s lois coor
données relati1'es au contrat d'emploi. - Ex
clusion des employés des communes. - Se
crétaire communal. - Fonction permanente. 
- Secrétaire communal tempor~ire. -Exer
cice temporaire d'une fonction permanente. -
Fonctionrnaire public. - Non-application des 
lois coordonnées relatives au contl'at d"em
ploi. - Civ'. Tournai (3e ch.), 24 déc. 1959 461 

Corruption de la jeunesse. 

Corruption cle la jeunesse ef prostitution. -
Admission dans une chambre d'un couple de 
voyageurs dont l'un au moins est mineur 
d'âge. - Infraction. - Corr. Liège (6° ch.), 
22 févr. 196 f • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 460 

Criminologie. 

Ley (Jacques), Les fondements médico-psy
chologique:s el sociaux d'une réforme de la 
politique criminelle, par S. C. Versele . . . . . . 493 

Un colloque international sur la peine d'e mort . 
· (Royaumont, 26-29 juin 1961), par S. C. 

Versele . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • 463 
Voy. Défense sociale; Nécrologie,· Peine d~ 

mort. 

0 
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Automobiles de haute qualité 

Concessionnaires exclusifs 
à Bruxelles : 

Paul - E. Cousin S. a. 

239, chaussée de Charleroi 



Défense .sociale. 
Cramatica (Filippo), Principi di difesa sociale, 

par S. C. Versele . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 510 
Voy. Criminologie. 

Divorce et séparation de corps. 
Pension alimentaire. - Enfan~ mineurs con

fiés à la garde de la mère par le jugement 
autorisant le di'IJ'Orce. - Contribution du père 
à l'entretien des enfants. - Demande en ré
duction de la pension fixée par le jugement 
de divorce. - Compétence du juge de paix. 
- Civ. Brux. (Jl"8 ch.), 26 janv. 1961 ...... 505 

Di"Vorce. - A band on injurieux. - Remariage 
de· l'époux selon le rite grec-orthodoxe. -
Elément pertinent. - Absence de mention 
dans la requête. - /rrele1,ance de cette omis-
sion. - Brux. (3e ch.), 5 juin 1961 ......... 525 

Séparation de corps. - Mesures pro\Jisoires. -
Arriérés de pension alimentaire. - Reil'On
ciation. - Conditions. - Retard dans la ré-· 
clamation d'arriérés. - Prescription quin-
quennale. - Civ. Liège, 13 oct. 1960 ...... 527 

Droit (en général)~ 
Rieg (Alfred), Le rôle de la \Jolonté dans l'acte 

juridique en droit cil1il français et allemand, 
par Paul Foriers ................................. 465 

Les Codes Larcier (Les XV Codes Edmond 
Picard), Complément 1960, par MM~ Joseq>h 
Guissart et Jules Closon, par Charles Van 
Reepinghen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510 

SenJais et Mechelyncq, Les Codes et les lois 
spéciales les plus usuelles en 'Vigueur en Bel- , 
gique, 30° édition, par Jean Blondiaux et 
Jean Masquelin, par Ch. V an Reepinghen : . . 529 

Recueil annuel de la jurisprudence belge, 1960, 
par J. Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 

Droit d'auteur. 
« Non bis in idem » (Echo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 

Droit industriel. 
Franceschelli (Remo), Traité de droit indus-

triel (tomes I et II), par J. G. Renauld ...... 508 
Voy: Marques de fabrique. 

Dro.it international publi~. 
Ril1ista di diritto Europeo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 531 
Au Conseil de rEurope (Ecos) .................. 532 
Un Comité européen de droit rural (Echo) ...... 532 

Droit social. 
Une licence spéciale en droit social (Echo) . . . 512 

V~y. Acciden~ du travail; Conseils de prud
hommes; Contrat d'emploi. 

Effets de commerce. 
Voy. Lettre de change. 

Energie nucléaire. 
Les essais nucléaires (Echo) 

Exploit. 
Erreur minime dans la d~ignation de l' assignée. 

512 

- Ne pouvant raisonnablement provoquer une 
confusion avec une autre. - Absence de faute 
dommageable. - Brux. (78 ch.), 14 avr. 1961 486 

Faillite. 
Curateur. - Mission. - Non-découverte de la 

confusion commise par . le tribunal et suscep
tible· de· causer préjudice à un tiers. - Ab
sence de faute. - Brux. (7e ch.), 14 avril 
1961 .... ~ •..................•........................ 486 

F onc.tionnaires. . 
Voy. Contrat d'emploi. 

·Frais et dépens.· 
Frais de justice. - Tiers opposant. - Frais ne 

pouvant profiter qu'à lui-même. - Absence , 
de faute du . demandeur· originaire. touchant 
l'erreur commise dans .le jugement. - Brux. 
(7° ch.), 14 avril 1961 ........................... 486 

1;,. 

Impôts. 

Le précompte. Commentaire des dispositions 
légales et réglementaires organisant à partir 
du 1er septem!bre 1%1, la perception de l'im-
pôt complémentaire personnel par voie de re
tenue à la source sur certains revenus mobi
liers, par John Kirkpatrick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 

/mpôb sur les re\Jenus. - Sociétés. ,- Dissolu
tion d'une société commerciale. - Liquidateur 
non autorisé à continuer jusqu'à la réalisation, 
l'industrie ou le commerce de la société. -
Activité n'excédant pas l'exécution des en
gagements assumés avant la dissolution. -
Exiploitation pouV'ant avoir été poursuivie en 
fait. - Appréciation du juge du fond. -
Cass; (l!re ch.), 20 sept. 1960 et note par 
R. V'an Rolleghem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 523 

Infraction. 

Adulière. - Contrainte clu mari. - Absence 
d'offense et d'i.nfraction. - Corr. Mons (ch. 
cons.), 31 mai 1961 et cnote par . R. R. ...... 459 

Infraction instantanée ou continue. - Notion. 
- Ruches à miel. - Code rural, ·article 88, 
'7°. - Etablissement à moins de 10 à 20 mè
tres d'une habitation ou de la voie publique. 
- Durée du mal. - lnQpérance •. - Cass. 
(2° ch.), 30 janv. 1961 ··························· 501 

Instruction criminelle. 
Meningen \Jan gedetineerden o\Jer de strafs

recht:spleging, par S. Versele . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530 
La loi du 16 fév'rier 1961 sur la représentation 

devant les juridictions .pénales : mercuriale 
prononcée à l'audience solennelle de rentrée 
de la Cour d'appel de Bruxelles, par M. 
Etienne de le Court, procureur général . . . . . . 477 

Les arrêts de fin de semaine, nouveau mode 
d'exécution des courtes peines d'emprisonne
ment : mercuriale prononc~ à l'audience solen-

551 

nelle de rentrée de la Gour d'appel de Liège, 
par M. G. Potvin, procureur général ......... li)] 
Voy. Action ci\Jile; Adultère; Défeme socia-

le; Pro,bation. 

Ivresse. 
Roulage. - Conduite d'un véhicule. - Etat 

d'i\Jresse. - Notion. - Perte. du contrôle 
permanent de ses actes. - Cass. (2° ch.), 20 
février 1961 ........................................ 522 

Lettre·· de chalige. 

Article 31 de la loi uniforme. - A \Jal. - Doit 
indiquer pour compte d~ qui il est donné. -
Sa:n<:tion du défaut de l'indication. - Aval 
«réputé» donné pour le tireur. - Pré
somption irréfragable. - Cass. (F-e ch.), 
16 mars 1961 ....................................... 485 

Lois· et arrêtés. 
Notes de législation 467, 493, 510, 531 

Loterie. 
Loterie non autori:sée. - Bons d~ achat portant 

des pronostics imprimés relatifs à des épreu
\Jes sportives. - Attribution de prix à certains 
bons. . - Valeur conservée aux bons non 
gagnants. - Absence d'intervention du dé
tenteur dans le choix du pronostic. - Appli
cation de l'article 302 du Code ipénal. -
Brux. (16e ch.), 26 avril 1961 et note par 
l...ouis Van Bunnen ..................... · ............ 502 

Louage de services. 
Voy. Contrat cl'emploi. 

Magistrat. 
Le milie~ ambiant (Echo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 
Leçon de choses (Echo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . S 12 

Voy. Assemblées et conférènces (Ordre judi-
ciaire). 

Maison Ferd. LARCIER, S. A. ~ 
TEL. ': 12.47.12 i. 39, rue des Minimes, Bruxelles 1 

C. C. P. : 423.75 

VIENT DE PARAITRE 

Paul ORIANNE 
Agrégé de Z'Enseignement supérieur 

Maitre de conférences à l'Université de Lou.vain 
Avocat à Za Co·ur d'appel de Br.uxeZZes 

La loi et le contrat 
dans les 

Concessions de • service public 
Le développement des services publics industriels ·et commerciaux et, en général des formes 

modernes de la décentralisation administrative a .remis à l'avant-plan les problèmes juridiques 
que les concessions de services publics n'ont cessé de poser, depuis leur origine. 

Dans l'ouvrage que. nous publions, et qui a valu à son auteur le titre d'agrégé de l'ensei
gnement supérieur, çes problèmes sont abordés avec la préoccupation. d'en rechercher la solu
tion dans les grands courants qui animent le droit administratl! contemporain, en Belgique 
et en France. 

L'auteur a été conduit à s'interroger sur le sens de la notion de sèrvice public en droit 
belge, et son application aux entreprises administratives à caractère économique. 

La notion de contrat administratif a été analysée dans la même perspective. Son appllcation 
aux concessions en démontre l'utillté; elle fait· apercevoir, de surcroit, la possibilité d'en étendre 
l'emploi à d'autres opérations de la pratique administrative. 

La collaboration des particuliers à l'action des gouvernants se réalise sous des modes de 
plus en plus variés. La concession, forme .la plus ancienne de cette collaboration, n'en est pas 
pour autant abandonnée; au reste, le droit de l'économie mixte demeure en plus d'un endroit 
tributaire du droit des concessions: l'ouvrage en donne divers exemples, tirés de la pratique, 
en matière de distribution de gaz et d'électricité notamment. 

En11n, de larges développements y ont été consacrés à l'examen de la situation dans laquelle 
se trouve l'usager des services publics industriels et commerciaux en général, deè servioos con
cédés en particuller. L'auteur critique l'opinion suivant laquelle l'abonnement serait essentiel
lement un contrat,· c'est la loi, en effet. qui, dans tous les c~. règle la situation active et 
passive de l'usager. 

Un volume grand octavo de 400 pages 
Le volume relié ,(reliure luxe éditeur) . 

475 F (480 F franco) 
725 F (730 F franco) · 

Pour souscrire et recevoir le volume franco, 11 suf11t de virer la somme de 480 franC·S (730 fr. 
pour un volume relié) au C.C.P. n°. 423.751 de la Maison F. Larc~er, à Bruxelles, en mentionnant 

sur le talon : « Orianne - Concessions de service· public ». 
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Mariage. 
Pension alimentaire. - Enfanb mineurs con

fiés à ·la garde de la mère par le jugement 
autorisant le di11orce. - Contribution du père 
à l'entretien des en.fants. - Demande en ré
duction de la pensi..on fixé~ rpar le jugement de 
divorce. - Compétence du juge de paix. -
Civ. Brux. (Fe ch.). 26 janv. 1%1 ............ 595 

Marques de fabrique. 
Marques de fabrique el de commerce. - Traru

fert de marques. - Acte transt:rit irrégu
lier. - Transcription ultérieure de l'acte vé
ritable. -· Article 7 de la loi du 1er avril 
1879. - Validité. - Oui. - Action rece
vable. - Dénomination « l~rial ». - Ba
nale en matière alimentaire. - Graphisme 
et éléments combinés différents. - Absence 
de confusion. - Brux. (86 ch.). 29 avr. 1960 490 

Nécrologie. 
Etienne De Greeff, par S. Versele ............•.. 465 
La mort du professeur De Greeff (Echo) . . . . . . 469 
Le bâtonnier Paul Tschoffen, par Raymond 

Janne ..............•.......... ; ....................... 492 
Le bâtonnier Thomas Braun est mort, par Ch. 

Van Reepinghen . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 507 et 532 
Thomas Braun, par Paul Struye .................. SU 
Eloge du conseiller Ernest Dauhresse. par R. 

Hayoit de T ermicourt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 528 

Peine de mort. 
Un colloque international sur la peine de mort 

(Royaumont, 26-29 juin 1961), par S. C. 
V ersele . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • . . . • • . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . 463 

Pouvoir judiciaire. 
Voy. Assemblées, cours el conférences (Ordre 
judiciaire); Magi$frat. 

Prescription en matière civile. 
Voy. DilJorce et séparation de corps. 

Prescription en matlère répressive. 
Voy. Action cilJile. 

Probation. 
Réflexions sur dix ans de probation prét~enne, 

par ~- Charles ........•........................... 457 
Procédure civile. 
Conclusions. - Passage injurieux. - Suppres

sion par la Cour. - Brux. (7"' ch.), 14 avril 

1%1 ················································ 486 
Voy. Appel en matière cilJile; Arbitrage; 

Compétence et ressort en matière cilJile et 
commerciale; Exploit; Frais et dépens~ 

Prostitution. 
Voy. Corruption de la jeunesse. 
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RESPONSABILITE DELICTUELLE 
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Voy. Responsabilité des port11oirs publics. 

Imposé par ses seules qualités 
et sans pùblicité tapageuse • 'lfing 
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OLD SCOTCH WIUSKY 

TSE DISl'ILLERS AOBNCY Lm 

EDINBUROH • SC0TLANJJ 

19, rue du Prince Royal, 
BRUXE~LES - Tél. 12.47.97 

ESSAYEZ-LES TOUS 
ET VOUS CHOISIREZ 

" KING GEORGE ·IV " 
GOLD LABEL EXTRA SPECIAL 

RESPONSABILITE 
DES POUVOIRS PUBLICS. 

Référendaire. - Chef hiérarchique du person
nel du greffe. - Absence · de responsaibilité · 
fondé sur l'article 1384 dlu Oocle civil. -
Greffiers. - Organe de l'Etat. - Acte de 
la foncti01n. - Rt:!ponsabilité de rEtaL -
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des jour ipar jour. - Cass. (1"' ch.), 9 mars 
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Voy. Impôts. 
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Contrôle technique des lJéhicules automobiles. 

- Roue de réseT1'e. - Non obligatoire si le 
propriétaire du véhicule dispose d'un service 
de dépannage. - Existence d'un service« pro
pre» d'e dépannage non requise. - Cass. 
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Sociétés. - DMdendes d'actions. - Notion. 
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Etude du Notaire Paul VAHNOORBEECK, 
résidant à Molenbeek-Saint-Jean, 

60, boulev. Léopold Il - Tél. 26.26.63 et 25.60.32 

Le mardi 17 octobre 1961, à 16 h. 30, en la 
salle A de la. salle des ventes par notaires à 
Bruxelles, rue du Nord, .23. 

VENTE PUBLIQUE ET VOLONTAIRE D' 

UN BEL APPARTEMENT 
situé à Etterbeek, · boulevard Louis Schmidt, 16 
(86 étage). 

LIBRE D'OCCUPATION 
Visites : lundi, mercredi et samedi, de 14 

à 16 heures. 
Plan et renseignements en l'étude du notaire 

vendeur. 

Il sera procédé par ministère de l'huissier PECHER 
de Bruxelles, en la 

G'ALERIE MODERNE 
41 RUE DES PETITS CARMES 

BRUXELLES TEL. 12.57 .81 

A LA VENTE PUBLIQUE D' 
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ANTIQUITES 
LUNDI 9 OCT., à 13 h. 30 : Objets de fouilles : 

Egyp., Grèce, Rome, Asie. Art Précolomb. PIERRES 
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EXPOSITION PUBLIQUE : Samedi 7 et dim. 8 oct., 
de 10 à 12 et de 14 à 18 h. Rens. : Tél. 12.57.81 • 

Etude de Maitre R. KEYAERTS, Huissier, 
142, avenue Louise Bruxelles 5 

Mardi 17, mercredi 18 et jeudi 19 octobre 
1961, chaque jour à 14 h. 30 précises. 
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PALAIS DES BEAUX-ARTS 
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BIRMANT, de Ninove. 

Cristaux. Porcelaines diverses. Argenteries. Ob
jets de vitrines. Pendules. Meubles anciens .et de 
styles. Tapisserie. Tapis d'Orient et d'Aubus
son et de 

TABLEAUX anciens et modernes 
des écoles flamande, hollandaise et belge. 
Gravures et lithographies en portefeuilles (Bon
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